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CHRONIQUE FISCALE 

Le nouveau régime fiscal égyptien. 
De la sphère d 'appl·ication de l'impôt 

su·r les revem.ts . 

Dès la promulgation ~e la Loi No. !.li 
de 1939 établissant en Eg~yte un :ml?o.L 
sur les revenus, chacun s csl mge mc a 
rechercher si e L dans quelle mesur~ Il 
viendrait à être personnellement allcmL. 

Pour la plupart d es contnbuabl cs l e 
problème est r ésolu d'avance: ~ar .Il s 
ren trent ncLLemcnt dans les calegoncs 
expressément déterminées par la 1~1. 

Il est cerlains cas, cependanl, qlll ont 
pu paraillc douteux~ so it que les lormes 
employés par le lég1slaleur la1ssen L pla
ner une équ ivoque, so JL que Je gente 
d'acli,·ité du contribuable sc prèle à plu::; 
d'une class ification, c t, par conséquent, 
i1 des impositions cliffércnles. 

c·e~l. ainsi qu'à première vue, ~l la 
lecture mèmc de l'intitulé etc la loi, on 
se trame sous l'impression que cell e-c i, 
en atteignant la plupart des contr~ bu~
bles, en lai ssera it main ls autres cle!Jbe
rément de <.:ôté. L 'impôt, en effet, au 
lieu d'être tout s implement qualifié 
d'impàl sur les revenus(*), cc qui aurait 
manifesté son caractère de générali Lé, a 
été défini c.:omme parlant« sur les rev e
nus des ca p i laux mobili ers, s ur les béné
fi ces commerciaux cL indus tri els et sur 
le revenu du travail ». 

Le capi la lis te, soit au ' il tire ses reve
nus de valeurs mobilières, soit qu ' il 
fasse fructifier son argent par des prêts 
à intérêts, tombe sous le coup de la loi; 
de même le travaill eur ou ancien tra
vailleur, salarié ou pens'ionné; d e même 
encore celui qui ex erce cer taines profes
SIOns libérales - « non commerciales », 
dit l' article 12 de la loi. Une ré serve, 
cependant, pour ce dernier: il n 'est a]1pa
remmcnL visé que d a ns la m esure où la 
profess ion qu'il exerce es t déjù. indiquée 
par la loi, ou sera. mentionnée dan s le 
règlement d'exécution ù. inle rvcn ir. 
Quant à lïmpôL des tiné à alLcindrc les 
autres con lribuables, on est assez s ur
Pri s de f:ons tnle r qu'il a été excl us ive--z· (•) L'expression « impôt sur les revenus mobi-
l~rf » n'aurait point é t é exacte, étant donné que 
ch 01

• tout en laissant e n général hors de s0n 
irn amp d'action les revenus immo bili ers , déjà 
an~sés séparément en vertu de la légis lation 
ex 'neure, vise, par contre, par une disposition 
lie~resse (l' a rt. 31), même ces revenus immobi
d'~ lorsgu'ils sont le produit de l'exploitation 

e soctété par actions. 

m ent créé s ous la rubrique des «béné
lïces commerciaux e t industriels». 

A s'en tenir ainsi, soit au tilre géné
ral de la loi , so it ;\ ce ux etc ses différents 
cha pi Lres, on seraiL logiq ucmcn t amené 
à conclure que loulc occupation lucra
tive n 'ayant point le caractère com m er
cial ou indus trie l échappcraiL à l'impôl, 
dan s la m cs un' où <' i ll~ n e l>OUtTail pas 
rcnlrcr dans la clé1ïnition etc l' cxcrc.:icc 
cl 'un c profession li bérale séparément cL 
cxprcssémen L imposée. 

A la lecture, par co nlrc, cl es lex les 
mèmcs, on est aussitàL détrompé. On 
s'apcrç·oi l cie l'élmnge incxacLi lt tcle L~e 
l'intitulé général J.c la lot, c L parlJculw
rcnwnL du lilre de so n Li\Tc Il, dont le 
1·onlcnu dépasse sen sibJcm cn l. le cac.lre. 
Le litre, en effel, cxclul ncllcmcnL taule 
un e série de contriiJuüblcs, alors que 
ce ux-ci sont au co ntraire, c L non moins 
Jll' il <'llH'lll, f'ng loiJl:s dnn s llmpoL par 
un a lin éa spécial c..lc l' atliclc 32 qu1, 
bi en que f iguHtnt so us la rubrique des 
« l.Jénéficcs commerc iaux cl mclus
lri<'l s )), vist' c< Ioule JII'Oj'e ss ion on cn lr c
Jni se gé/l(;l'(([eiiiC1lt 1(L~clC?11J{?W '11011 

souul.isc r) 111r. rw ft·c tmput cedv lm1·e )) . 
L 'anomalie n·a llas éclw.ppé à la Com

mission des F in ances du Sénat, donllc 
rapport s 'exprime en ces termes, à cc 
suj e t : 

" Le 1 ex tc <les a rli c lcs ci-dessus établi l 
l 'impô t. su r les bénéfices de sociétés qui,!IC 
sont pa s rrun lifïécs de comm crnalcs n~ <:Jm
du st ricll cs, bien que l'impôt. sm t clcs1~n é 
so tl s lu d<'nominat.ion d'impôt. sm · les bcné
fic rs t'Ollllll CJ'Ciaux c t. indu striels . On a tenu 
ù u(·n (·ru\i::;er le plus possilJ.Ie les termes de 
('t '~ articles, nfin qu'aucun part'iculùJ1' o·u 
C'n tre{His e n' ëchappent au paimnent de 
L'impdt ». 

Celle conception correspond d'ailleurs 
ù. celle des a uteurs mêmes du proJet de 
loi, qui, d ès le début d e la Nole par 
laquell e celui-ci é ta i~ présenté ù. 1~ Co~
mission fiscale (*). s i ~·nRhucnt qu en dl
vi san L en Lroi s ca tégorie:' les d iffércn Ls 
revenus sur lesquels on sc proposait de 
fai re parLer l'i mpô L, on en tenda it abou
Lir <1 11 rC·s ulloL cl'rnglol><'l' tc p1'esquc 
tnvtcs les so u rces de reve1nts. e.rcep ti.on 
{r!if c d es rr.v f'nn s i1mno!Jil'iers déjà }'l'np-
])(; .~. Jllfl' /'ili17Jr)t [mu· ic1· )). . , 

Sc rMéran L à la formule f111alc de l ar
ticl e 30 elu projel (dcvrnu l_' ar ~i c l e _32 d.c 
la foi ) , la .\ ole Ex]liJcaL Jve plCCISaJL 
(§XVI): 

( •) Note Explicative du 8 Février 1938, v. 
J'.T.M. No. 2355, p . 6. 

(( Ce t.r:'\Le t.:Ollll)l'dlf'l1::;i r pré Y iend L'a toutes 
les ftliLcs cl JJ<>lls Jl<'nll elln.t, lorsque nous 
atu·oJJs ù. iJII[HJsc r les p1·urcssions libérales 
fui ,;n Jtl l'oiJjel elu 1 il re .suintnt, cle nous 
!JOI'II('I' Ù llllC l'li11llll~I<.\[10Jt ]JJllllûltVe, elU 

HIUIIlC'JIL que J'exercice d't!JJ C }Jrorcssi?n ou 
d · u1 1C cu lrl'pri::;c q tlekonquc, . Jom cl avon· 
pour Cl> II S(··qttc•Jwc cle ,;c· u s lra~rc la profes
siull 011 l.l'illl·r·]'l'i,;(' Ollllsc u tout 1mpôt, 
ta rr·nt (til cun tmir!' relo>nb('r clans une ca
kyuri!' JiiiiS Ol!f'J'('USI'IIIt.:lll tllt/)USUC ». 

Dl' même dans sa .\'ole elu 15 Janvier 
10:m ~l la èommission Ii~cale, l'ancien 
~, 1 ini,;LJ<' de:-; FIIJ <tllcc,; ~".1·:. hman ::liclky 
Jwclm (") . ll\iliL lcnu ü rappeler le 
«]Ji iJtc·itw géné1<il \[UI Ycul .que lou les 
] Q,; ::'OllU'eS cie~ J'CYCnUs SOient llll[JO
,;(:c,; .. . <tn~ c celle ,;cule J.if fércnc.:c que le 
laux de 11mpàL ~L élalJ lir pour chac une 
ttc cc';:; ~;ouH·e:-; ne poL' l'! aiL pus, llicn cn
Lcnclu, êlrc uniroJ ·JJJC c L tloiL ~c rcs:senLir 
lanL de considération· d'écjuilé que de 
considéra Lions é (:onumiq ue s ». 

Pourl<t nl, le ~anlllL aulc ut· de la .\'ole 
Expl icative, 1 lalJil> licncin 1·~1 ~Iasry 
bey, alors Con lràlcur Cé·néral des Re
celles cL Dépenses c.lc l'Elal, semb~a1t 
bien éprou\'cr lL~i-mèine. ~ruclq~c hcs ~
la Li on sur la parlee clc l a1ftrnwlwn cate
gorique sui,·a nL laqu e ll e loulc profcsswn 
ou entreprise appare1nmen_L or~use de
vrait retomber clan:-: une calcgonc autre
ment imposée, puisque .P <~r . ailleurs; 
comme n ous ra ,·ons vu, 1 l c lalt amene 
à observer que le projet englobait 
«presq ue Loul es k s ca tégories de reve
nus». 

Il é ta it donc b ien, ù. ce moment, des 
ca tégories qu 'o n 11 c sc proposait point 
d'atteindre so it que l'on f.iL la part des 
fuite s fi sc~ l cs inévitables, soit que l'on 
sc référàt aux exempt ion s faisant l'objet 
d ' un e die-position expresse, telle que celle 
de l' arLirlc t10 de la loi , soit en core que 
l'on cnvisaacât certains cas spéciaux, 
tels que cc~n que mcntion~e le para
graphe XXXVI de la .Nole E~pllca t1ve. 
Celle-ci ci Le, en effel, <:. li Ire cl exemple, 
«des occupations ct cxp l o ita ti ~ns l';l cra
tivcs » qui ne sont pas sourmscs a U!l 
impô t cédulaire quelconque, l ~ prodm~ 
des opémLions de Bourse iSOlees,. rcl m 
des droits d'auteu rs ou de composlleurs, 
etc. 

1 En clchors de res rxcmplcs, cruel cs 
pouvaient ê tre les catégories de reycnus 
non im]10sécs ? .. 

Jn squ'à la taule clcrmerc pltase des 
trava ux parlementaires, on pouvait con-

(*) V. J .T.M. No. 2354, p . 9. 



4 

sidérer comme échappant aux disposi
tions de la loi les revenus de toutes les 
professions libérales non expressémcn t 
mentionnées clans la lOI ou dans le 
règlement cl'execu!i.on à _intervenU', c~ 
non s u::;cep llbles d elrc dclm!C::o comme 
cles «entreprises». 

Tant en cH ct l'article 33 lie l'a van l
projet que l'article 32 du lcxlc arrèlé 
par la Co~ni?ission du !?énat, d:=tns la 
formule o·enerale employee pour etendre 
la sphèrg d'application de l'impôt «sur 
le revenu combiné du c<.qH lal c l elu lnt
vail )) (Ionnule cmvloyéc clans 1 ~1 :.\lote 
ExplicatiYc) ::;c conlcntawnt de dcclat:cr 
passible cle lïmpol « toute ent?·cprtsc 
généralement quelconque non soum1sc 
à un autre impôt céùulairc ». . . 

01 il etH élé diUi1·i!e de CJU<tilfi<' J 
d'cnLreprisc l 'activité li 'uu cer tain nom
bre de particuliers, lels que~ par exem
ple, les littérateurs elle::; J.rt~~tes. On ne 
saurait dire en cJfcl, que l ccr1vam -
q u 11 soit ro{nancier, poè le ou j ournali.s
Le - exerce un e cntr·cpnse parce qu 11 
publie ses œuvres ou perçoit une ré
munération pour des arilcles. On ne 
sa ur ait pas ela van tage q ualiiier « cl' en~ 
treprise » la si tuati on du peintre qu_1 
vend ses tableaux ou du sculpteur qm, 
après avoir acheté le marbre ct l'avoir 
transformé en œuvre d'art, tire argent 
de sa statue. 

\lais, on ïu déjü nolé, le lc.· Le, après 
èlrc passé à la Chambre, a subi une 
ajoute qui nt permct.trc au Fis1· de fer
mer les loulc::; dcrmcws portes: ll \'lSC 
en effet dl:sonnais << tauLe pro)'cssiun 
ou en lre]!rise généru lemcn l fluelcon-
quc». . 

c·est encore l~t une unomaltc, san,.: 
doute, cL une so urce de confu sion::;, 
puisque celle diSJJOsilion figure au Li\'J'C 
li relatif à l 'impàL «sur· JPs bénéfice;.; 
c.ommerciaux e l. industriels», alor::-: lllll' 
c'e::;t au Livre Ill , cL sou,.: l e Litre géné
tal: « lm pô L sur le rcYcnu du lnt \·uil », 
qu·est règlcmenLé l'impôt «sur le s pro
fessions non commerciales ». 

.Mais, LJ.UOi que J'on lJUi sse oiJ;.;ctTC!' 
sur les cléJauls de terminologie ou clc 
rédaction de la loi, il n·cn demeure pas 
moins qu 'à la suite clcs tcmaniemcnls 
,.:uccessifs donL le projet initial a éLé 
l'o!)je t, Loujours clans le sens d'une sévé
rité accrue, il n'est désormais plus au
cune so urc e de revenu s (Jlli, sous une 
rubrique plus ou moins e.\:uc le, ne sa il 
aLte inLe par une disposition ou Jlèlr une 
au Lre. 

1~ t ainsi, par un é Lrang-e paradoxe, il 
arrivera que les particuliers exerçan l 
des professions libérales non comprises 
clans l'énumération limitative de la loi 
e~ du règlement d'exécution ('), scron l, 
contrairement à l'esprit. même de la loi, 
taxés plus durement que les au tres, 
puisqu'au lieu de payer l'impôt sur la 
base de la valeur locative des locaux 
occupés, ils devront le supporter au 
laux prévu pour les bénéJices commer
ciaux cL indusLriels, dans les forme s c l 

( *) On verra plus loin que le texte de l'art. 
43 du Règlement Général d'Exécution qui vient 
de paraître s'est limité à reproduire l'énumération 
de l'art. 72 de la loi. Ce ne sera donc éventuel
l ement que par arrêtés spéciaux ultérieurs que le 
Ministère des Finances fera usage de la faculté 
qui lui a été ouverte par cet art. 72, et qui est 
rappelée à l 'art. 43 du Règlement Géné r·ai d'Exé
cution, d'ajouter d'autres profess ions non com
merciales à l'énumération initiale. 
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conditions établies pour de véritables 
exploitations. Ne possé.da~1t J?Oi~t de_ li
vres ils seronL exposes a l estlmatwn 
JorJ~itairc du Fisc, comme il csL pré\'lt 
ü l 'arLicle 117 de la loi. Or, c'est précisé
ment parce que la déLcrminaLion des re
venus des ver::;onn es cxerçanL les pro
Jess ions libérales u été tenu e pour pra
tiquement impossible (voir il ce sujet 
le paragraphe XXIX de la Nole Expllcu
liY C), que l'on a aclopi.é pour ce ll e-c t une 
JM::-:e toul il fait s].)écialc de pcrccptwn. 
Pourquoi donc dcvraiL-on s'cu écarler 
pour Loulcs les professions liJ)érales n on 
CXlH·c;.;,.:émcn l énumérées ., 

Il y a là, à n·cn pomL douter, une 
source de difficultés praliqucmcnL san s 
issue pour tauLe une calégol'ic ct: e~n
trilJuables: celles-ci ne seront ev1 tees 
qu<' clans la n1.es urc où la lisL? ~.es pro
res:-:ion:-: non coulnlerclalc:-: a rouu11r, 
aux termes de l 'art-icle 72, par arrêtés du 
~1 ini s trc cl es Finances, sera s ucccssi ve
mcnL élargie, de Jac;on à ne plus laisser 
en dehors de la sphèr·c d 'application de 
l'impôt sur le travail des conlrib u ?-blc~ 
dont l'acLivil.é ne correspond en r1cn a 
celle des «entreprises», qui aurai en l 
dù normalement demCLll'er ::-:c ul es sous 
le rüg ime de l'impàl :-: ur les bénéfice;.; 
comnlcrci'tliX ott indu;.;tricls, ou as,.:nnt
lés . 

C'es~ précisément. par su ilc de ce lle 
étrange di sposition de la loi, telle qu'elle 
a été !ïnal ~mcnt rédigée, qu·on n·a pas 
lardé ü Yoir certaines catégories de c:on
tribuablcs revendiquer CX]Jrcs;.;émen l 1 ~' 
clroi ~ d'ê tr e) rangés dans le cadre des 
proJessions non commerciales. . 

Tel esl, notamment, le cas des JOur
nali s lcs, qui ont saisi le \lini slrc de;.; 
Finances d'un m(~moirc spécial. Cc cas 
a\<J.i~ d'ailleurs donné lieu déjü, ü la 
tribun e du Sénal ( *), ü qu elque::-: olJsct·
ntliuns . A l'occas io11 Lie la discussion dr 
l'arliclc 12, r·c la lil' atiX pr·orc:-:sions «non 
com 111 crcialcs », un député ayan t. ém i;.; 
l· <t,· is que la prol'c,.:s ion de journaliste 
d<·u·a iL èlrc compri se dans l'énuméra
lion tle la loi, le rapporteur répondi l 
qu'il ap)Jarlicndrail <tu ?\linisLr·c des Fi
nances «d'appliquer cL d'in lcrpréler le,.: 
di;.;po:-:iliolls de rarli\'Je en question». 

ll fil également observer que« le .JOur
nal is le peut ê lrc considéré comme com
merçant. cL dans cc cas il sera Lrailé com
me tel». 

Sur quoi, il. so n tour, le Mini s tre clcs 
F'inanccs, S.E. le Dr. Ahmcd \1 allcr, ne 
mrmqua pas cle prociscr «que le jour
n,l!islc qui n'a pas clc trailemcnL fixe ne 
scr<t )l<-èS so umis ü ccL impôL » (l' impôt 
sur les professions libérale·s). 

L'intérêt dr cc ~le discussion a sensi
lJl cmcnl. d im in ué depuis la modifica
~ i on dtl lex le de l'article 32, cL l' ex ten
sion même à des professions non com
merciales de l ' impôt sur lrs bénéfices 
commerciaux et industriels. 

La remarque elu rapporteur, sui van L 
laquelle lorsque le journali ste peuL ètre 
considéré comme commerçan l. il sera 
traité comme tel, n'a, en effel, plus de 
portée depuis la généralisation des dis
positions cle l'article 32. 

Par contre, les déclarations du Minis
ln' d<'s F'inances, qui excluaient de l'ap
plicalion de l'impôt sur les professions 

(*) Séance du 16 Novembre 1938. 
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libérales «le journalis te qui n'a pas de 
traitement Jixe », semblaient révéler une 
intention cl'cxempLion pour ceLLe caté
gorie de proJcssionnels, assimilés à ce 
titre aux littéra teurs eL écrivains que la 
NoLe Explicative plaçait nettement en 
dehors du cadre des impôts envisagés. 
Les journalistes rcucvanL un traitement 
fixe scraicnL par conlrc demeurés assu
jettis à l'impôt sur le travail, en tant que 
salariés. 

Mais qu 'adviendra-t-il de ces bonnes 
intentions en l'étaL de la moclifica~ion 
ulLéricurc de l'article 32? Celle-ci n 'a
t-elle pas cu pour résultat de priver les 
écrivain s comme les ürlisLes du bénéfi
ce ci e l'exemption originairement tenue 
pour désirable dans l'intérêt elu déve
loppement se i en l.ifiqu c, lilléruirc ct ar
tistique liu pays? 

Il cù L donc été O]JjJOt lun, <'t nolrc aü:;, 
qu'en même temps que l'on étendait la 
défini Lion des « proJcssions ou en lrepri
ses » soumises à l'impôL sur les bénéfi
ces commerciaux ct industriels, on 
complétât - ce qui n'a malheureuse
m ent pas é lé l'aiL, - l'énumération des 
catégories bénéficia nt d'une exemption 
expresse. 

Pour e n revenir à la discussion qui 
avait eu lieu au .Sénat, il semble bien 
qu· en cc qui concerne le cas particulier 
des j ournali s les, on ail. pc relu cle vue la 
di s linclion qui s'impose en lrc le ::;impie 
ré clac tc ur, qui exerce une proJess!on 
1 i bérale ct u mème litre q u· un romancwr, 
et le propriétaire de journal, fruppé cc
lui-là comme chef cl'<< cnlt·cprise JJ. 

On ne comprend guère cfaillems, pour 
cc demier, la dislincl.ion l'aile itla lt'ibu
nc elu Sénal cnlrc le cas où il ::;·agit tl·un 
véritable commerce (par su ilc cie lïm
porlmwc lies opération,.: publicitaires 
du journa l), cl le ca~ où Je propriétaire 
cie journal n 'c::-: l pa,.: commerçant (com
me il en csL lorsqu'il s'agiL clc journaux 
politiques o u techniques, où rcxplotla
lion publicitaire n 'es t q u·un accc~:;Olre). 

l·~n effel, l'impôt allcinl mdlsllnclc
mcnl .commcr·çanls cl non commerçants, 
nn tiS l'a\·o n;.; cléjü observé. 

*** 11 est d'autres cas également. Lrou-
blanl.s. 

Si en effet seuls désormais doivent 
è lrc '« affrancÎlis de l'impo t », ceux qui 
rcn lren l clan,.: les cas cl·excmplion ex
llrcssémen l définis par la loi, la discus
sio n pouna clcmcurcr ou \·er le sur Ja 
portée même de cer ta in es cxcmpt1on::;. 

1\insi , J'al'li el<' 'JO, ;{", ;tl'flïlllclul de 
l'impàl «lou;.; élablisscmcnt.s scolat
res ». Mais que faut-il entendre exacte
ment )JHl' lit·_> Ri, cie loulc évidencc,.lc_s 
éco le s c L l yc(!e;.; ;.;ont. exonérés, en cl01 t-Il 
èl t'c cle mèmc clc toutes les entrepnses 
privées ayant pour objet. certain s cnscl
gnemenis spéc iaux'? D'après l'csprtL de 
la. loi il scml1lc que l'impôt, dont .au 
mêm~ art icle ..'fU il est diL qu'i l n'atL~mt 
point« les associations dont le but n esL 
pas lucra tif», doive épargner pour. la 
même rai son les organisations parLtcu
lières, même ne revêtant point la forme 
d'une association, mais qui ont un but 
évident d 'utilité publique. Par contr~, 
ces considérations pourraient être dlffl
ci lcment invoqu-ées par des entrepnses 
pa dirulièrcs à carac tèrc in con testable-
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l Cratif bien qu'ayant pour objet 
en t u , t é . m . enseignemen s sp c1aux. 

cert~mst noter cependant que la dis tinc
. Il a~ vait pas échappé aux a u leurs 

twn na 
du prolite l. en effe t, au paragraphe XXI 

On I, . t . 
de la Note Expllca Ive: 

1 ani,·c cependant que· ce rt.ain ~ de ces 
. " 1

1 .. ·enH•n ts 1·éal!,;cJlt des benéflces, ce 
etal> ~~~ le cas pour plusieurs. p<l!'mi eux 
qui ~": nr des pa!'Licullel·s. Ne a nmotns, JC 
dU'l~e~ t)c< l'c:cemption Pst pleinement ,iusti~ 
C1;

0
,
15 )f.r J'intérèt supé1·iem· elu puy;'> . qm 

[n e 1 .111 rlc sul'Lout uducllement, cl mcle1· 
co!ll lll< . , J ct ·1·1· · cl 1' par tous tc::; Jlloycns à a 1 u,;ton c cn-
~cigncmcn t. " · 

A s'cu tenir à ce commenLa!re1 il 
faudrait conclure au caractère general 
d'e l' exemption. Or, que vo1l-on a~ con
traire dan::; le rappo_rt d~ la Commis ·wn 
des Finances elu Senat! Cec1: 

" 1 :cxcmpliuu ... c::;t basée sur ce 11rinc~pe 
que trs e1~ trcpri::;cs .r1m y :.mtL .m Cl]'llOm~ ce::; 
(<lUX almcu::; :!. ct :3 .de 1 cu lt<..:J e ·t~) .n ont 
pa." pu1u· objet de 1·ca ll::;e1' cl?::;. lJc:nc fH.:cs; 
,;ir'l' priociJIG n'i'st pus respec te, tl nU a pas 
{l' .l'OIIÙlltiO!l. ». 

~ous yoità clone en présence de deux 
commentaire:; absolument divergents, 
~ur un mè me texte: celui des auteurs 
du projet, qui avaien t entendu assurer 
une immunité absolument générale au 
profiL ùe toutes les institutions d'ensei
o-ncmcnl. ;;ans rechercher s i dan s lcl ou 
tel cas lJ<trlicu lier celles-ci réalisent ou 
non de::; lJénéfices; ct celui de la Com
mi:;sion rlu Séna t, qui exige, au contrai
re, Je .lJu L non lucratif comme cri léri um 
de lcxunéra tion. 

\ot on'-', ::ans plus, la contradiction, 
car no11~ nu voyons guère, pour l'ins
tant , le moyen d'en sortir. Sans cloute 
loucho11:;-nous ici à l ' un e des question s 
qui auHJJll, en cléfinitivc, ù ê tre tran
chée.:; jJélr les tribunaux. 

L'olJ~cna lion qui vient d 'être faile 
pour Je•:- inst itutions ou entreprises d'cn
'eigncnwnt ]Jeut s'appl iquer également 
au cas de cer taines institutions médica
le3. 

l'ar llélin ilion, les hôpitaux créés dan s 
un l!itl d·,,~." i~lanc:e ~' ocialc doivcn t êlte 
cxonéu'·"· :\Jais il en est qui réalisent 
de;; IJ(·· nélïccs. Ces revenus devront 
quand même échapper ù l'impôt é tant 
donné .qu' ils ne sont, normalement, pa:; 
dcslme ,.; ü une réparti ti on. 

lt <'tt f'~t aulrcment de cer taines cl ini
ques méu icales privées, a lors même que 
les som" y son t vraluils pour les indi
gcnb. Tl y aura sans clou le, dans chaque 
r·a:; particulier, un prob lème à résoudre, 
ct dont la contradiction relevée plus 
l~ttut,_ ùitns le.· travaux préparatoires de 
lu lot, ne sera point pOlJr faciliter la 
~olution . 

Lo rsque les difficultés s urgiron L, il 
CO!l\' tcnctra, sans dou lc, de ne point 
Pc:d!'e lie vue que l'on sc trouve en 
~rcscnce non poin t d'un impôt général 
.ur le revenu, mais d'un !' impi e impôt 
((su t· lP s rrvenus n dont la carac lé t'isti-
c!ue e ·L d ' · ... ~ e con server un carac tère limi-
lulll , <t ta différence de J'impôt général 

t(( sur le J·rv.cnu 11 CjUi ca élé pour l ' ins -
ant cl · ' ' le 1• u moms, exprcssémen [. écarté par 
ind~~l :l aleur égyptien comme encore 

snablc en ce pays. « 'l'out impôl est 

Journal des Ti"ibunaux Mixtes. 

u n impôt s ur le r e venu- exposait S.E. 
l smaïl Sidky pacl1a dans sa note du 15 
J anvier 1938 - mai s c'est un impôt qui 
frapp e -une so-ul'ce déterminée de reve
n-us tandis que l ' im p6t général e ng-lob e 
la to talité cle tou s les revenus de la 
personne et il es t perçu par s uperposi
tion aux autres impô ts cédulaires éta
blis s ur chacune de ces so urces diffé
rentes». 

Il n'en demeure pas moins désirable 
que, suivant une au tre observation de 
l'ancien Minis trc des Finances, « lou Les 
les sources de revenus indis tinctemen t » 
participent «dans une juste proportion 
aux charges publiques». C'est à cette 
adaptation de la l oi ac tuelle s ur les re
venus à une distribution généralisée 
mais tou jours équ itable des charges 
budgétaires de l'J..;La t que devront ten
dre les effor ts de la nouvelle Adminis
tration Ji s1·alc, sans toutefois qu'en l'état 
actuel des choses on puisse arriver par 
la seule interprétation à élargir le cadre 
de l'imp6t lcl qu'il a été provisoiremen t 
tracé par la loi. 

Notes Législatives 
Le Hèglcmen l d'exéculion de la loi 
étatli~sanL l'impôl sut· les revenus. 
1 .c Hi·glcm rn t général d' exécution rlc ln 

Loi ~o . lJ. clc 1\J:3\J, (;l'éant un impôt sur Je::; 
rc,·cnus ( ' ). \'i cn t cl'ùtrc publié uu (( Jow·nal 
UJficiel, (l\o. 1-1·. ex lmordinaire, du 12 Fé
Vl'ier Hl39). 

Oll en trou,·cl<l plus Juin le texte inté
g1al (**). 

L'nrn:•té pri s r 11 claie du 7 Fé\Tier con
rnnt pur Je i\lini sl 1·r des FinmH.:es consti
tn c un l'è·g lrlliC'IIt gé11él<tl d'applicat ion incli
qu<.uil aux C!ll tll·ilmahlr s les modalités ù sui
Vl'C ct fonnalit(~::; ù accOillplir pour sc met
tre cu l'è•glc avre le Fisc. 

J. ' intpùt é l<t lt t pol'lable , et payable aux 
.\lll!lilti s lru1ium; ;ucl iqu ées aux al'ticle::; .].\) ù 
:Jl !lu Hi·g lrntrlil :-; 111· lu base des r ùlrs 
rl'inlfHJsilio lt (url. 17). cli·s t·éccption de· 
t'nn·1·\ issrtll(' lil i11rli \ id11 C' I (art. ·18). il im
porta il a\-<1 1tl toul cle pi·lwéde r à un re
('('1 1:-iC'IIICitl gt'•nt'l<ll dl's <"OJttJ·iiJuable::;. A 
cr-t r·ffp\, le ri•g if'lll l' l il organise, tu11 t 
dans sr:-; disposiliu11s prélil1linaires qu e 
duus une st;l'ie clc tex tes clc détail, un sys
l!~m c de rl éf'lnntliun s su 1· ln üa::;e de la lhtn
Jjl é r- ll a(] ti C fois qu 0 c0ln est possible. C'est 
ainsi crue les cl!'·cluni\i.ons in1posées aux 
assujrl li s ::;r i'O itt JHÜ111 'C ilcmrnt e t a isémf'nt 
conli·!)l(~es pur les rlé·clu1·ations généra les 
irtO pn::;<·e;; aux p1·oprit'-lai1·cs cl' immenules, 
qui o1il l'oiJligulion de fournir la cl écompo
siti.OII ck::; ocn1panl s d0 lcu1·s locaux, soll 
<1 11 l'oil1t <l e n1c d0 lrurs industries, cmn
IHCI·crs, pro fess ions 01 1 mdicrs (art. 1er), 
~oil <Ill point dr Y1 1C dr l'exercice cle lcnr::; 
Jll'uf<' ssiOI IS liiléralL's (ad. 2) De mèmc, les 
d(' c.. larnlimls ù fournir ]Jal · les cmplo~·és (ad . 
(i~ clc lu loi) J!0111'1'Llltt <., lr·c vét'ifiées sur la 
lJnsc des rlt•(·\aral in11 s in combant aux cm-

<-•) V. J.T.M. No. 2481 ou 28 Janvier 1939 l e 
texte intégral de la loi. 

(* •) Nous n e croyons pas inopportun d'attil·er· 
l'attention de nos lecteurs sur les surprises aux
quelles il s pourraient se trouver exposés en se 
basant sur les traductions officieuses du pre
mier texte en langue ar·abe , qui ont été fournies 
par certains journaux, et où il nous a été don
n é de relever·, en dehors des défauts mêmes de la 
rédaction française (et dont la grammaire pour
rait être la seul e à souffrit·), des inexactitudes 
assez sé r·ieuses (telle, par· exemple, que l'adjonc
tion de la profession d' « imprimeur» à la lisle des 
professions libérales faisant l'objet des art. 72 de 
la lof et 43 du règlement d'exécution, adjonction 
qui, d'aill e urs, p a r a issait p lutôt s urpre na n te). 
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pluycu1·s (art. G-1· ct suiv. ùc la loi ct ul't. 
:!\J ct suiv. clc l'urrèté). 

l .c l'èg lcment rlétr•rJ,dnc ensuite, suivant 
l 'urclre mèmc fr·acé pa 1· la loi, la façon dont 
de v mnt ètrc étaiJJ ic::; les dc~dai'Utions suc
cessivement prévues pOUl' l'imp6t sur les 
I'cvcnus de::; ca pitaux mobiliers, l'imp6t sur 
les bénéfices cOlll111Cl<..:imlx ct indust ri els ct 
l'irnp6t SUl' le l'cvcnu du travail, ainsi que 
les délais à 01Jse1·vel'. 

Il fournit, d 'uu lre part, des cxc1nplcs clc 
cc.lcul de cet·Lain cs catégories d'impôts, lit 
où par le _jeu etes ckgrèvellîrnls ,·t la base, 
des dédu.ct iou s 011 dc•s rxempti011s, 011 cn
cm·e pur l'cffrt de l'udoption de taux pro
g t'css ifs, cc calcul ])()ltiTnit présenter quel
crues diffi c ult(·s 011 llo1mcr lien ü des cncm·s . 

Le règlement fournit. Jl0111' l'haq11e déclu
ratiun, l' in cliTulioll d11 ltlnnt'·m rlr la fm·mu
\c h cmplo:v·e1·; \0s lii!Jd,., lrs c!P for111Hlc s 
SOllt d'aille111·s JHI\)]j (•s Cll ll1111l'XC:-5 <111 ll11J11(•
l'O spéc ial elu " ./ou /'tUtl 0/)ïcir'i ». f .'u1·1 icl c :) 
précise, puur crrluin:-; fo1·Jnuluircs, cp1r· Jr s 
eontrilJualJlcs pou ITll ll t sc les procurer (ad. 
3) auprès rlc 1' .\clmini s lnttion ccntrulc dn 
FiSL' ou dUliS J'lill (\(' Sl'S i>llJ'('(liiX iliiXillill
l'eS. lltuis lrs mii!'111'S du rc··!..(\('1til' tll <11tl pris 
l'opportun e pi·(·'<'iilllioll cl'u.io11lc1·, lHlltl· pa
r·rr (['u,<tlî!'C! ,·1 l;~ j)l.'ltllric pr,s:-;iiJ]l' dr>s 
stocks, r11 eulc\<lltl du 111<.,1111' <·OtiJl l!LIX 
<·nnll'ilnwlJirs lm1l Jl'<'•lex·Jl' dr 1·l'tanls. <JIIf' 
!0s L'in!;; cl d(•!·lnl<liiolls prt'•\ïiS ponrr·out 
!'.[['(• ]ll'!-,:-'011\(•,.; sni\ S'Ill' li! f' Cll'lllllll' 111('111!'. 
sn il "su1· toul liiiLrc hTH ('lliLirllllllt lrs 
Jl t<'.l11eS i!ldi<·<\li()llS Il. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

Cercle, cuisine el rcslaurant. 
La Cour de Cassation qui, le D Dé

cembre Hl3l:i, avai L ;;la tué su1 une con
troverse engagée en tre le . lini ::; lèrc Pu
IJtic ct \1. 'l '<.tllCicc.li Cieriziu ( ' ), a con nu 
ü nouvcuu du cunflil Je :2l so,cmbrc 
der· nier. 

Deux année::; d'inlcnalte entre l'un 
cL l'autre litige::;, c'était hien ]Jlus qu'il 
n·cn Jallait pour tes so 1tslra_ire ù l'unité 
classique de lemps. On y rclrou,·ut • cu
pendant les unités cie lieu ct d'action. 
Le clénoucmcnt \'aria cependant. .\ m
criminons pas la logique <ies choses! 
Celles-ci, on le sail, sont slljeLtcs il. ail
lant ete rc]Jn~,.;cnlutiotl::i qu]l c::;L d'an
gles sous l c~q ucb ()tl Jes pc li L Ctl\'i::>a
gcr. Le conlest.cr, c'c~L lou t ignorer de 
ta pcrspecLi\ e. 

Tancrcdi Cicrizia, on <en :-'OuYicnt, 
poursuivi par <levant Je Tribunal des 
ContraYcnLion:,; d '"\lcxundnc pour a\·o tr 
exploité un r esla!ll'lt ll L rttc :\li s~a lt a, 
avait été, le H l\lai .LD3li, l'Cil\'Oy0 d e~ 
fins de la poursuite . 

Il n 'e n devnit. peL-; moins ccpCllllailL 
faire retour clcnu1L celle mèmc jt!l id ie
tion, que lques jours pllt:' lard, pottr,.;ui
vi C"ClLc fois-ci pour a\·o ir, ,.;ans iluton
sa tion préalable, t'ond é ct cxp toil(• une 
cuis ine (lépendant <l'tm ét.<lh l is,.;cnJcnt 
public réputé cr ucl q uc hi zn tTc .11 uc 
puisse sembler une pnrcitlc quallftca
Lion app liqu ée au lieu où il est :~ii ltslatt 
ü d'essentiel s besoins - in,.;altthrc at l 
vœu de la loi. 

Le Tribunal n e sc monlr<t p<l::; ~('\·c re, 
mais il n 'en co nd amna pas moin~ 'T'an 
credi Cicrizia ü JO pinslrcs li'amrnde. 

(*) V. J.T.M. No. 2165 elu 21 Janvier 1937. 
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Alors M. Tancredi Cierizia, président 
du cercle « Esperia », se sentit pris dans 
un cercle vicieux. Et ce fut pour en sor
tir qu'il se pourvut en cassation. 

Le Tribunal des Contraventions l'a
vait acquitté du chef de l'exploitation 
d'un r estaurant, et voici que ce même 
Tribunal le condamnait maintenant 
pour avoir exploité une cuisine. Or, un 
restaurant n'implique-t-il pas des four
neaux ? Et, dans ces con di ti ons, le 
moyen pour un restaurateur, à moins 
de ne servir à sa clientèle que des con
serves en boîtes on des mets synthéti
ques, de n e point mettre casseroles sur 
le feu? 

Aussi bien plaida-til qu'aucun fait 
nouveau n'étant survenu depuis la date 
de son acquittement et le Ministère Pu
blic n'ayant pas relevé appel de ce ju
gement, il en était résulté que celui -ci 
avait acquis J'autorité de la chose ju
gée et ne pouvait être remis en discus
sion. 

En second lieu, il soutint que le fait 
constaté au jugement dont pourvoi n'é
tait pas puni par la loi. Il était, en effet, 
inexact, affirma-t-il, qu'il eût fondé et 
exploité, sans autorisation, une cuisine 
publique. En réalité, le cercle « Espe
ria » qu'il dirigeait était un cercle pri
vé. La composition du comité et la dé
claration d'ouverture de ce cercle 
avaient été régulièrement transmises 
au Gouvernorat. Seu ls ses membres et, 
sous certaines con di ti ons, leurs in vi tés, 
avaient accès dans le local. Or, le 
fait de servir occasionnellement à dé
jeuner ou à dîner aux membres d'un 
cercle privé ne tombait pas sous le 
coup de la loi. En faisant donc sa dé
claration au Gouvernorat, Tancrecli Cie
rizia soutenait qu'il s'était strictement 
conformé à la loi et qu'il n'avait point 
d'autres formalités à remplir. 

La Cour. de Cassation, présidée par 
M. J. Y. Brmton, par arrêt du 9 Décem
bre 1936, rejetait le pourvoi. 

_L'exception d'autorité de la chose ju
gee ne pouvait, décida-t-elle être invo
quée en l'espèce, le précéde~t jugement 
de contravention du 14 Mai 1936 qui 
avait acq:uitté le pourvoyant, aya~t eu 
pour obJet un fait tout différent de ce
lui qui avait abouti à la contravention 
dont pourvoi. Il suffisait, dit la Cour, 
de constater «que la première contra
v~ntw? avait pour objet l'exploitation 
dun e tabllssement public (res taurant), 
alors que,ra sec~onde reprochait au pour
voya~t d avmr, fondé et exploiLé, sans 
?-utonsatwn prealable, un établissement 
m~alubre (cuisine) dépendant d'un éta
~hssement public, ces deux con traven
tlons .étant d'ailleurs punies par deux 
lois différentes». 
. ~our ce qui était du second moyen, 
Il_eta~~· dJtla Cour, également mal fon
~e . L elal?llssement incriminé étant, de 
1 aveu meme~ du pourvoyant, un cercle, 
Il en résultait «que la loi No. 13 du 8 
Aoû~ 190·1to, en base de laquelle la contra
ventiOn avait été dressée se trouvait 
~tre celle qui devait être 'appliquée en 
l espèce, car un cercle rentrait précisé
ment dans la catégorie des établisse
ments publics». 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Or, voici que le 31 Mars 1938, M. Tan
credi Cierizia comparaissait de nou
veau devant le Tribunal des Contraven
tions d'Alexandrie. Il y était traduit de
rechef pour avoir transformé le cercle 
« Esperia », 28 rue Missalla, dont il é tai t 
président, en restaurant, san s en avoir 
fait la déclaration au Gouvernorat quin
~e Jours à l'avance. Et il y était traduit 
egalement pour avoir fondé et exploité 
une cuisine dépendant dudit établisse
ment sans autorisation préalable de 
l'autorité compétente. 

Le Tribunal des Contraventions le 
renvoya des fins de la poursuite. 

Sur appel interj eté par le Ministère 
Public, le Tribunal Correctionnel d'A
lexandrie, le 3 Août 1938, confirma. 

Le Ministère Public se pourvut en 
cassation. 

, Re1?roc~ant au jugement entrepris 
d avmr fait une fausse application de la 
loi, il soutint que les établissements de 
la catégorie elu cercle « Esperia » ren
traient, d'après une jurisprud ence cons
tante, parmi les établissements publics. 
Au surplus, il fit grief au jugement en
trepris de ne s'être pas prononcé Sllr le 
:::econd chef, à savoir la fondation et 
l'exploitation d'une cuisine, et de s'être, 
en .outre, heurté au principe de la cho
~e, Jugée, l~ !llême établissement ayant 
ete poursUivi et condamné pour une 
3emblable exploi tation. en 1936, con
damnation qui avait été confirmée par 
la Cour de Cassation clans un arrêt elu 
!) Décembre 1936, qui avait retenu que 
le cercle « Esperia » était un établi sse
n;ent pu.b~ic q~i •. pour 1 'exploitation 
cl une cmsme, etait sm1mis à l'obten
tion préalable de l'autorisation prévue 
par la loi elu 28 Août 1904. 
. La Cour de Cassation, présidée par 

Su· Richard A. Vaux, par arrêt elu 21 
Novembre 1938, rejeta le pourvoi. 

Faisant raison elu reproche formulé 
par le . Ministère Public au jugement 
entrepns d'avoir fait une fausse appli
catiOn de la l.oi, la Cour observa que, 
quelle que smt la catégorie, privée ou 
publique, .clans laquelle le cercle « Espe
na » devait être placé, il paraissait avoir 
existé depuis plusieurs années sans 
~voir su~i . aucune tr?-nsformation. Quel 
etait le fait qm avait donné lieu à la 
contravention? Une infraction au règle
m el! t du cercle par l'inscription dans le 
registre des membres du nom d'un 
é tranger qui aurait invité une clame à 
souper au cercle. Selon le témoignage 
du Head Cons Labie qui su rveillai t le 
cercle depuis deux ans, il s'agissait là 
d'un cas qui n 'avait pas eu de précé
dent.. Dès lors, elit la Cour, le Tribunal 
n'avait nullement violé la loi en basant 
l'acquittement du propriétaire sur le 
motif que c'était dans des circons tan
ces exceptionnelles que le cercle avait 
le 30 Décembre 1937, admis une per~ 
sonne étrangère dans son restaurant. 

Pour ce qui avait trait au reproche 
adressé par le Ministère Public au ju
gement entrepris de ne s'être pas pro
noncé sur le second chef du réquisitoi
re et de s'être en outre heurté au prin
cipe de la chose jugée, la Cour observa 
que le Tribunal, en retenant dans le 
cas de l'espèce, que le cercle n'avait 
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point perdu son caractère privé par 
l'effet d'une seule infraction à ses rè
glements internes, s'~tait cru sans dou
te dispensé, en acqmttant le prévenu 
de se prononcer spécialement sur le se~ 
concl ch~f de l'~n~ulpation pour la rai
son « qu une cmsme est un élément in
dispensable à l'existence du restaurant 
attaché au cercle». 

Or, puisque le prévenu n'était pas ac
cusé d'avoir ouvert un cercle sans au
torisation ou déclaration préalable mais 
simplement de l'avoir transfor~é en 
restaurant, « cela suppose nécessaire
ment que l'établissement, en tant que 
cercle, était en règle avec les autorités 
car autrement on ne comprendrait pa~ 
sa longue existence, ni la formule em
ployée clans la citation». 

Cet~e thès.e avait été confirmée par 
les declaratiOns des deux témoins à 
charge entendus à l'audience, tous deux 
Cl:gents, de. l'au t~)fi té, officiers de la po
bee. C étmt umqnement, avait-ils affir
mé, parce que deux visiteurs avaient 
le 30 Décembre 1937, fréquenté le cer~ 
cle dont ils n'étaient pas membres que 
la contravention avait été dressée. 

Dès lors, elit la Cour en terminant 
puisqu'il s 'agissait d'un cercle, privé 
ou public, mais existant clans sn. forme 
actuelle depuis au moins sept ou huit 
ans, puisque la seule infrn.ction qui lui 
était reprochée clans l'in stn.nce q ue le 
Tribunal avait eu à examiner était une 
infraction à ses règlements intern es, le 
jugement entrepris, reflétant l'appréc ia
tion des premiers juges sur les effe ts 
de cette infraction, échappait à ln ren
sure de la Cour. 

Lois, Décrets et Règlements 

Règlement d'exécution de la Lo~ No. 14 
de 1939 établissant un impôt sur les 
revenus des capïtaux mobiliers, sur 
les bénéfices commerciaux el indus
triels et sur le revenu du travail. 
(Jow·nal Oj'j'iciel nttméro extra ordin ai re 

[li] du 12 Février 18:JD). 

Le Ministre des J'inanccs, 
Vu l 'article 104 de la Loi No. U: de 1939 

établissant un im]J6t sur les r c\' cnus des 
capitaux mobiliers, sur les b('l1éfi ces indus
tri els et commerciaux et sm· le 1·cvcnu du 
travail; 

Et sur la proposition du Conseiller Royal 
délégué pour l 'organisa tion ct la direction 
de l ' Aclm ini stro Lion des lmp6ts; 

Annf:TE: 

Dispositions géné1'alcs concenwnt 
le Tecensemcnt des cont1·ibuables . 

ArL. 1er. - Tout propriétoirc d'un im
meuble bâti destiné en tout ou en purhe 
à un commerce, <'t une industrie, ou à 
l'exercice d'une profession ou d'un métier, 
ou dans lequel sc trouve le siège principal 
ou la succursale ou le bureau d'une société 
ou entreprise commerciale ou industrielle, 
égyptienne ou étrangère, est tenu de re
mettre soit par lui-même soit par un re
présentant dans les deux mois qui suivent 
la promulgation du présent Hèglement, et 
chaque année, dans· les quinze premiers 
jours du mois d'Octobre, au Mâmour du 
lieu de la situation des immeubles, une 
déclaration indiquant: 
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rn et prén om de chnquc l oca-
1.) Le nopal ou sou s-locR ta ire, l a con

taire pn~Cls l ocaux aui lui sont loués, nu 
sis tance d~ l a présenta ti on de l a décl_n n~
marnent ntant annuel d u l oyer en prmcl -
. Je rno · t1on, Je montant des cha~gcs a~cessm~es 

pal et consommati on cl cau, el ec tnc1 té, 
telles q~e crhaffirs, etc., a in s i que Je corn
taxe de d~s trie profess ion ou métier exeJ·-
merce, 1n : 

ar l e localalfe. 
cé pc L nom et prénom de chaque occu-
. 2.) · \tre gra tuit el l a consistance du 

pant a cupé ainsi que Je commerce , mdns
Jocal ocrofes~ i on ou métier exercé nu di l 
tne, P 
Jo~a;· Lr-1 consi st.nnce des . . l ocn u x occupb; 
ar. le pr opri élau·c d e !Imm euble •. ru n s1 

P le commerce . Indus lnc, ])l'O!essiOJI ou 
que . . .. , 
néfier ]Hl !" lUI CXC I Ce .. , . . , 1 Cette Meluration dmt elre p resentee Jlfll' 

1 
ropr iélmr e ou son rcprésentan t meme 

e 1fc Jocnla irc principal , <l yan t sou s-l.<.mé 
~~ loca l, ne J'occupe plus d'une f11ç·on c l 1 ec-

tivc. 
Arl. z. - Toul pro]Jri é l.aire d ' un iT:nmr:u

bk bùli occup,·, pur un nvoca t , un m c cl ecnl, 
un ing<'·nicuL un archJ!.ect.e. un comptnblc, 
un expert ou pnr Ioule nn tre pei'SOimc 
exerçnnt une prore:s.wn nOl.' .commcrcw !e 
à Msiancr pnr an e le elu Mm1slre des l • J
;18nccs~ pnr nppli crll ion clc l'arti cl e 72 de la 
loi . ~oit pou r· c;on lînh!l.nLIOn, soif. pou1· 
J'exerl'icr de Lr profession, soit pour l'l1H
hilnlion l'l l n Jll'Ofcssion ù l a fois, c~s l tenu 
de pn'•;.;rnh·r nu Ivlhm~~lll' des Impôts. du 
lieu dr l<r :<Tlnn lwn del Ilnmeuhlc, lu d ecl a
ration lrH'IJiionn<'e ü l'nl'lirle ]Wéeédcn l. ct 
ce. dan,.: li',.: cll•Jais prévus <lU di L urliclc . 

.\rl. :;. - l .n cl<'•c lil:-n li on menlionlléc duns 
les dr•u -..: IJ·i ir·ll's pr(•r(•clcrJis peu l. êl.rC' pr(•
scni•;P ~1rr JJrrr' fnrmulc spt'•ci<llc (FormulC' 
5 « ]IJif•<d~') qur Jrs illf ÔJ'('SS('S flCU\'Cilf S(' 
procun' J , 1'\dminis! J'!l lio!r des fmpül.:-; ou 
à ses li!Jr,•:rn'\ <IIJ'\i li ni r e:-; . 

.\ri. 'r T(Jr ilr• so('j(:[(• Hl llllr\ïîiC ou rrr 
COJ!IIrr urHI;,,. l'si l.r•Jrur clr• fll· r'-:-icirir'r 11!11' 
di•r·] :rnli•· r d'r•:.; islr!J('r rl <r!l.'i k d(•lni r] ,, 
dcrJx 1 '' · rlr· f:r pnllllll lg<r l io11 dr c•· 1 r'glc•
llll'l rl . ~i ' I l·· •·:-:islr <1\ï!ll l ~' n fli'UJilU ignliori. 
cl d: Jrs 1·· rk l :~ i d ' tPl IJ10i:-; i1 pm·l i r dr• sn 
•·mrsli !'' o.; i r·;•flr• r·rJIJ:-; Ii! Iilic)JJ " lir•rJ 
J•lJSf:"•ri,' r·, '111 '111 ir l'f'ffro fil"IJIIII JJ gHfioll . 

C;·llr• •1 ··I:IJ·:•I ioJ• rloil 1'lrr pr'r'·sr'lllt'-•· <Ill 
\f i'l l ilf~> 1 •i··~ flllf'i'JfS <f;llJ:-; f;r r·iJTOIJSI"I'ij> 
fllill rl11 " •·1 -.,. fJ'(JIJ\ï' Il' :-;ii•pr• til' h1 dirr •r·
li<llr d• · l '' "·ir'•f( "" dr• .'iO:J fll'iJrcipnl r'•[;r
iJlJSsi•J rJ. 
Lrs s<r•·il·l'·s Jrrt l\·r•rll :-;c sc~1·\·i1.' pour er•flr 

dr•l'];w l"r<r rlr• ' " l"l 'l'llll ii C No . 7 « Tmpôls ». 
Oll <if' r.,,,r :rJJin• r'·rTi l ('OIIIcnnnt tontes les 
urrlir<rlirrJt.'. J•IJJ"[(•ps SIJJ' !11 l"onnuf(' s nsrncn
limrn,·· ·· 
L' o!Jii· ~,.rli()J : de l<~ rl • '•r· l ;~rnf i on incombe 

<<Il !li r·· ···lr•rJ r· rl1 · ];1 sor·i<"Lr'! on ù so11 ndmi
nrsll<ill· llJ·-r:,··lr'•gu(• on ,·, foute ii !JiJ·c persoJ J
nc •·h:rr.'!!'·r · rl1· li! gôrnnr·c. 
r PrJ!lr. li'., s(w i(~lr'!s <~nonvincs Ja dN·lnJ ·il -
1~~~1 (]rJJ 1 ,., fr·r· nr:<·ompngn(c rl 'une copir: dr 
'bir rn,ll'-'l lflJflf. de l n soc ié té. dr ses 
tutnls ~~ du rl er-rc f. nul.or Jsnnt l n r·onsfi-

ron. Ulr·s son!. é"'<r l cmrn f fcn• ·Jcc· cl (' pm·tr . ' , . ,.., . . . L --~ • 

m rf. ·.' Lr. ('()Jî JHlJ SSn ncc du Mâmour l ou t. c 

1 ()( I J(·.,rfinn nppol'l.6e h ln cons titnlion rlr 
il SOC'l(')(• o • à ln · . n n ses stn tnt s pos V~ric11 rem rn 1. 
const.f'nmulg<~hon dn d écre t nutori sn nl ln 
cas tu

1
ll0n. l•,lJcs cloJvcnt.. clnn s lons l es 

•1· · In< Iqnrr l rr drrlc ct le nnm (•ro du 
" O?!r·no/ 0ff'.. , , . . tiow· 

1
. · /(1.('/." r:rmt c n:1n1. les puhhra-

., c~gnl es. 

UVHE 1. 

lrn.pôt sur les revenus 
des capitawr; mobiliers . 

TITRE J. 

Art. !i 1 les wûcurs mobilières, 
10 ct 1 1-1 0n , cnl~nd clnns l es m : t i elcs. 9, 

( c !.1 l m p a r· « Admin Jstra ! JOn 
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F iscale!» le Màmour des Impôt s cl a ns l a 
c i r consc l'i pl. i on duquel se trouve l e s iëg c 
de ln cl i rc!C'Li on d e ln soc ié! l (! , cnl.rep 1·i se ou 
collcdivil.(! ou lie lcu1· pr in c ipnl élnblissc
m enl. 

Art. 6. - Les impùl.s SIJI ' l es 1·evc•nus 
des v; Li eurs mob ili(!r cs t!gyptieuncs elon!. l e 
p a iement doit. s'c l" fec luer d n.ns l es clr'lois 
p révus ü l' nr li cl e 12, doi ven t. être DCC]ui l.l. (•s 
an M Çunou1· des Impôts dnns l n cireons
cription duquel sc t.rouvo l e s iège rie li1 
di rec t ion on elu p1·iu c ipnl éi.<Jhl i ssemclll d•· 
l n. sor iùté, en trepri se ou coll edi v i l.é . C l"lOf!Itl' 
fois q11 r l es i mpô f.s snsmr•nli o ll n(~s s01rl. ;lc- 
quiLtc):-;, l rs elites soe ir'~U!s, cntn·pr i sr•s ou 
coll cctiv itrs doivent ]Wéscnte r l n l"oi'IIIU IC' 
No . 8 « Imptds » dùmrnf I"Cniplir•, on 111r 
étnt cont.cnnnt. tout es l rs i ncl i c;r li ons <'Xi
gécs pn 1· cc lt r formule. 

Les ad min isl rn l curs-cl(!l (,gw··s ou ]C's cli 
rcrt.r-urs doiYcnl signe1· 011 <rpposrr lem · 
cach et sm· l es f orn nil cs No. 8 on sur ]l's 
étn ts qui c·n tienn ent. li eu. 

l \ l'expil·nliou rle l 'exrl"(·icc <le ln sor·i(·L(•. 
coll cel iv ilé ou r.n!rcprisc , l e NTùmour n'r<r
pi l.nle lous l es piiiem cnts fn if s pour Je 
eomp tc drs imptd.s ct. il l es n<pproe lw des 
document s qni lui so 1d. forJI 'ni:-; mn IC' I' iïlf'S 
de l 'nr tirl e 0 de ln l oi rt. du n'sultnt. de l<r 
vé r ilïca li on de l n eompl: rhilitr'· d dr:-; rt:gis-
1.rcs de ln socir:•t,·· ou r.n!J·cp ri sr' . S ' il con,.;
fnte qu'uu "llf>fll•'·mC'nl d' imptJ! cs ! c:-: i.U:i 
hlc. i l pron'•rlr <"1 Jn d!d;Jclion d'un(' rnnlrir·p 
inrlivicluell c <111 1rnm <Ir l n collccl iYit( . rn
tr('prisr 011 so('i(•l•'• ;r lï11 rlr Jl l'IJYOflUCI' ](•
mission pnr l e d i rl'rlrnr rl r·:-; imp(Jis d'un 
rôle i ml iviLhwl pon 1· l r "il l'plu:-;. 

. \ 1·1. 7. - Ponr nr·r·ot·llr' J' l'ex<'IYlfJl i oJr de• 
l'in1pôl :-;ur ks l'rnlhOtll·sr_•mrJJis ('f <r!llor l.is
srmcnl:-; opr'•rr'•:-; l "'~"" ks sor·i,.,k:-;. r•n!J·('fll ·i 
s('.s cl. rolir'clivil/•s rl <lJJs k c-ns f11'1.,\"ll 
:-;m Js ( 1) rlr l' <ll'li r·k ? r](' ln loi_ rl!'IJX cmr 
clifions sorlf. J"C'C flli,.;"s: 

1. ) T.<' c-<rpil<d ;:oci;rl <1<' ]11 S()('i,·,t,·· "'' rlr· 
J.'Ciîflï 'f)]' i S(! rJo if Sl•flÎI' lfilJJ,.; ] I'S :-;f<lfllfS Pf 
rf<ri!S ](' ]lilSsif illl fli l<111 11\1(' n'•rl!ldiOll ,·,g;: ]l' 
<ill lr l()I! IHII I dl',.; <'IIIIJ I' IissJ'IIÎ('lils cl I'I'TII
holll':<('llll'llf s . 

:2. 1 I ,;J f'l'llrillf'linrr dl' rlrwllllll'lils ;IIIC'slnrll 
r)lll' ln jllllllil' ;li i iJJJ t.'•gnh· rll' ' '' dili' ,.,.,rltll"
lirJIJ " ('!1 lir•n . 

.\ri. S. - 1 .r;: :-;cwi(·[I.,S qui clt'•sin•nl s(' 
pr•'",";rl oi r de l"r•xnJrl.,l'il li oi J prh' liC' ;;on.'i (;.> ) 
(i l' J';rr·lil']l' ~dr' f;t loi rloi\ ' t'ill pr·(•sr•rlil'l" 
11111' lfi'•C']HJ<rlioJJ ;"1 (T l. l'l"fr:l ;:u \-l;'rJillllll' r](•s 
l lll fJ(J!:-; rl;l!IS f;r c·iJTOIISC'I'if>[j()JJ ([l!lflH'] SI' 
fJ"(lll\ï' I r• sii·~(r' dl' IC'rll' ilii·J'('IioJr on leur 
]ll· i neip;r] r'•f;r!J]iss!'l!ll'lri. f'!. er . rln11s I r• rl (•f<ri 
rlc• 20 jo11rs ir f"l'· i it· d l' l;r rlnl<' OLt k I'I'JIJ
hmlr:-;r'lllr'Jrl 011 l" i!lllOJ· Ii ssr'lll<'JÜ Psi rll.,('id, ·· . 
.\ ]; r d(~l'lilnrfi(JJ!, i l fiiul .ioili(]J"(' : 

1. ) [ TJrr' I'IJ[Ji•' r·rr·lifi,.,l' ··oJ ri'O J"I JJr ' dr• 1<1 
Jlr'• l ·isiiJJJ I'(JII <T I"I Ji::J! fr• lï'lllfl!liii'SI'IIII'Ilf flll 
l.' <l ii!Ol "f i SSC'IIIl' 11!. 

2 . ) lTII r'• l nl iJHiiqiJ<~Jil Il' JIOIIJfll·(' rks 
fll' fi o Jr s, f('ll l ' \·nff'IJJ" Jroi!Jilliill'. Ir• r< l pii;JI 
\'(' J'SI\ le'.:-; <IIIIIIJ'fi:-;:-;,,JIWI! fS <lllfl.'l'il'II I"S. <Ji iJ Si 
q rH' !.ouLe n'•duf'iinJr d11 <"i'f'il;ll qui < llll"<~if 
d r'• j ;\ ru li eu. 

:L ) Un i ir\ ' C'Jrl<~in· <f,',l;ri ll •', illdiqt~< JJJI. lm1s 
les H\'O iJ ·s dr: ];1 :-;ol·i•'•[,·· •·oJhliltJ<IJJf son ;r<"f il" 
cl. Jr,ur r''\< illt il l.i on "li JJJOJJJI'Jil. Ill' l n ]Jn·~si'Jr
L<dion de l n c'INJill! rdr <l'<'xonr'~ J <rl ioiJ c l ill
rliquillî!. (•gnll'lîlrJtL lous les (·J(nwn l s du 
fHI SS i f . J ;,·,v; il li n fi on cf(•S (•fr'·rncn l S CI C ] 'nl'f if" 
Cfoif. CJ\l(Jil· ]il!ll d' ;r prï\S fGII J"' \'il ll'IIJ' r·(•J' ]f l' . 
;rhs l rnc t.i on l"ni l c r](' flllii C e:-; linJ<rliwr lï gr J
rnnL n u llil<rJI r111 (f<rns fo nt. n ul.J"r' rl•wll 
mcJJl. L'cx on <'-n lli on n'c•st nr·r·nJ·clr''' !fli C' 
clnns ln rnr surc otr il « pprrt qn 'm 1 d é•rl ni 
snut. l C' pnss i l' rôcl de l '<l l'f.il', ·il n e r csll' fllll' 
Je cnp i t il l :-;oc.inl pr·op1·c. ù l 'exclu s ion d!' s 
nrnol'liss(~menl.s ni. remhon r scrncnts opr'·rr'·s 
sn n s <~cqnittcmcnl. d ' impM. 

;\ri.. 0. - ;\ux lïJrs <l e l'applic11l.ion de· :-; 
dispos i tions d e J'n l in (!n. premier d e l '<~rlic l <' 
18 de lrr l oi, Ir tilu lni.r e des 1·ey cnus ;•s:-;u -
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j e l. l. i s Ü l'impôt ilUX LCf"lll<!S de l 'ii rli<.:l e <]. 
de l n loi , doit ncqu i tler le mont;IIJL de 
l 'lmpôl nu Mûmou1· des lmpüts duns l a 
ciJ·conscriplion du(]uel sc trouve S<J rési
dence:, s'i l s':rgil d'un pnl'Lieul ier, ou Je 
s iège dr! l H dii·ccliOJJ ou l'ôtnbli sserncnt 
p r i ncipal, s' il s'ngil d' 111W soc ié té otJ d'une 
entrc; prise . Le puiemenl de l ' impôt doit ê l rc 
n.ccompagi Jr'• d'une clédnnrtio11 signr'!r', indi
qu;rJrf. Je ge11re des rcve 1r ns pour lesquels 
l'intpôl. nsl ;requit!(, , nin:-; i (fil<' il' s so rJJ'I' CS 
des dits J·cvenus . 

.\r l. 10. - Aux Ii11s de l"npplicatiou des 
rlisposi li ons clc l'a rli cle r3 nlinôn 2 cl de 
l'ar!i el c ·H· de l n loi , tonte: banque. soci ôté 
ou l!tu.blissemcnt qu elconques, c llurgé d'en
e;~ i ssc i· ou etc l'nil<' <' JJ(·nisSI'I' dr•s 'i·cvr'l!ll~ 
prh"l l " :r i 'n rlir· lc ft. rJro Lr loi. J'sL tenu 
(J'l'.:-:i_gcJ· rlu l'Ciftl.r.,nrnl lill IJOIIII'r'('<~ll sigr r(• 
f; fH'i'lf l<rlri j(' geJrl'(' Cl. il! lllOJtinnf. flrs I'eVC
llUS ,·r I'JWnissPr. L"<'IH'iliss('lll''lîl [nil. lo. 
b<lll!fllf', SOI'Ïl'[!'' UU r'•f<JIJ]issr·Jrr('JJ[ r•sl. lr•nu 
cl'iJts•Tin• s.!IJ. Il' IHll'fii'J'l'<~LL If' JJIOJII<rld rie 
J' i lllfHJI rr)I'JJ!l <·onf'nJ'IrJ ('llli'JII ir hr loi sw· 
les _J·c\<' JlJJS ('JJi<Jis:-;(•s. To11l<'fnis. sïl p;li(' 
i1 1 '<~ \'illrl-droil IC'. JnOiilillll rlr•s 1'<!\"(!llll:-; 
<l\'illt) .fOLJf. C'ltr'<liSS('!IÎI'Iif, il tloif. !JI,'<llilllOiiiS. 
J'<'f<'llil· l1• lll!llil.<!llf 1k ]ÏIIJ! rC'J[ <I ll li!Olr iCIIf. 
Illèlll\' du f'<r it'lllr' lll. d Ir• \ï'J·st'J' 11 11 \T:'r
trlOIJJ' di!J Js !1 ' ilr'•l<ri pr·l·',"ll ;'1 l"nrfi•·l·· J.'J. r!r 
li! l () i. 

f ,n lnrJJqur, :-;ocir., Lr'• on r'• l:riJli-;s,,Inrlll rloit 
[('nir 111r n·gi:-;[J·c dont. les fHtgcs son! nn
m.h·o t,·., ~,., c·l \ ·isr'•1•s fl<ll. un rf(' :-;('s l"onf'lion
!lnÏJ·es l'l'SJIOIJS!JlJ!(•s. ('f 11\l .'il'l'O JJ( irrSr'!"i!l':; 
jOUI' fi il l' j()UJ'. S<lllS fl]<JJII' liÎ l·niiiJ'('. fonlf's 
les Ofll.'l '<l fiorJ:-; Yis (•r•s ;'1 l"HiiJr•'•;r :2 clr l"nJ·
Iir·lt• 1:1 <Ir l n loi . 

fl l]()i) I"OIJSI'I"(('l' li'S flor<fnl·f';lll'\ l') ](',; 
n·gislr('s Jlf'nrl :rn l clc·ux n JJs pour C·lJT h·ru
Lnellrnl('tli. ("OI!î lll1llliqn (·s fl\1:\: ronf'iionnni
rcs cle 1'.\rl rniJ Jic:lnr!inn dr•:-; Tmpfil:-;. 

t; (•l nhlis:-;('Jîîrlll. IJPil!flll' 11U scwir'•l/, \'t'r·
sr•J'<J clnns Jps if11ÏJJ7-•~ fll'I'T!îiers jours clr• 
t'flaque IllOis. 1<'" smJJJIII's rclc•rJul's. nn i\Tù
JrlOIII· cl(':-; ImtrCJ!« <i<III;: f;r ei rr·oJJSr'l'ipl.inll 
<hlqrJr •l :-;c• lrllli\' 1' 1<' ,.;ii·~r· <!(' s;r clin·•·linJr 
un son r'•lnhlis,.;rn1•'Jrl J'JI ;JY<Ilrl :-;oin rlr• ]IIi 
(tdt t•;--!;-.:.11 !' 1 '/1 :ll<\IIH' !t'ill[ !~ 11i1 (•\:ll' tt Ï I dl! ('011-

frlrll dt! r·••gisi .l"l' "IISI!JI'IJ!inJIIl l·. n·! :Jiil' ;Ill:\ 
illljlÙls l"l'i(•!Jih cllll<ll1f. ]l' IllOiS 6C"olll!;. 

.\ri. 11. - l ~r s srwit'•),.,s C'l. r•JJ!t·••tn·i:;e,.. 
qui fHJs:-;i•d•·JJ! 1!1! fHlJ"fl'i"r·uilll' 1!.- \<JIJ·rJr·,.; 
IIJobilii·n· . ..; •'•IJ<lJJgr.,!'I'S do11l lr•s jli'Oduits 
s111rl ;r sstljl'llis ir IÏlllfl')f 1"''. l'nrlidc \. rlr• 
Lr loi. i'1. JrO!IJ'\"l~ qtH' l<'s I"C'\'<'lHI" du elit 
porfd<'llilf(' tfl'flilS:-(' JJI d ;II!S !lill: <111111,'1' ')Lll'l
!'OII!Jilt' \"ÏIIgf IIJiJ]t' ]Ï\ï<'S t'g~"f>fir'l\111',.:. ]ll'l\ 
\ "('\Jl. jii'!.'SI'!Jfl'l" Hll lfil"lT[<'lll" ]Oc<\] C[C's 
ilrif><1ls Jill<' d• '•r·l;rr·<r!iuJJ indiqu:rnt ll' d(•lnil 
de ,.,,""' J'r~\'r'nns l'! d••ltl<trllll'r· f';rulni·i"<llion 
dP l"'~ . ,,,. rl ' urH' I"H<: IliJ t'r·nyisoirP l ' illlfHll th'1 
;11r liln' Ill! l"< lll lll.'l' snis;r!JII'. sur· l;r ]J;l;-;C 
d11 lliiJI!i<JJJI dr•s I'l'\'r'llll" d•' l'<~lllll'r' tn·é·c•·,_ 
rlr'l!i•·. t•:llrs drri\1'1:1. il\l surpln:-;, uccrplcr 
"" 1"'\.,,,. li' dif illîfH\1 fl<~J· ;rlllicip;rfiort el 
J'Il qunf1·1' Y<'J'S('!lll' Jils II·iJîi('s)r·icls <Il l plus. 
soi f ,,, fllï'Jnil'l' .lnn\·i,•J '. ],, l>I'I'Iîi irl· .\\Til. 
[(' fl l '('IJJil'l' .]ll iffl') f'L ](' j)l 'l'lll i<'l' ()('[OlJJ·('. 
Tonlt'foi s. l•• ri•gl!!nJCill dr"lïnili[ cl(• f 'impill 
doit. sP [<Jin' ;\ ln l'in de l'<mnr'''' sm· ];1 IJ;ISt' 
rll'S Jï'\l' lllls c l" l"r•l'lil's !ln Jllll'lrfeuillc. l .ii 
soc i• '• l•\ eniJ'('j1I'i:-;e ou r·DJkdi\·if,·· Psi '''!lill' 
ri(' fl<l)"('l' fi' Sllfli>](•JJJ CJJI lfÏl llfH'Ii 1':\igi!JIJ• 
SÏ] y l'Il ;r, rLIIJS ](>:-; rfL'ILX liWis lflli :-;IJi\'!'llf. 
LI fi11 !11' 1'<111111.'('. ~i l ïlltfH'll r•xigillk t'si 
·irifl'' r·iCII I' <111 JliOJ JI ;J!JI. lfr•:-; \ I'J"SI'!lii'IJfS l'f"fl'l'-
111 (•:-;. i 1 \. < JJI J<l l i t'tl ir ,.,,, 1 i 1111 i o 11. 

1 .l' dir.-c•l'f.('LJ I' rlc:-; illlfii'lf:-; il Il' li roi! ll";t•'
•·r•pler ou d t' J'C jc!.r'l' 1 <~ rl!'ll l<lllllr'. 11 J•f'l!1. 
(gniC'IlJI~Jif.. J'<'l ir 'e r· ,:, loti! Jllolii!'IJI J';~u l"ri
:-;;JI ion nro'OJ'cll.'<'. 

'ITI'RI~ li . 

(:n ;r/llf'r'S , d (; ]l fi ls f'/ I'I IIIIÎ I! I/11 1'1/Ir'll: .,·. 

i\rl. 1;2 . - .\11 x f i 1J s (](• f"npplil';ilion d r• 
l'<u·Lil'l e 20 de l n loi , lt':i liilllljll('s, (l.< rllli s
sc m eJils ctr CT(·dil., cl :-;m· i r:• t (•s <UIOil\'lîlCS, 



8 

dont le siège social se trouve en EgyrHe. 
ou ayan t une succursale en Egypte dmvent 
présenter au Màmour des Impôts dan? la 
circonscnptwn duquel se trou~e .le SI~ge 
social ou la succursale ou le prmmpal. eta
blissemen t, dans les quinz.e prem1e,rs JOurs 
de J anvier, d 'Avril, de Juille t e.t d Octobr~ 
de chaque année, un é ta t ctr;s mtérêts qm 
leur sont payés durant le t~nnes tre. éc?ulé 
pour des créances e t des depôts qm n ont 
pas un carac tère prolesswnnel. . 

Cet é ta t sera présenté, pour la pre~mè:e 
foi s , dans les quinze premiers Jours d A VI Il 
1939. 

L 'é ta t sera présenté sur la for;nule No. 9 
« Impôts », ou sur tout au tre ecn t conte-
nant les mêmes indications. . , 

La présentation de la formule dm,t etre 
accompagnée de .r a~q,uittemcnt d~ limpôt 
exigible sur les mterets susmentiOnn ées . 

Art. 13. - Au x fin s de l'applicati~n d~s 
dispositions de l' article 21 de la lm, l 1mJ?ot 
doit ê tre acq uitté au Màmour des Impots 
dans la circonscription duquel se trouve la 
résidence du créan cier. L'acquittem~nt de 
l'impôt doit s'accompagner d'~ne ,declara
tion sur la formul e No. 10 «!ill pots», ou 
sur tout au tre écrit contenant les mêmes 
indica tions. ,. , 

Le créancier acquitte égalemen t l1mpot 
et présente la même déclaration si le d.ébi
teur réside à l 'étranger, même s1 la cre~n
ce est attestée par un acte sous semg 
privé ou s i aucun écri t n'a été rédigé. 

La 'notification prévue à l'article 21, ali
néa 2, concernant lP-s intérêts non pnyés 
à l' échéance peut être présentée sur la 
formule No. 10 bis « Impôts », ou sur tout 
autre écrit contenant les mêmes indica
tions. 

Art. 14. - Aux fins de l'application des 
dispositions de l'article 22 de la loi, le débi
teur en vertu d'un acte sous seing privé 
ou sans écrit, acquitte l'impôt a u Màmour 
des Impôts dans la circonscription duquel 
se trouve la résidence du créancier et 
accompagne l'acquittement d'une déclara
tion sur la formule No. 11 « Impôts », ou 
sur tout autre écrit contenant les mêmes 
indications . 

Art. 15. - Si le créancier es t un parti
culi er résidant à l'étranger ou une société 
étrangère n'ayant en Egypte ni s iège, ni 
établissement, le débiteur doit, conform é
ment à l'article 23 de la loi, acquitter 
l'impôt au Màmour dans la circonscription 
duquel se trouve sa résidence, même si le 
titre constitutif de la créance revêt la for
m e authentique. 

En acquittant l'impôt, il doit présenter 
une déclara tion sur la formule No. 11 
« Impôts » susmentionnée à l'article 14, ou 
sur tout a utre écrit contenant les mêmes 
indicntion i'. 

Art. 16. - Aux fins de l'application des 
dispositions de 1 'article 21 de la loi, le débi
teur en vertu d'un acte auth entique notifie 
son paiement des intérêts au Màmour des 
Impôts dans la circonscription duquel se 
trou'{e la résidence. du créancier, sur la for
mule No. 12 cc Impôts n, ou sur tout autre 
écrit contenant les mêmes indications. 
~e créancier en vertu d'un acte sous seing 

pnvé notifie également au Mâmour des Im
pôts dans la circonscription duquel se trou
ve sa propre résidence, son encaissement 
des intérêts sur lesquels la retenue de 1 'im
pôt a été effectuée, en se servant de la for
mule No. 13 " Impôts "• ou sur tout autre 
écrit contenan t les m êmes indications. 

TITRE III. 

Attribution ri, l'E tat des sommes et va
leun atteintes par la presc1·iption 
extincti.ve. 
Art. 1 ?- ~ Les sommes. et valeurs :pré

vues à l article 28 de la lo1, seront remises 

J()mnal des Tribunaux Mlxt~. 

au Mê.mour des Impôts dans la circonscrip
t ion duquel se trouve le siège de la direc
tion de la société ou collectivité et, à défaut 
de siège, e.u Màmour des Impôts dans la 
circonscription duquel se tn~uve le prmci
pal etablissement de la soc10té ou collectl
vité . 

L'é tat prévu à l'article 29 de la loi sera 
présenté au même Mâmour. 

LIVH.E II. 

lmp6t suT les bénéfices comnLC I'Cia'UX 
et industriels. 

Art. 18. - La déclaration visée aux al'ti
cles 43 et 48 de la loi sera présentec s u r la 
fmmule No. 14 " Impôts >>, ou sur tout au
tre écrit contenant les mômes indications. 

Cette déclaration est requise môme si l' e
xercice est déficitaire ou si le bénéfice net 
ne dépasse pas la limite d'exemption pré
vue à l 'article 41. La déclaration doit être 
adressée au MàmoUl' des Impôts dans la 
circonscription duquel se trouve le siège de 
la direction, de l'entreprise ou son principal 
établissement. 

Art. 19. - Les sociétés anonymes et en 
commandite sont teuucs d'indiquer dans la 
déclaration mentionnée ù. l'article précé
dent, le montant des impôts acquittés anté
rieurement à la date de la présentation de 
la déclaration, sur les distributions des bé
néfices faisant l'objet de la dite déclaration, 
et leur dœmant le droit à une déduction sur 
sur l'impôt exigibl e sur leurs bénéfices con
fo rmément à l' article 35 de la loi. Les dits 
impôts seront déduits de l'impôt SUI' les bé
n éfi ces commerciaux. a in si que les impôts 
acquittés sur les distributions qui ont eu 
lieu postérieurement à la présentation de la 
déclaration susmentionnée, à la condition 
de présenter une déclaration supplémentai
re à cet eifet avant le 31 Mars suivant la 
clôture de 1' exercice. 

Les impôts acquittés sur les distributions 
postérieurement à la présentation de la dé
claration initiale et de la déclaration supplé
mentaire, feront l'objet d'un état à présen
ter par la société après la clôture de son 
exercice au Mamour des Impôts dans la 
circonscription duquel se trouve le siège de 
sa direction ou son principal établissement, 
et le montant en sera remboursé à la so
ciété après approbation du directeur des 
Impôts. 

Seul;; seront déduits de l'impôt dû sur les 
bénéfices des sociétés pour une année dé
t erminée, les impôts acquittés sur les dis
tributions opérées sur ces m êmes bénéfices, 
à l'exclusion de toutes distributions faites 
sur les réserves ou sur d'autres provisions. 

Si clans une année quelconque, le montant 
des impôts acquittés sur les distributions 
dépasse l'impôt exigible sur les bénéfices, 
l 'excédent ne sera pas remboursé à la so
ciété. 

Art. 20. - Dans les cas où la déclaration 
des bénéfices du contribuable ne s'appuie 
pas sur une comptabilité, mais sur son es
timation personnelle, c'est-à-dire, dans les 
cas prévus aux articles 48 et 49 de la loi, 
la déclaration sera présentée su r la formu
le No. 15 " Impôts " ou sur tout autre écrit 
contenant les mêmes indications au Mà
mour des Impôts dans la circonscription du
quel se trouve le principal établissement de 
l'entreprise. 

Art. 21. - Après la réception des décla
rations prévues aux articles li:l ct 20 de cc 
Règlement, le Mê.mour des Impôts a le 
droit de demander a u cont ribuable des 
éclaircissements oraux ou écrits (ct dans ce 
dernier cas, il lui adresse cette demande 
sur une formule No. 16 « Impôts»). 

Le contribuable est tenu de fournir ces 
éclaircissements dans les vingt jours qui 
suivent la demande. 

i3/ 14 F'évr-ier 193\J. 

Art. 22. - Le Mûmour peut demander au 
contribuabl e des justifica.tions ,Pour ap
puyei· le contenu de sa declaratwn. 
. Le cont1 ·ilmable doit fournir ces justifica

twns dans les vmgt JOU r·s qui suivent la 
demande. 

Art. 23. - JI peut, également, av isc1· le 
contl'ibu able de son intention de procéder 
à un e vél'ification sur place de la compta
bilité de l' entreprise a u x fins de la vérifica
tion de la déclaration de sc~ bénéfice~. Il 
lui adresse ù cet effet Ull av is su r· lu formu
le No. 17 " Impôts >>. 

Art. 24. - S'il s'agit d'une société ano
nyme qui s'est conformée aux pl·csct·iptions 
des articles ·1.3 et H de .la loi, e t que le Mû
molrr, ù lu ~u ite des éclui rcisscnJeuts et jus
tilïcations par lui ex igés ou bien aprè~ les 
\'érificatious des colllptabilités, estime qu'il 
y n lie u d'établir l'i11rposilion sm· des JJuses 
cli ff éJ·enles de cell es ('Oil len.ucs durrs la dé
clara tion, il est t enu d' en aviser la sor·idé: 
sur· la fm·mule No. 1i5 " lm]Jôts >> en lui clc
n,undnnt ses obscn<J'lious d'une façon dé
finitive. Si le désaccord persis te ll1algré les 
nou,·eUes observatiOns, le t'vlùmour étulJli
J·a l'imposition sut· les dtiffrcs qu'il fixera 
llri-mème, conformémc rt t ù 1 'm·liclc 15 de 
la loi. · 

Art. 25. - S'i l s'agit d 'l rne société ano
nyme n'ayant pas c:éclaré s es bénéfices ou, 
ayant présenté un e déclaration non accom
pagnée de bilan et que Je Mâmour des Im
pôts n'a pas a dmis le contenu de la décla
ration, ou bien, s'il s 'agit d'un particulier 
ou d'un e société autre qu'une société ano
nym e, n ·ayant pa. · fait la déclaration des 
bén éfi ces, ou a yant fait une décla ration re
jetée par le Màmour mnlgré les é(; la ircisse
rnents qu'il aurait demandés, qu e la décla
ration soit appuy ée par une compta bilité ou 
basée sur l' estimation fol'faitaire du contri
buable Jui.-mème, le lVItlmour notifie a u con
tribuable sUI· la formule No. Hl "Impôts n 

l'es timation forl'aitu ü·e qu'il se pmposc de 
prendre poul' base cl c J'impos ition. 11 lui fi
xe vingt jours pour 1 'em ·oi de son accepta
tion ou de s es observations. 

:Si le contribuable n'ncceptc pas l' rs tima
tion elu Mi'tmour et lui communique des ob
servations que le Mùrnour r ejette ou bien si 
le contribuable n'en voie pas cl 'obsc rnition s 
et que le désaccord persiste, le Màmour lui 
notifie sur la formule No. 20 rr Impôts n, son 
intention de saisir la Commission d'estima
tion forfaitaire du désaccord, si son point 
d';:) vue n'est pas accepté clans les dix jours 
qui suiv ent la r éception de la fol'rnulc sus
mentionnée. 

Art. 2G.- Au cas où le contribua ble n 'au
rait pas notifié son ncceptation dr l'esti
mation dans les dix jours. le Mùmour sou
mettra la question à la Commission d' csb; 
mation forfaitaire, par un rapport rédige 
sur la formule No. 21 <r Impôts ,, et auquel 
sera annexé le dossier individuel du conln
buable. 

La Commission d'es timation forfaiiaire 
n'est saisie de la question que dans la me
sure où le désaccord persiste entre le Mâ
mom' et Je contribuable, en cc sens que la 
partie du revenu admise de part et d 'autre 
scrvil'a de base ù une imposihon pr·ovJSOI
re, en attendant la décision de la Commi s
sion sur le désaccord. 

Al't. 27. - La Commission axise le con
tribuable, su r la formule No. 22 rr Impôts " 
de la date de sa rénnio11. Apr(·s la décision, 
ell e rendra au Mümom· ln fo l'mule No. 21 
r< Impôt~ >> , ninsi que le dossier individ1~el 
du contriblrnble. La décision de la Commis
s ion servira de base d'imposiiion dans la 
matrice à I·édi.ger en vue de l' émission du 
r6lc par Je Directeur des Impôts. 

Al't. 28. - Pa.r Administration Fisralc, 
da n s les articles 58 et 50 de la loi. on enLe~1d 
le Mûmour des Impôts dans la circonscnp-
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. duquel sc trouve l e Sl l'ge cl c la direc-
uon d l'entreprise ou son p ri nci pu l élu
tjon e 
]l!iSSCJlleD L. 

LIVHE Ill. 

Jrnp6 l sur le revenu du traDai.l. 
TITRE I. 

Tl·aitem,ents, salai~·e.s, inctcn111i té· 
et p enswns. 

'-\ t 99 _ Les états prévus aux artic..:les 
· rt ·65 ële la loi, seront préseutés au 'l ù

Gl er des rmpàts dr.ns l a CU"consc:rJplton du
moe~ se trou,·e le siège de lu_ ~ltrcdwll de 
qum 10 ·cur (partH.:u lJe~·- , socie te IJU col\cc
l e_ .tp) )cie son prmc1pal étahll:-;scm cilL ou tJvl e , . . . 
de son actiVI~e. •· . . . . . . _ . . 

Les inchcatwns e_x1gees pc11 I.e s tlcu~ Ul-
ticles susmentw11nes peuYeJlt eti·c yresen
tées sur la formule No. 23 " Jmpols ;' ou 
sur tout au Ire écnt cou tenu nt les mcn1es 
indications. . . . . . 

Toutefois, l es SOCJl'le:-;. entrcpnses ct col-
lecti\·ités employant c1 nquan tP personnes 
au moins, pourront ~lrc dispellsécs des f01·-
1nalité susmentiOnnee,; . en ;;e c:OIJiormnnl 
aux dispositions de l'Drlicl e :3:2 de <·e H 0glc-
ment. 

ArL. 30. -Les états préYus ù J'adiclc GG 
de la loi seront présentés mt J\l;'twom· des 
Impàts clans l a. cil-cons<..:ripiion duquel -~e 
trou ve la résidence elu parttculi el·, u11 Je Sl l'
ge cle Ja direction de ln ~Oc ié lt\ r·oJJ eèl iYitu 
ou assoeintion tenue Ucl pa tCli JCJJL et c l n. pen
sion, re11LC viagèr e, n11 de la r cut c fixe pro
venant d'nn ·wakf. 

Ces éli.lls peuvent èlre présenté~ sur la 
formule .'\o. :21 << Impùts »ou sur loul milJ·e 
écrit contenant les 1 nè·m es indic al ions. 

.\rt. 31. -Les lllu<lifü:ut iun s <la11S Je~ iu
dications préscn l é cs con form énwn l nu x <1 1'
ticle:; ()\-. ü3 ct 6G clc lu loi, seJ·OJJLllolifiées 
au :\[ùllJOUr auquel les états unl dr·· CIJ
Yo~-é'! . 1 ln ])('Ut sc sc1Yi1· de l'espace n:·
sen·e cliiih les deux fur!J 11Ilcs ::\o;;. :!3 cl 2-'t 
" Impül" »pour y ins(·rer c:es modillcalions, 
telles q11 e le n'•lVOi, diruiln11 inH 011 ''ngnJPJl
tali.on <IlL ·tl<lil<·nwJJt <>H et c l ';qq>oiid c• l,J CHl, 
dér····~ rl 11 liluluirc ([p ln lH'11c-;ioiJ. II <Jilt•nJPnl 
OU Uj>['\liiJlCllJCnt, c·lr·. 

.\rl. :;_:;>. - r. e DiJ<·r ·lc-m· clc·s l lllJ><'>Is clnus 
la •·irr·rOJI'<Tiplirm <Juquel se LI·otiYC If' sii•ge 
dr J; , rlin ·r·Jirnt (1\l cln l•rilJI ·ipnl (· l<~lJii sscHH 'Ill 
des ~ <wi<'· l<'•s 011 f' ll Ln·p1·i:-;cs Plnployiilll e; iJJ
qu< Jil! r· ]•< •r,:ullllf'S illl lllOiiJ ;; . j)l'lll <llltOl'ÎSC•J' 
t f' ~ ~•wi<'· l··· s 011 culrrpr i sr~ qui C~ll font la 
dCill< ILlrl <·. ir sui\TC le·:-; fon1 1alit(•s c-i-drssn11s 
ITII'Iilill l! l l< .'l' ~ cliinS ln cf>Jlllll1lllit:iilioll dr·s iJl
rJi<-;ili "ll,: r-xig(•,·s pa1· lu loi uinst quP clnns 
l u''l'' ''' •·IJI(•Jd de l'irup•)t qu'cllr·s n·lJen
n•·Iil c"' . l<·s l<<lilf'lii<'Ills, su lniiTs Pl prJt
~lOII S . 

r:,. , c-< wi,··l,··s r·l r•Ldrr·i•J·isrs pi·r'·s<'nleront 
d,nll~ 1<·-; lrl'llif' jonr~ rie leu r llfJlifi<<lliun de• 
1 nc•·' ·Jd< tli<•ll r[,. Ieu1· d<·Il!Hilrlr•. a11 .\i i llllllll l' 
des ' '"' '' " " clan,_, la r· iln>It sr ·ri]J1ion Üll(j11Cl 
~ r· _I I •• •l\ ,. Ir- si<·ge clP l<•JJl' rlirr<'lir,ll rlll lr·ur 
fi~"lll'ï]• n l r'·l;il;li,;sf'mPid. l 'f.tnl p1·h1 1 it l'nr
fl,·lr· !il-"" l" loi. Pll y ··onsiaw:llll: (·rral cment 
t.r! IIle-. _ ~, .,._ inrJi,.:alioJis pr(·, ·~es i..lll~ udiclf's 
G" Pl U dr· lu lo1. 

_I.P ,; " "'·ir'·[(·s rt r·ltii<:pJ·iscs stiSJJI('Jllion-
111 ' ,. ~ "" '" lr·l!!lr·,_, ~g<.dr; IIl é'lll d'illd i<[cll'l' le 
D>~Iil;uJI cle lÏil!ptd qn 'pllr·;; l>il\·uir·Jil <JII 
qu r•llr· s illn< ti c lll pay~ ponr l'al,·IH.: r· nnt<~-
1·11~UI·r· ,·, Iii 1"'6scn L<:lion de 1<~ rll'fli<I IJrl c• . 

f pc· · • L • 
.·- ·> s rJr·Il~ r•s ct en i! ep ri sPs sr,n l. rl i spP!l-
~ees rlr· p1·éscnl.er tm1t éta i· S1lppl(·muntairc 
li~ 1' 11 '~- l'm,n(•P. c.:nn<..:CI'llü.nt les Jllnclifiea
r·n[1s ''·' · r·IJ~ucllc> s rlH!I;; le c·onlcn u riPs incli -

-tJliS rpr r·llf's ont présentées. 

1 . Olllc:fois, elles doi,·cnt présc:JJI<'I' rlans ;s ~lrux premie r s moi s de chaqu e <~rtn~c, 
n etat indiquant: 

cali~T.Otiles l es modif i r·a ti ons dun s l<·s inrli
por[ ns pJ·écédemmc nt p1·ésentécs Pt ;;c• rap
l'ar u~t uux ch angeme 1Jf s survc·n ti s dll! ·ant 

tn e dans l a comr,ositi on du personu cl , 
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ou dans l a si tua ti on des p ensionnaires ou 
pet·somJcs subvcllliollnées ainsi que dans 
le montant llcs sommes qui l eur sont 
payées. 

2.) L es sommes qui ont été cffedi verncn l 
payées ù c l1ae;un d'eux duraat l'année pré
cédente. 

:3.) L e monln11t de l'impôt cxigihlc sur l es 
son1mcs payéPs clurunl l'année précédente 
el assujetties ù J'irnpàt sur les L1·ailcmcnls, 
sala ires c t pensions . 

Eu attcuclant la liquidation définitive de 
l'impôt su1· la bu.se des données de l 'état 
susv i sé, les sociétés et entt·c1wiscs acquit
tent pro\'isoirl'mcnl l'impùt ù Ju fin de cha
que tdmcst rc. soit les 3 1 Mars, 80 J11in, 30 
SeptcmbJ·c cL 01 J)(·cern bJ ·c, su r Ja üusc d'cm 
quad de J'impùL clù ou qui se rait dû pour 
l'année préc.:(·clcute, en tcnu.nt compte des 
changeincnls t'>\·c nlucl,; claus Je luux de l 'im
pôt. L'impùt esl O<..:quillé a u J\lù.mour des 
ImpOls duns la cin:Oi l sc; ription dW[UPl sc 
tt·oii\'C l e siège de la dircdi(Jll uu le prinl' i
pal élab li ;;s!'nwnt de la société ou clc J'en
treprise. 

Apri.·s le r0gl Pmcnl dt'·finilif üe lïmpül ù 
ln fin clc l'a1m t'·e. les ;;oc-ic'>lt'·;; ou e11Lrcpri~es 
acquiltcut iutnu::dialcntenl le supplhncnl 
üïu1p<>t s' il y Pn u. Dans le eus r·oJLlruiJ·c, 
rcxu'dcnt sera 1·enJJJow ·sé. 

I .e p1·cniiPr YCrscmcul ù effectuer clc cP 
cher. upri•s la l" ·om u lg<.Ll ion de Ja loi, esl 
c~:igi iJle le 3 1 i\lnrs 1\J3\l po111· deux moi ~ 
:-;c· tll cm cu l., sur la ha:-;c du s ixih11c de l 'im
pùL qui nurait c·· l é exigible pour l'atntéP 
Hl88, si Ja loi nvail été prOll1 11lguéc uvnnl 
le Jcr Janvier 1938. 

Art. :J;J. - En cc qui corrccrne les foiH·
liom utires, c·n•plo~'us d JH 'tt~ ionnuiJ ·c~ qui 
J·c,·oivcllt ui eu~ uell cmcnL des J\linisl0rcs cL 
_\ cÎnlinislntlions gou\·c'I1ll'IIICJilulcs. du ~li
nistè·rc de;; \\ .akrs. uu de~ Conseils proYin
ciuux 011 lltlllli<·ip<JIIX, des n·\-P 1!1IS <t;;sujel
tis ù l'inqH!L c11 n·rlu de l'art icle (il de ln 
loi. les :-:('J·{· in·:-; qui f'ffedJtr•JJt t·c·~ puie
Htcnls cloiYellt rrl<'liir l'ill1JH11 su1· la IJu.sc· 
elu JHOiilanl lolul rle s re,·e11.us l'CÇliS par Je 
fonc.:lioJtllni.l·l' . t' IIIJ.Ifu,,·c'· ou pcnsiOilllttll·e Cil 
lenuuL cmnpt<' rk;; ri·gles suinwlcs: 

Prf'lltih·c•nu•nl. - l{ cnlrl'n l duns la t·nté
goric de:-; illdc•nJnilé:-; lls~ujcllics it l'intpùl, 
les sO!l!llWS puyl:e~ mensuellement ù litre 
d'indc1nnüt'~ de rc'·sidPncc. clc logcnJcid, de 
rcpt·é:-;r•lllnli<JJI . de cl(·plac.:emcul, cl'inspc<..:
lion, de r-hcrlé dl' \'ie, on poui· travnil sup
plt'·nwJJtnire. ll(Jlll. lt<tYail de nuit. ou pow· 
l·i;;cjUCS profc:-;siOiltWl;;. 

Tmildois, ct·,.; indemnités sont distraites 
elu rc,·enu cp1i scd de ])asc p011r le caln1l 
de l'intpül, ;;i lc111· odroi csl sui>Ordonné ~t 
Ja protlnc.:li OIL d 'u1 1 t'·lnt. des cli'pen;;cs errce
Ji,·f's nYer; pi,.,<..:es jn sli fi c;n l.i vcs, clc IPilc soJ·
l<· IJilC le reliquat csl remboursé au Trésor. 

()uanL ill!:»: fi <IÏ:-i df' lrnn,.;pod <'1 cl'ind<'llJ
nité clc dt',placenll'lll orcl inuire, il s ne snnl. 
pns assujl'll i ~ ù Jïmpl1L parce qu'ils sont 
<..:aku lc·s ;;ur l.n Jwsc des frai s efft'divemcn l 
l! IICOUI'I IS J>i!l' i<~ fOitl'iiOIIll<lirc·. 

li f'u.rif~IIIC'IIl('nl. - Sont ch'•th iit es du chif
fJ·e impnsn.IJ IP, pOlll' l es fon r: lionnuir cs ct 
cmp loy(!s pcn;;ionnablcs de l'Etat, l es re l !'
mws cffcc-lu(,es ;;ur !cnrs lt•oitemcnls pout· 
la 1wnsion. (lliPI qne so it. l e montant dl' res 
relf•1!1 Ies, ,·t l' cxc: lusiun des retenues pour 
pension~ sc rapporlnnl ù des périodes prt'•
e;~clcntcs, ct ]J0111' tous l es antres fon ction
naii·cs ct employés publics ou privés une 
somme érrui vulcn l c ù 7 1/2 % de leurs t i'ai
t cnwnls, appointpmenls ou sal aires. 
Tro isic~mf'ment . - Si l e fonctionnaire ou 

employé hénNiric d'un avantage en nature, 
cet avantage est évaln é, ct l e montant en 
est a j ou l é aux sommes soumises <'t l'impôt. 

QuatTihtwment . - Sont déduites les rc
teml f's pour des peines disciplinaiJ·cs, pour 
des c:ongôs de mn.l a.dics accordés san s tmi
tement eompld, a in si que pour l e timbre. 

9 

Cinquièmement. - Dans le cas où le fonc
tiom~ail·c, employé ou pensionnaire aura 
pcéccdcmmcnL oJJtcnu Je J·ucl1at ct'uu e par
ttc de su. pCilSJOn, l'Impôt I'St calculé sur 
lu bu.sc du montaut COI II]JI CL du traitement 
ou de la pen sion, aJJsLrac.:lion faite de ce 
raclw l, ù la c:onclilion qu e l e fundionnaire 
employé on pensionnaire aiL obtenu le capi: 
tal du ru.<..:l 1aL CH enlier,_ sa11S retenue pour 
l e clro1L de~ LI1lllwe addJLIOill!t·l ou nouYeau. 
Si une r etenue sm· l e dit cnpila l avait été 
opérée pour l e droit de limlJrc additionnel 
ou nOtlYea.u, ln partie raciJctre est déduite 
et l'ÜupOt est calculé s11r la l>asc de ce qui 
reste après l e J·achat. 

Sixièmement. - Si le total llPL, après les 
dédudions pi·éc;{·dcnlcs, ne dépasse pas 

c.: inr[ livres J>ill' mois, il nsl exempté de l'im
pùl. Si Je tulul clépassc cinq Jin-cs pur mois, 
touL f' ll ne cLC:•pnssauL pus dix .livres, cinq li
\TC~ sUJ ii cl(~cluitcs cl J'impùt est perçu sur 
Je n·lirf!Ia l. Si le Lolnl. d(•passc dix livr-es, au
cune clédudion n'c~sL admise d l'impûl est 
pr·I·<:u sur Cl' lola! en Plli icr. 

Tould(}i:-i. !; 1 SOIIllil<' lll'il<· qui' l'u\<llll
droil. l<nt• ·l10 i!J>I·i·s la retcllll dP l'illl]!;)l -
si su11 ti<.til emenl mt pension dépasse elix 
li\Tes - ne doit pas être inférieure ù ce 
Cfllf: [<lll<..:ilC LIIJC pcrSOI.IlC U~<llll Ut1 traite
lllCllt Otl 111H' Jll'IISÏOH liiOinclJ·c. 

1/,.reni]Jle: Un fonctionnaire clont le lra.ile
mc~nl imposable csl di_, Jivn' s cxaclement. 
L'inqH)L csl Ji(jLiiclé de a rnr,ou sui\·ante: 

Mill. 

pour ln prPJJiii·I·r lrnm·lie de cinrr li
\Tc·;; f'XI'lliJlf(•r·;; de• ['il!tjlàl; 

lOO [><>Ill' lu druxii' lll<' tranclle de cit1q li
\TL'" iJ I'UiSOll dr ;2 'fr . 

!. f' IJUJII[ulll n!'l rl11 lmil c ll1l'II1. es t donc 
de D li\TI'S \11 •0 Illilli r··lw·..:. 

l .11 iill[I-<' fnncllrliii!UirP do11l le t1·aitcment 
iiiiJ>ns;\l)lc• c•;;l dix liYI.<'S (J:)O millièmes par 
llH>is. f ,Ïlllpùl t'~.igil•lc· t•sl df' :.:'Ul lllillii•mcs 
ù rai:-;o11 de :! % ;;ur [(' lol<t l clc son ti·nilc
ll1C'nL saliS d<'•d11diu11 ii\Iclllll'. La :<Ullllne 
qu'il lou<"II:'l<til l'ffP<"liYc'lll!'Il[ <1]11'0;; ln rPte
ll\IC de l'illllll'>f S('ruil clr• \1 li\T!',.; el 8\-!) llliJ
Ji(•JIJ!'.'i. c··c·;;l-<.1-dii'I' qu'l'Ile <'sl inf(•J·il'lii'C it 
Jn SOIIlllll' IIC•[[(' 1'1'\('llilll[ illl fOIIdÎUI\Ili.Ù\·c 
qui loucil<' dix li\T!':-i. Dili\;; n' c;ts. 011 ne 
reliPilrli<t <Ill fondionii<l iU· loll(:hunt 10 li
Yrcs ():)() millii·nws que 100 ltlillil>lne;; nfin 
que lu >'Olllllle Ill'llf' qui l11i St'I<t pn~- <-.P ne 
;;oil pas illfé• ric•tn·c il !) lin·c•s \lUO millii·mes. 

Se]llic~nu·nu'tll. - E11 cns cl<· I·aclinl a·une 
JH'Il;;inn il Ll\-f'Itii ', mic\lit imp<Jt Ile scru. pcr
t·\1 sr11· If' ci.lpilnl elu nldutl. Lïmpùt. frap
J>GIIl Cil eff<'l. ln re\CIHI d 11011 11' <<l[>ilnl. 
,\'i'nis l'imJ><.ll sc•rn pc1·1:u s111· if' lolal d11 lrai-
1 Pl11f'lll ou clc ln lWII;;ion. c' xadc'mcn t <"0111-
me s i le ronclionitilii ·e ci'Illilluilil h l•lllciler 
son lrnitl'lll<~nt ou Ba J)<'It:-iiOtt Pn cnlit' t'. 

.\1·l. :li-. - ,\u ca;; où 1111 fonctionnaire, 
f'l!Ipln_,·(~ un p<' Jisiuiiil<.tii·!'. t'Il plti:-i dl' son 
lrailenlcnl, Jll'll:-iion ou il]lJloinlen)('nt, reçoit 
d'IIIte cili;;se gouvl'rnPmviilnle 011 tk toute 
at:l1·e co!Jccli\· iL<) lliii>liqw• on pri,·c'·e ou d'un 
p<li·lil'lliil't·, rl<';; ind<' lliniks. s<~lnires uu gra-
1 ifical ion ;; , le dil. fonclio11nn.ire ou employé 
eloi! présc11lC'r. duns les lrPnle jmtr:-; clP Ja 
prm n 1Iigil1 iou <lll Jm'•s<•nl 1 h•glc•nit'nt. ~t l'nd
Jt>ini si i-;Jlion qui l11i p:tic' 1<• li<tiit'tlWnt, lïn
rlenJll il<~ ou la pen sion, 1111e déL·ln ration sur 
ln formule No. ~:l << Jmpr'>ls n, indiquant 
tous ces I'cvcmi s divers qui lui sont payés 
mcnsucHPment, qu'il s [>I 'OYiPnnent d'une 
sonrcc gou\'CI'I1Cll1Cnlnlc ou cl'Hnc source 
non gouycrncmcnLalP. 

Il rloit (•galcnwnt lui notifier clnns les 
trcnlc jm1rs toulP rnnrlific·nlinn <lnns sn SI
tuation. Le serv iœ qui effC'C illl' le paiement 
des traitement, pens ion, indemnil(• ou sn lai
t·e, cloit calculer l'imptît Pxigiblr nwnsupllc
rnent sur la busc d11 totnl de rns re\·enus 
et il retient elu traitemen t, pens ion mi in
demnité, 1a clifférenc<' enl1·e cc qu'il paie 
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effectivement comme impôt sur chaque re
Ycnu isolément et ce qu'il doit payer sur 
le total de tous ces revenus. 

Exe·mple: Un membre du Parlement re
çoit une pension de 1000 livres par an et 
une indemnité parlementaire s'élevant à -1~0 
livres pur un. 

.Le service des pensions du iVIinistère des 
Finances 1·etiendra lïmp6t sur sa pensio11, 
cèllculé comme suit: 

LE. l\1. 
2 % sur ln première tranche de 

L.E. 120, soit 2 400 
3% sur la tranche suivante de 

L.E. 180, soit 5 100 
.]. % sur la tranche suivante de 

L.E. 200, soit 8 000 
5% SUl" la t1·uncl1e suivante de 

L.E.300, soit 15 000 
G% sur les ~00 lin·es qui l'CS-

tent, soit 12 000 

Total L.E. 12 800 

C'csl-ù-di1·c qu'il lui J·elicnclnt L.E. 3 e t 
5G6 mill. par mois. 

Le ser\· icc compétent au Pal"lemcnt lui 
retiendm l'ilnpôt dû sul· son indemnité, cal
culé comme sui L: 

2 % sur la première lmnci!C de 
L.E. JZO, soit 

3 % sur la tranche suiYante de 
LE. 180, soi t 

-1 % sm· les HW livres qui res
t ent, so it 

L.E. M. 

2 400 

;j -100 

7 200 

Total L.E. 15 000 

C'est-ù-cli1·c qu'il lui Jelicnclra L.E. 1 ct 
2:JO millièmes mensuellement. 

Le tota l des deux 1·ctenucs opérées par 
les deux SCIYiccs est de L.E. 4,81G milliè
mes par mois. 

Mais, en fuit, l'impôt exigible dépasse ce 
total. (•tant donné qu'il doit ètl·e ca l cu le~ sur 
la base du lolnl des deux sommes, suit H 80 
livres. 

Le caln.d clc l'impôt doit se fai1· c de la 
façon SUiYUJl lC: 

L.E. M. 
2% sur la première LJ·uncllc de 

L.E: I:!O, soit 2 -1-00 
;3 % S111' ln lrunchc s1liYan Le de 

L.E .180, soit 5 100 
1·% sur la li<.IJJ chc su iY an le de 

L.E.200. soiL ~ 000 
5% sur la tran c!J e SUi YUl ilC de 

LE. !300, soit l::i 000 
G % S1.11· lu il'ltllclJe Sll i \"H l! [C de 

f..E . . HJQ, su i L 2 '1 000 
7% s ur IPS ZKO li\r·cs qui J'CS-

le1 il , soi L 10 GOO 

Total L.E. H -100 

C'cs t-ù-rli1 ·r· que l'in,pl'd, ex ig ibl e Jl1eJIS1lel
lcmcnt C'SI. dC' L.E. G.~OO milliè·mcs. dépas
sant de 1 li v1·C' ct :JH.'J. lll illi <··llles Je lolal dc•s 
deux 1·etenu cs op<"!J·écs en cn lculant l'impôt 
sur cllacun dPs deu x J·eY Cll11 S isol(:m cnt. 
C'est ce ll e difr(·rcn cc cp1 c le scrvi•· c dPs pen
s ions doit ,.l'l PH Ü' en pilJS de lu ,·e lcn uc qu'il 
effectue sur la pension. 

Toutefoi s, le: titulairP. du revenu a le droit 
de désigner, rlans sa déc lara tion , le service 
CJ.U'il cl1oisim lui -mümc pom· effectuer la J·e
tcnue supplémcn laire. 

Art. 35. - Si le tilulu ire elu trailcmcnl, 
de la pension ou de l'indemnité reçoit un 
r evenu non mensuel assujetti à l'impùt par 
l'article Gl cl c lu loi, l'impôt exigible su r ce 
revenu est liquidé ù Ja fin de l'année. Les 
services mention nés i.t l'article précédent 
procéderont de nouvC'au au calcul de l'im
pôf. sur la !Jase du total de tous les reve
nus sur lesqu els l'impôt a ou n'a pas é U: 
perçu, en y appliquant le laux progr·essif 
prévu à l'article G3 de la loi, ct J·éclame1·ont 
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à l'intéressé le supplément d'impôt. Cette 
liq uiclalion d8finiüve sc fera su1· la base 
d'un e ckclaralion que l'uy ant-clroil C'St tenu 
etc présenter dan s les quinze p r cmic1·s jom·s 
de Junvi e r de ·clmquc année c t qui sera J·é
cligé·c sur la formule No. 25 " Jmpôls ». 

Art. 36. -Les services elu GouvcJ·ncmcnt, 
Je Ministè1·e des \Va l\fs , .l es Conseils pro
vinciaux ct !llunicipaux vm·seront à la Di
rection Générulc de l'Administration des 
Impôts clans les quinze premiers jours de 
chaq uc mois, Je montant cl es 1·c tèn ucs ef
fectuées pour Je cOlllptc de l'impôt dumnt 
le mois écoulé. 

Al"t. 37. - l.a \·é: ifi cn lion des comptabi
lités des se1·vices gouvernementaux, du Mi
nistèl·c des \ Vakfs, des Conseils pi"Ovin
ciaux et municipaux, pour s'assurer de l'ap
plica tion exacte des dispositions de la loi, 
d11. ltè·glcmenl cl'cx(•clJtion ct des instruc
tions interprétatives concemant l'impôt sur 
les ll'aitcrnenls, sa laires ct pensions, sm·a 
assumée par· un inspec teur de 1 'Administra
tion des Impôts dés igné à cet effet par la 
Dircc liü!t Génénile de la elite Administra
tion. 

Al"l. 38. - Les collectivités p1·ivées, les 
sociétés et les cnt1·epl'ises ainsi que le::; pal·
ticu li e rs qui paient des sommes assujetties 
ù l'impôt pm· les a l"lid es 61 ct G2, suivront 
les règ les indiquées i.t l'm-ticlc 33 de ce H.è
glcnJCn 1. Chacull d 'eux 1·etien clra l'impôt sur 
le to lal des sommes pur lui payées mcn
snc ll cmcnl à chaque t-itulaire, en appliquant 
les mèm es bases cl' imposition. 

S i ces coll ecti vité , sociétés, entreprises 
ou particuliers paient a u fon ctionnaire ou 
su lari é des rémunémtions dont le montant 
n 'est pas déterminé, tels que des pourcen
tages ou des gratifications occasionnelles, 
ou s i, en sus elu traitement fixe mensuel, il 
lui paie des rémunéJations non mensuelles 
quell e qu'en soit la nature: dons, gratifica
tion s, imlemnités, etc ., l'impôt exigible sur 
ch: pareilles sorumcs est liquidé ù la fin de 
l 'a nnée, ct \·crsé au i\1ùmour des Impôts 
clans les quinze jou1 ·s qu i suivent la fin de 
l' ttll Il ée. .L ' Cl il j)J U.\· ('li r (](']!) Cl ll 'C J'l' S j)OJJ sa])] C 
elevant le Fisc elu paiement de l'impôt. 

A1·l. 3\J. - Les débirentiers et les person
nes tenues de )layer une 1·cnlc fi xe twovc
nnnt. d'un wnl<f, su in ·ont, pour la retenue 
cle l'impOt su 1· ks somn1 cs qu'ils pnicnt, les 
mêmes 1·èg le:-; indiqu ées ü l'ni"Liclc 38 de cc 
H.èg iCill Cnl, s i Je J"C\"C IJH OU la l'CJJ[e est 
1UCIIS1.Jel. 

Si Je re\·eJJll ou la 1·enle csL nnJnJcl, ou 
s' il est payé clnlts des inl crval les clépns
su nl un n1ois, lïmpùl se ra \·c1·sé au ;..r,·t
moul· etes Jn,p•)ls rlnns les quinze jours qni 
suivent le puicmenl elu J"c\·c nu , confm·n ,(·
Jl! Cill i.t J' n rli L·Ic 70 de la loi. 

:\rl. 1-0. - .\11x fi11 s de l'applin1lion de 
l'article G8 de la loi, s i la pe1·sonnc reçoit 
le tr-uilcmcnt. indemnité, <!n,olumcnl, salai
re, pension, rr:ntc \·iugère ou 1·cntc fi xe pro
venan t d'un \vakf d'une seule sow·cc a ult·c 
rpw Je Gou\.Clïlcmcn l, le Mini s li•rc des 
\V alds, les Cun sr: ils j)l'OYin c.: in1.JX u11 muJ Ji
c.; ipntJx, les indi<<.ili olls p1·év ucs pu!' l'arti
c le G~ susvis(· . sc J·o"L p 1·éscntécs au J\'lù
mour des l"'Jlôls clans lu ciJ·conscription 
duquel sc trou ve le siège de la dir·cction de 
l' e nLJ'cprisc ou son principal é tabl isseme nt 
ou Ja rés idence elu particulier qui lui paie 
le revenu . 

Art. -1-1. - Si une personne l'cçoit des 
tJ'aitcmcnts, <"• J IJ olumcnts, salaires, i ncl cm
ni lés, pensions, 1·cntes vin.gèrcs 011 1·C'ntcs 
fixes d'un wald, de plusiem·s so lll·ccs au
tre que le Gouvernement, le Ministè re des 
Wakfs, les Conseils provinc im1x c t mnlli 
cipa.ux, soit rpJe chaqu e l'C \'Cllll, pri s iso
lément dépasse la limite de l 'exemption, 
soit que quelqu es rcvcnlJS dépassent cette 
limite, alors que les autres n e la dépassent 
pas, soit que c·1J it(j1JC 1·evenu échappe ü l'illl 
pôt alors que le total est imposalJlc, elle 
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doit pré sen 1 c r les incl icatioHs ex igées par
l'article G8 ùc lu loi, au M ùrnou1· des lm pOts 
duns lu ty:conscrJptiOJL duqu el sc trouve su. 
pmpre _rc!:Hdcncc, _ to1.1t en désignant la col
Ject Jvlle, . CJJll·epnse ou _parliculicr qu'elle 
compte cha ,·gc1· de J·c lr:mr, puu1· le compte 
elu GOUVCiï! Clrl eHl, ~ ~- s upplélll ent d'impôt 
cxJgJlJlc du fmt que 1 llll pùt do it sc calculer 
aux taux progressifs sm· lu busc elu total 
Cks J"(' \" Clll lS CL JlOII SUl" r·l!uqlle reVCllU ù 
part. Elle doit, égalclllCilt, cha rgci· lu dite col
lc..t i;rit<\ Clltrep l"} se (ILJ ]~urlic ; uli c J· de payer 
au I·Isc Je suppluuJe ll l cl nllp0t. Le Mtirnour 
des Impôts peul . 0\·entucllement charger 
une aull·c coll ectiv ité, en lrq)J"isc ou particu
lie r de J·Pten iJ· le s upfllémcn t d'impôt. Dans 
cc cas, ilnotiric sa décis ion a11 coutribuable 
c l i.t la collcc lh·ité, cutrcpdse ou particulier 
var lui cl(•signé. 

Les indicali01 1s se ront lWéseiJI.écs Slll' la 
formule No . . :!G " lm]JôLs , oH su 1· tout au
tre écrit. 

Art. 42. - Aux fins rle l'npJ>licatiun des 
dispositions de l'adiclc 71 etc la loi Lou~ 
ceux qui 1·cçoivcnt des ii<.LiLcnJC'Ills, 'salai
res, émolumc:n1 s, inclcnmi l(•s on 1·cntes via
gères d'un en1ployc ur 011 d'nn cl é biJ ·cnticl 
non domi cilié en EgyplP. ou d'une collecti
vité, socié té ou cntJ·C'tWi sC' dJ<tugi•J·c n 'ayuut 
pas une Sllecursale <'Il .EgyptP. cloiYcnt pré
sente!' clans les quinze premiers j011l'S cle 
J anvier de c lw.que a rm(•c lllt dut su 1· la for
mule No. 2G "Jrr1pôl · », 01 1 sur toul u11trc 
écrit contenant les lllÜliiC:-; indi ca ti ons clf's 
sommes assujetties ù l 'impôt par le,; al'1i
cles G1 et G2 d e la Ioi, [H.Il " enx reçues du
rant l'année écoulée, so it C(1JC cliaquc rev e
nu à part dépasse la limite de l'cxC'mption, 
soit que quelques 1·evcnus dépassent celte 
limite, tandis CJHC les a utres ne la dépassent 
pas, soit qr1c chaque revenu n'est pas en 
lui-même assu jetti à l'impôt elu moment 
que le total est imposable. 

L'état se1'U présent(' au :YltlmoUJ' des Im
pôts clans ln ci rconscJ·ip·i ion dnqucl sc trou
ve la résidence du con tribuuhlc. 

Cet état, après Yér ifi c<.li" ion. sctYir·n cle ba
sc h la n'•tliwlinll cln IJIIIIPiill clïwpoo;iliun el 
de la matr·ü·c, Pit Y11C de l'(•llli:-;siou dH rôle 
ci es im pM s . 

TrT itE 1 f. 

Béné/ire.<: drs professions 
no·n comrn.e?'cia l cs. 

Al't. 43. - Toute personne qui C:\:L'rce la 
jWofcssion cl 'ii\"O<<il. d<' llt<"•dc .. ilt. dïng(•
nicur, d'a,-cliilcde, de L'Olnp lalJI P ou tl'cx
pert, ainsi que Ioule aul1·c pmfeo;s ion non 
commerciale ù élésignc1· pa1· nJn'1é du :\It
nis tèrc des Finn ll ccs. doiL ]Wéscnlcr, ll<U1:o 
les quinze premiers jours cl'OctobrC' de clw 
C[1.JC année, ct. pour lu prcm ii•J·c fois. dn1~~ 
le mois q1Ji s ui.L ln p1·uJJI11lgntion de 1·e H.c
glcnwnt. uu Mc\mou r des Impûl s clans la 
c irco llscriplion duquel sP trou\·e lC' local 
lllliquc on le loca l twin ripa l affcdr~ ù J'exer
c-ice de la profession, nn c déclaration s uy ln 
fOJ·mulc ~o. 27 " lmp(lls "· 0 11 sul· 1oui_L'Cl'J I 
contenant les mc'mes i11dicnlions, décnvant 
rn dl-tnil rt s(pm·éme nt la cousis lancc des 
locaux clcsl iu és ù l 'C'xercicr: de la pl·olcs
s ion ainsi qu e ce ux clcst ill t;s ù l'habilaLion. 

CP'tle cl(!cluralion doit •'Ire préscnl•··c mê
me s i le contribuable est exempté de l'im
pôt selon les dispositions de l'article 7G de· 
la loi. 

Après vérification, la clé~clarnlion sm~t. de 
hn.se i.t la rédaction elu bulletin cl'imposrtwn 
ct de la matrice. ct h l'é·mission du rûlc en 
YCI"Ln clmptel l'impôt est exigible. 

UVRE lV. 

JJi.<;posit.ion s co mm1mcs 
r1, tnus le.~ i.mpots . 

Cllapit.•·c l. 
Droit de commu.nication. 

.\.rt. .'J-1.. - Seuls les fo"n ctionnaires. de 
l'Administration des Jmp6ts ayant au moms 



13 / H F évri er 1939. 

, de Màmour ou cl 'ins pecte ur, p eu-
Je 1angerccr Je d roit ci e eomJ illl lllca ti on. 
vent r.x · · 1 1' \ 1 · ·t .J5 - Les fonc twn nnu·es ce ! c m i-
. Al. · · 1~ des Impô ts n e pcu n• ttl, e n n uc1111 

nts tJ a~~·cer le droit de commt lll ica ii on dnn s 
cas, be, ts autres que ceux sc rupp01· lnn t u 
des u d · · ·1 · 
l'établissement es Imposl t_oln ;; . . . . 

·t k6 _ Avant de p rocec c t· a un e YC lï 
. Ali~n1 

·Je Gontribua bl e doit è t1 ·e a Yisé d e 
ftca. ·ltc' ct de J' l1eUJ ·e de lu v ls ilc elu fon e
la n~aire compé tcul, rn ·ec indi cn tio 11 des J'C-
1~fstres et papiers dont on demande la com
~10nication . 

Chapill·e JI. 
Pa iement des 'impùts. 

\.rt 47. - Les rôles, en , ·crlu desquels 
e; ir~pôts sont perçus c<;m fo n nément ù l'ar
iicie 92 de la lOt, sont en u s par les Du··ec
teurs locaux des Impôts. 

Art. 48. -Le cont ri buable est , lcnn d'oc
quitter Je, mon. tant mté~ral de. 1 u n vot, dè.~ 
1, jour ou 11 1 eçolt, sut lu f01 mule No. ·J: 

"t.:Impôts u, J'avertissement de l 'é:nissio!l 
du rôle. Tou lefo1s, Il peut, par 1·cquctc prc
·enlée au Mc\mour competent, clans les 
~uinze jours, dt'mancier l'autoüsation d'o
J~érer Je paiement par vet·scmcnls échelon~ 
nés. La requète, qm n'est recc,•ablc que s1 
Je contribuable a cléjù acccplé l'imposilion 
ou s'il déclare cette acceptation pm· (·cl"it, 
c~t transmise immédiatement au D irecteur, 
avec avis du M&mour. Seul le Di rcdcm· n 
qualité pour accepter ou 1·cjctcr la deman
de. Toutefois, le paiement de l ' impùt ne 
neut 0trc éc helonné sur plus de 4 Ycrso
Jl:cnls ni à des intervalles dépassa11t t1·ois 
mois. De tou te façon, le mon lu nt inlég1·al 
de J'impùt doit être payé duns l 'année qui 
.;uil lu remise de l'averlisscmenl. A défnul 
de paiement d'une échéance quelconque les 
autres paiemen ts deviennent exigibles. 

.\ri. .j.(). - Les impôts sont ncqui tlf:s u u 
\lùlitfllll" ··roJitp<"Lcnt en cspè•ccs . p<lr 1m clJ,··
quc lin:: su r une banque, ou pur mnnclul 
postu.L ou bien en espèces, ù tout snn·af, 
J,et-cC'ptcur- gouvernemental, ou ù toute cais
,;e du (louYorncment. Au cas où J' impM csl 
ucquillc·· à un percepteu r ou à une caisse 
<·Ulrcs qur ceux de l'Administration des Jm
pùls <'1 ses bureaux nuxi li ni rcs, le ('Onl.ri
linabk c. t tenu d'aviser Je J\ilùmour <le s Im
]Jùts r·orupélen t du paiement de la somme 
exigible. 011 ayant soin de désigJIOI· le JWI"

':cptrm·, sarraf ou caisse auquel Je paie
ment a ··· lé effectué avec indication du HU
rnc\ro cl de la date du récépissé. 

Chapitre III. 
Ojfiriers de la police jud iciaire. 

:\d. :JO. - Les fonct ionnaires de l'Aclmi.
n~stration des Impôts qui au1·ont la qualité 
ri OffJ<·Jr,J·s de police :jucliciai re. con formt'·
ment h l'article 103 de la loi, sont los Mù
mom·s et les Inspecteurs. 

Chapitre IV. 

Disposition provisoire . 

.\I"t: 31 . - Dans toute circonscription où 
le 1\l<~nloue n'est pas nommé, Je D irecteur 
\o;al dos Impôts remplira les fonctions du 
· l<tmour. Les cont ribuables lu i U(lrcsscronl. 
toute~ les déclara ti on s, é tats et écrits dont 
le present nèglcmcnt prévoit J'envoi au Ml\
mour. Il s peuvent éga lement lu i ,. e1·sc t· les 
m,pôts cxigilJ~cs. 

Chapit•·e V. 
Sanctions cont re les contraventions 

aux disposi t ions rlu p r ésent Règ lemen t . 
Date df' son entTée en v igtWU1' . 

de~rt .. 52 .. --:-- Toute conteavcntion ù l 'u ne 
té disposJLlOIIS de r.c nècrJemcnt non éclic
nee pal' la Loi No. 11· de 1'939 est punie cl'u-

amendc ne dépn;;sau t pas P. T. 100. 
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Ar t. 53. - Le p résent n èglcmc n t en t re 
r a en v igu cu e ù pn l"l.ir de la da le do sa pu 
b lication a u " Jou r nal Off ic iel " · 

F a it, le 7 F évrie r 1.930. 
(signé) : A!UviJ.m .\L\1 LE tt 

N.JJ . - S n i t:c n t e n annc..ccs w s fn 1'-
11 1Ull's .\o . 1) 1/ .\ o. '17 ·r ela ti ves 1t l ' r; ta 
/J li ssc ulf' ll/ d l's 'i l t lp à ts c l au.ujvc ll cs sc 
1'éf'è,.c le B èg l c lll l' lll d 'c :réc ution ci-des
sus. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
Au Tribunal d' Alexandr.ie. 

.htrlicncu rlu 8 Févr ier 103\J. 
a) TCi ï <ti.ll de J:>1- p .c. üYCC cfJnslruc

lions ct lJ) lcrmin clc J:.Jij. p. c . <:Jxcc cons-
1rucl ions sis ù :\l cxunrlril' . Hncl1·n. rue elu 
Pa lais l\' o. :J, c·Jt 1 'exp ropria Lion · G cm·ges 
Brissimi.zakis rL Cls c. Hassan Mohamccl 
Hizk cl Cb. ucljugés J·cspccli\·cJIICnt à Cllu
fika Ahmcd .\ bou! Ela, nu pri.x de .l •. E. :!0; 
ft·u is I ~.E. 10,730 111ill. ct it ,\ l11neü Aly Maa
toul\:, au p1·ix <Il' I .. L. :3.:2; frais 1-. E. 1;2,~:::>3 
mil l. 

- 20 fcc l. , 20 ki1·. cl 28 sal1. s is il Das
s ioun, MarJ.;:uz l\..uf1· .El Za.ntt (GI1. ), en 
l'cxpmprtnl i< llL C:n~dit 1.-0 II(' il'r Eg_vplicn c. 
Hoirs Jslllai l. hlwlaf cl Us. adjugés au 
poursit i\<1111, m1 JH·ix do L.K Hi22; fl·ais 
L.E. 67,/t!.lO tniiL 

Agenda du Propriétaire 
(Pour les détai ls su1· les ventes f igurant dans 

cet agenda, consultm· l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en ré f érence) . 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 22 Février 1939. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal d • Alexandrie. 

.\I..E :--.: .\ ::\DlUE. 
- T onaiu de 1722 p.c. m·cc waison: rcz

clc-chau ss(:<'. 4· él<lgc:< cl clépondunccs, Porl
E s l, 1 .. E. ;,ouoo. - (.J. T .. \l. .:\o. 247:::>). 

- T OITUiu (lü -H2 p .c. avec muison: rcz
dc-c lwussét ·, :3 d<~gcs ct <lépcnclanccs. bou
lcn.ud Su ltan Sé lii ii, LE. 4000. - (./.T.M. 
::\L'. 2'.77). 

- Tcn·ui n de J :i::JH p.c. m·ec maison: rcz
dc-clluu ssr"·c, 2 <"· l u~cs cl clé]>CI.ICl<Hl CI's, !TIC 
Caicd (;rJIIur .'\o. 7, L. JO: . 21:580. - (.! .T. iH. 
::\o. 2H7). 

- Terrain d<· ;J/:J p.c. a\-oc 111aisons: rez
rle-ciHn iss(·c. :~ élugcs d dépciJclances, 1·uc 
du Prince 1-'<1 rouk, CE. :30::>:3. - (./ . T.M . 
I'\o. 21-77). 

- TctTain de 73G p .c. uYcc 2 rnaisons: 
J·cz-dc-c ii tUJSs(·c c l ::l élnges <·ltaC1111 C, rue 
.'\icopo lis, I .. E. 1280. - (.!. T . i\1 . .:\o. 2178). 

- Tc l'ru in rlc GOO p.c. a v cc maison : rcz
dc -clmuss(·c, :! ('luges cl dépendances, rue 
H assalt Pae ll a E l Eskcndcran i No. ':22, L.E. 
1000. - (.l. T .JIJ. l\o. 2 178). 

- T r rru in de Hl20 m .q: ., dont 300 m.q. 
construil s (1 maison : J·cz-de-cll ausséc e t 2 
é lagcs), J·t JC Siüi Abou Darclar No. 16, L.E. 
7200. - (J .T .M . . ro. 2179). 

- T c1·ra in do 1710 p.c . aYcc constructions, 
rue E l Sauclaou i ct n1c El Fanc, L.E. 1000. 
- (J .'J' .M. No. 2H0). 

- Te r rain de 068 p.c., dont .-HW m.q. 
cons truits (L maison : r cz-clc-c l1ausséc ct lt 
t.'tagcs), rue Giacomo LumlJroso No. U , 
L.E. 61DO. - (./.T. l\'1. No. 2 't70). 

1 1 

. - T C'tï'iliiL de lt-~)0 p.c. avr·e maison : rez
rle-ch aus;.;t··P, :3 élngC's ct dépc llclunccs, n 1e 
Am u· .\J ;rl e l i\l onr·in i .'\u. :J!I, 1".E. 2000. -
(./.T.M. :\o. 217~). 

- TCiï<ti lt de :!0~) H l. f[. ,,,·cc maison : rcz
clc-c ii Hllssé·r·, 1 d<1gr: r· l. ril"·pc iH.l unccs , r 110. 
13usm :\•J . l -1, I .. E. ;:,oo. - U .T.J\1 . ::\o. 
iit'O). . 

- Tl'l ï <Ii lt de ·J:Jï p..- . '"''!· nini s011: n ·z
clc-.. huttss<'·< ·. :) dugl's r· l d<··pcnciH IWI'S. n10 
Sü tll". I .. E. 12110. - I.J .T . ,\1 . :\o. :2'1~ 1 ) . 

l \.\,'viT .EL f. 
- Tl'lï"Uill dl' 1000 p.r: .. d(lJ,j, .2::JR ]Il.(]. 

I'OllSII'Ilib ( l lll<tiSOtl: IOZ-cit:-chan sséc ct;! 
é tages), janli11 . roulr d'.\IJoukir. Sicli Ga
ber, L.E. 2!i(i0. - (.1.'1' .. \f . ::\o. 2177) . 

- Te1-ruia dl'_ 1·fiï p.c. . do11t :lOO p.•·. 
cottSit<l Jls ( [ JtllliSOII: I·cz-clc-ehausséc ct 1· 
é-tages), rue .\ ssirJ IIl :\o. :J, lbrnhimiclJ, L.JO:. 
2600. - (.l .T .i\1. :\o. 2178). 

- Tcnailt ([p 707 1u·. u\·c<; mai son: rcz
dc-CIIHI ISsér: cl :1 t'·lug<·. 1"\IC CullO[JC, Jünt
llll111Cil, l .. E. J::200. - (J. T.M . .:\o. 2-i/!)). 

Tr~rrain de 271· l' ·'·· u\·c·c maison: ;·cz
clc-cll<.mss(·c, :J dngcs 1'1. rJ(: j>cnclances, rue 
EIJn .\[ug11 cd l\'o . :L Sicli (laber, L.E. :2000. 
- vf. T.M . .'\o . . :2i7~ ) . 

- Tcn<lÎil dr :JI.::' ]>.'' · n\·cc mnison: Î: 
ét<.1gl's, n1e .\ft<liiius, U<'-<>lJ<tlra, LE. 1600. 
- (.1.'1'. ;\l. :\n . .::'iKO). 

- Tcnain d•· IOOU Jl.C. a\·l'c maison: smis-
sol, J·cz-de-chaussé·'. 1 dngc ct clé•penclaii
ces. j<tnli11. n10. iiJI<IitiJII l{ anfat He,- (JI\·

mt'•nnpoulfJ. L.J·:. 201:50. - (./.'J'.M. :\o~ '2 1-8 1). 
T ,\.'\T.\ l r. 

- TClTi.lLII (l(' ;!;!() 111.1(. il\'(' (' lliiÜSOil: J'('7.

clc-cllatiSS(·c C'l -1· é·l<~ges. Jïl C Sélil11 hultini 
L.K :2000. - (J.T.M ~ ::\o. :.:'îï0) . ' 

FED. 
11 
()[ 

JO 

1 Hi 
'r ~J 

35 
120 
.J.O 
2•) 

•J 

53 
7;2 
GR 
:Ji 

52 
~ 

37 
3G 
52 
28 
J6 
30 
26 
20 
12 
28 
1D 
24 

81 

21 
3'~ 
24 

1l3 

235 

BIENS RURAUX. 

Tribunal d'Alexandrie. 

1\EllEit.\. 

. \Il tl iL 
( :Jlr)UJJI<II·,· S 

J l<tlakliii" 
(./.'/' .. \[. ,'\(1. :21-76) . 

S01·nu iiJ<I \. 
1\ a ft· h l1·u 1 i fa 
Ezlwl U Ioulwn 
Farlilu 
l\.ufla 
ZolJcicla 
1\:nm Edtllll 
Bil·krl (ilwll<lS 
Kafla cL holll El .1\ analcl· 
DamaLiou 

(J.T .M . .:'\o. :.:'177). 

J\.ilJr-i l 
Ilanoun 

GliAI\BI.ETL 

(.l.T .. \I. :\o. 21:76). 
Fm ta 
1\.i rn til' Il 
Cllalwlür El Tl<' SSil 
f\lit El Aciit<.ü 
Lassrifu1· 
EzlJct Abclcl Hahmon 
Ariamoun 
Dalgamoun 
El llrt\<tlem 
Mit liac hcm 
Kaft' :Salem 
Dcssouk 

(.l.1'.M. l\'o. 2177). 
Hassioun rt Snlnmoun 
El Gliol>nr 
Meliallct Mé·nou f 
Ki.brit 
Mn.s llnla d Menchnt. El Snnta 

(J.T.M . . ' o. 2·178). 
Ibcllawa.v El l\Inlnk 

(.J. r·:JM. 'o. 2470). 
I\.afr El Zcbla.oui. 

(J .T.M. No. 2!:80). 

L.E. 
1011) 
31l3U 
1000 

S::i:.:W 
J 511) 
::?3:'1:) 
26:11) 
2.1-3-1: 
Hl7:) 
:~500 
1800 
2--IOü 
2500 

2GOO 
18W 
432\) 
2.-j{)l) 
10-10 
17-i-0 
1J20 
176() 
1050 
1700 
·t-HO 
1ZO\i 

7fJi'0 
1360 
1GOO 
1580 

71:>0 

ü3GO 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:o: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pa!.'ha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D 'IDVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépOt. 

Nos bureaux seront fermés le 20 Fé
vrier courant à l'occasion du Jour de 
l'An Arabe. Aussi croyons-nous devoir 
attirer l'attention de MM. les Annon
ciers qui auraient à publier des annon
ces de caractère urgent ou à retirer des 
exemplaires justificatifs sur l'opportu
nité de prendre leurs dispositions en 
temps utile. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 18 Janvier 

1939. 
Par la Raison Sociale Elie Messéca 

Cy., ayant siège à Alexandrie. 
Contre Cheikh Hassan Mohamed Adri

cha, domicilié à Edkou (Béhéra). 
Objet de la vente: 2 feddans de ter

rains de cul Lure sis au zimam de Nahiet 
El Nachou El Bahri, Markaz Kafr Él Da
war, Béhéra, au hod No. 4, parcelle No. 
148 bis, omoudieh Bouline. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

585-A.-494 A. Ramia, avocat. 

Suivant procès-verbal du 211 Janvier 
1939. 

Par le Commandeur Edouard Savi
gnon, propriétaire, italien, domicilié iL 
Alexandrie. 

Contre les Sieur et Dame: 
L) Imam Abdel Aal El Kandous, 
?·) J:Ianem Al del Meghid Abmed, pro

pnétaires, égyptiens, domiciliés à Ale
xandrie. 

Objet de la vente: un terrain de 265 
p.c. 10, sis à Alexandrie, rue El War
dian, avec l'immeuble y élevé. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Février 11139. 

Pour le requéran t, 
660-A-528 L E. Hazan, avocat. 

1 

La reproduction des clichés 1 
de marques d-e fabrique dans 
le R.E.P.P.LC.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

... ~. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraltre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabili.té des annonciers. 

T ribuaal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 4 Janvier 

1939, R.Sp. No. ii0/64e A.J. 
Par la Raison Sociale Costi Samara 

& Co. 
Contre la Raison Sociale Antoniou 

Frères et les membres qui la compo
sent à savoir les Sieurs Loizo Anto
niou et Michel Antoniou. 

Objet de la vente: 
194 m2 90 cm2 de terrains sis à As

souan, Ma.rkaz et Moudirieh d 'Assouan. 
Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
N. et Ch. Moustakas, 

600-C-225 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 16 Janvier 
1939 sub No. i42/64e. 

Par la Ra.ison Sociale Alphonse Kahil 
et Cie, de nationalité mixte, ayant son 
siège au Caire, 44 rue Ibrahim Pacha. 

Contre le Sieur Refaat Aly Ascalani, 
propriétaire, sujet 'égyptien, demeurant 
au village de Towa, Markaz et Moudi
rieh de Minieh. 

Objet de la vente: ii feddans, 13 ki
rats et 7 sahmes de terrains sis au vil
lage de Towa Béni Ibrahim, Markaz et 
Moudirieh de Minieh. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Le Caire, le i3 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
567-C-2!0. J. Minciotti, avocat. 

SUiivant procès-ve.rbial du 6 Décembre 
1938. 

Par la Raison Sociale Reinhart et Co. 
Contre: 
L) Ahmed Farag Tahoun, 
2.) Iraki Moustafa Khalifa, 
3.) Hussein :rv1oustafa Agha. 
Tous trois propriétaires, locaux, de

meurant les 2 premiers à Kafr Moes 
et le 3me à Benha. 

Objet de la vente: en deux lots. 
'1er lot. 

2 feddans sis à Chablanga, Markaz 
Benha (Galioub ieh). 

2me lot. 
95 m2 62 sis à Kafr Moes, Markaz 

Benha, Galioubieh, sur lesquels se trou
ve édifiée une maison. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la povrsuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

625-C-236 Avocats près la Cour. 

Le texte des annonces doit être remis en douple. 
le prem1er exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom' 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adm!: 
nlstrateur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
VIlles. 

Cependant _on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal du 23 Août 

1934. 
Par la Dame Rifka Hanna Ghali, sans 

profession, domiciliée à Man sourah, et 
en tant que de besoin M. le Greffier en 
Chef du Tribunal Mixte de Mansourah 
èsq. 

Collitl'e le Sieur Abdel Hamid Hassa
n ein Ibrahim Bondok, propriétaire, su
jet local, demeurant à Mit El Sarem, 
district de Mansourah (Dak. ). 

Objt.Jt de la vente: 
16 kirats par indivi s sur 24 dans 19 

feddan s, 16 kirats et 7 sahmes de ter
rains sis au village de Mit El Sarem, dis
trict de Mansourah (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

La mise à prix sera fi :x:ée ultérieure
m ent. 

Man sourah, le 13 Février 1939. 
Pour les poursuivants, 

571-DM-573 Elie Chelbaya, avocat. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCHERES PUBUQUES 
UEV ANT l\1. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
,\lJUIEl'ICES: dès les 9 heures du maUD. 

Date: Mercredi 8 Mars 1939. 
A la requête de la Dame Hanem lVIes

siha Guirguis, fille de Messiha, petite
fille de Guirgui s, rentière, sujette locale, 
demeurant à Alexandrie, 6 rue Gameh 
Soultan, agissant au pré~ent comme su
brogée aux droits ct actions des Sieurs 
Georges Hamaoui et des Hoirs de feu 
Chehata Jiamaoui, autrefois formant une 
Société, actuellement en liquidation, la 
dite liquidation représentée par son li
quidateur El Sayed Effendi El Taher, la 
dite subrogation résullant de l'acte au
thentique du 4 Février 1934, No. 313, la 
di te Dame Hanem Messiha, la requéran
te, électivement domiciliée en l'étude de 
Me Sélim Antoine, avocat à la Cour . 



i3 /14 Février i939. 

1 )l'éjudice de: . 
At 'a ])ame Fatma Ata Youssef, fllle 
1.) L ta de feu Youssef. 

. de fet ASi~ur Abdel Hamid Effendi Ab-
2.) 

1 
e uid fils de Abdel Meguid Bey 

x;d~l e&ah 1~an, petit-fils de Abdel Rah-

man. deux propriétaires~ sujets lo-
TouâemeuranL à Alexandne, la ire t19 

cauxEl Soraya, au dernier étage _et le 
rue ue Ebn Touloun o. 9, 2me etage. 
.2me r vertu d'un acte aut_hentlque de 

r:r\ypothécaire de cesswn avec su
.P lion passé au Bu~eau des Actes 
b~~~~iés elu Tribunal Mixte. de ire Ins
.N d'r\l exandrie le !1 Févner i93!1 sub 
tance t·f · · d .N 313 iJ. eux no 1 Je avec comman ~-
m~nt ü~1mobili er e1~ date du 1er A01!t 
1933 huiss ier Chaim, transcn t le 7 Aout 

1933' sub No. 3637 .~t d'un procès-verbal 
de saisie immobiliere du 10 Sep tembre 
i933. 

Objet de la ver;.te: . . 
Une maison d habllatwn avec le ter-

rain sur lequel elle es~ éle:rée, de la su
perficie ci e 150 p.c., _sise u. Al~xandne, 
quartier Bab El Gued~d, carre No . 12, 
rue El Soraya No. ~1 , ex_-te~ra1n du 
Sieur Albany Bey eL nnposee a la l'du
nicipalilé d'Alexandrie au nom du. Sie~ r 
AMel Ham id Ab del Megmd sub I\ o. 8-o7 
immeuble, gari da 57, tome 5,année 1933, 
kism E.annouz Gouvernorat d'Alexan
drie se compos'ant auparavant d 'un rez
de-chaussée et d 'un étage supérieur, 
mais actuellement de deux é tages supé
rieurs, limitée: Nord, sur 10 m. 70 par 
Ja Dame :\Iahfou ssa Bent Ahmed Kha
lil et CLs.; Sud, sur iO m. 75 par les ter
rains du Sieur Albany Bey; Est, sur 7 
m. 83 par la propriété de Mohamed Do
ka; Ouest, su r 7 m. 85 par une rue dé
nommée El Soraya où se trouve la por
te d'entrée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, avec tous les immeubles 
par nature ou par destination qui en 
dépendent, sans aucune exception ni ré
serve. 

Mise à prix: L.E. 320 outre les frais. 
Alexandrie, le i3 Février i939. 

Pour la poursuivante, 
Sélim An toi ne, 

582-A-4\H Avocat à la Cour. 
-----------------
Date: Mercredi 8 Mars i939. 
A la requête elu Sieur Oscar Patloni

co, fils de Domenico, cle Fortunato, ci
toyen italien, élisant domicile à Alexan
drie en l'étude de Mes A. Taclros et A. 
Hage-Boutros, avocats à la Cour. 

A l'encontre du Sieur Abdalla Mah
moud Ahmed, fils de Mahmoud, petiL
ftl? _d~ Ahmerl, propriétaire, local, do
mJCtlw ii Alexandrie rue Emir El Bahr 
No. 3. ' 
t En ve1·tu d'un procès-verbal du 20 Oc
abre 1ü3G, huissier A. Micli, transcrit 
t~3ec sa dénonciation le i9 Novembre 

6 No. ·1'!27. 
Objet de la vente: lot unique. 

in~-11 ~ quotc-part de 12 kirats sur 21 par 
se !"1S clans u~e maison d'habitation s i-
3 ~ ~lcxandne, rue Amir El Bahr No. 
n nztm, kism Moharrem-Bey Gouver
leorat d'Alexandrie, avec Je te~rain sur 
·H~uel elle es~ élevée de la superficie de 

P.c., la dite maison composée d'un rez-de-ch aussée comprenant des maga-

Journal des Tribunaux Mixtes. 

s in s, un appartement et un jardin, ct de 
deux é tages s upérieurs formant chacun 
deux apparLemenb, le tout limité com
me suit: Norcl, s ur 12 m. par la proprié
té Angelo; Sucl, sur 9 m. 65/00 par la rue 
Amir El Bahr où se trouve une porte 
d'entrée pour l'apparteme nt du rez-de
chaussée ; Est, s ur 2i m. 70/00 par une 
ruelle de t1 m. cle lagcur, sans nom, où 
se trouve la porte d'entrée de la maiso n 
et du jardin; Ouest, sur 2i m. 70/00, ac
tuellement par la propriété des Hoirs 
Hussein Eid. 

T el que le dit immeuble sc poursuit 
et compor te sans aucune exception ni 
ré se rve. 

Mise à prix: L.E. 330 outre les frais . 
Alexandrie, le i3 Février i939. 

Pour le poursuivant, 
66i-A-529. A. I-Iage-Boutros, avoca t. 

Date: Mercred i 2.2 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège ù. 
Alexandrie. 

Contre le Sieur ~Ioharned Tewfik El 
Cheikh, propriétaire, ::o uj et égyptien, do
micilié à El Gaafarich, di s trict de Santa 
(G harbich). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Dôcembre Hl3ti, huis
sier E. Donadio, ll'anscr it. le H J anvier 
1935, No. 166 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
i0 fedclans, 23 kirats e t 12 sah mes de 

terra ins cultivables s itués aux villages 
de: a) Belous El I-Iawa, b) El Gaafarieh, 
c) Tatay, clist.rict d 'El Santa (Gharbieh ), 
divisés e t répartis comme suit: 

A. - Biens situés à Belous El Hawa. 
15 feddans, 10 kirats et 8 sahmes divi-

sés comme suit: 
1.) Au hod El Ghofara No. 4. 
i f eddan et 2i kir a ts, parcelle No. 38. 
2.) Au hod El Arbaine o. 5. 
8 feddans, 8 kirats e t i6 sahmes en 

quatre superficies, à savoir : 
La ire de i8 kirats et 12 sahmes, par

celle No. M. 
La 2me de 3 feddans, 9 kirats et 4 

sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. 36. 

La 3me de 3 fedda ns et 5 kirats, fai
sant partie de la parcelle No. 36. 

La t1me de 1 feddan, fai sant partie de 
la parcelle No. 35. 

3.) Au hod E.J Sahel wal Dib No. 1. 
21 kirats et 8 sahmes en quatre su

perficies, à savoir : 
La ire de iü kirats ct 4 sahmes, par

celle No. 40. 
La 2me de 3 kirals et t1 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 112. 
La 3me de 4 kirals ct '! sahmcs, par

celle No. t!3. 
La 4me de 3 kirats ct 20 sahrn cs, par

celle No. 45. 
'1. ) Au hod El Kassali No. 6. 
'1 feddans, 7 kirats et 8 sahmes en 

deux s uperfici es, à savo ir: 
La ire de 1. feddan, 20 kirats et 20 

sahmes, parcell e No. 7. 
La 2me de 2 fedclans, 10 kirats e t i 2 

sahmes, parcelle No. 6. 
B. - Biens s itués au village de El 

Gaafarich. 
2 feddan s, 19 kirats e L 8 sahmes au 

hod El Bahr No. 3, en deux superficie., 
à savoir: 
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La ire de 2 fedclans, 9 kira ts et i2 
sahmcs, fa isant partie des parcelles Nos. 
139, i!d c L 11!2 . 

La 2mc de 0 kirals ct 20 sahmcs, par
celle No . 144. 

C. - Bien s s itués au village de 'l'a lay. 
1 fedclan, 17 kirals ct 20 sahmes au 

hod 1\bou Nég uilch 0io. 17, parcelle 
No. 60. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
de:> Ch:J.rges . 

Mise à prix: L.E. 1735 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 F j vricr iü30 . 

019-A-507 
Pour la r equérante, 

Adolphe Romano, avocat. 

Uate: i\Icrcrccli 2.2 Mars HJ30. 
A la 1·equêle de: 
1.) Les Hoirs de fe u Ilafcz Akhrasse, 

fil s de Anloun, fil s de Cons tantin, à sa
voir: 

a) Sa veuve la Dame i\Iilia Ilafcz Al<:h
rasse, fille de Sélim A wad, fils de 
Awad. 

b ) Son fils majeur .An toun IIafcz Akh
rasse. 

'l'ous deux propriétaires, locaux, ùc
mcuranl au Caire. 

2.) La i\laiso n de commerce mixte Ab
clou Mawas & Fils, ayanL siège à Tantah 
(G harbich). 

A l'en-contre des Sieurs: 
1.) Abdel Gawad El Hossarni. 
2.) Mohamcd E l Jlossami. 
Tous deux fils de Abclcl Rahirn, fils 

de Ibrahim, commerçants cL propriétai
res, locaux, demcuran t à Héliopolis 
(banlieue du r.a.ire). 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Avril 1937, huissier 
N. Moché, dénoncé le 5 i\Iai i93ï, trans
crit le i3 IVlai i937 sub No. 1106 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de lerrain de la s uperfi

cie de 1225 m2 25 cm., sise à Bandar 
Tantah, :rvlarkaz Tantah (Gharbieh), rue 
Abbas El Bahari No. i90, ki sm tani, ac
tuellemcnL portant le No. 51, sur laquel
le est élevé un grand immeuble, com
posé de 2 é tages supérieurs, chaque éta
ge de deux appartements ct un rez-de
chaussée, occupé acLuellement par le 
Tribunal Charéi, ct une maison conti
guë, d'un rcz-dechausséc, le tout ains i 
limité: Nord, Abdcl Aziz Effendi ElHos
sami sur 50 m.; Sud, rue dénommée r ue 
Yazid, sur 30 m.; i<:sl, rue cténomméc rue 
Talaat IIarb s ttr 24 m . 50 : Ouest, rue Ab
bas El Bahari sur 2-1 m. 50. Le elit im
meuble es t inscrit au nom de Abdcl 
Gawad El Hossami, garicla No. t\2ï, mou
kallafa No. 63 1, immeubl e No. 71, ac luel-
lemen t parlant le No. 51. . 

Tel que le elit immeuble se poursuit 
et comporte avec tous lrs immeubles 
par nature ou 11ar destination qui en dé
pendent, ains i que loutes les augmen ta
tions ct améliorations qlll pourront y 
être apportées, san· aucune exceptio n 
ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1.700 ou Lre les fra is. 
Alexandrie, le i3 F évrie r i039. 

Pour les poursuivants, 
z. Mawas ct A. Lag naclo, 

58i-A-l190 Avoc-ats. 
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Dale: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de Messeeda Moha-
m ec! El Salmaoui, sa voir: 

1.) Mohamed Mahmoud Aly Atoua. 
2.) Aly Mahmoud Aly Atoua. 
3.) Neemat Mahmoud Aly Atoua. 
4.) W adida Mahmoud Aly Atoua. 
5.) Fahima Mahmoud Aly Atoua. 
Tous enfants de la dite défunte et de 

Mahmoud Aly Atoua, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés les !1 premiers à 
Mehallet Malek et la 5me à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Janvier 1935, huissier 
Is. Scialom, transcrit le 26 J anvier 1935, 
No. 403 (Gharbieh). 

Obje t de la vente: 
10 :feddans et 20 kirats de terrains sis 

aux villages de Mehallet Malek et Kafr 
El Soudan, tous deux district de Des
souk (Gharbieh), divisés comme suit: 

A. - Biens sis au village de Mehallet 
Malek. 

2 :feddans, 23 Iü rats et 6 sahmes au 
hod El Omda No. 13, faisant partie de 
la parcelle No. 1. 

B. - Bien s sis au vill age de Kafr Sou
dan. 

7 feddans. 20 lürals et 18 sahmes au 
ho cl El Teraa No . 2, partie de la par celle 
Nos. 6 et 4. 

Pour les limites consuHer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais . 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

Pour la requérante, 
616-A-504 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Sieurs e t Dames: 
A. - Hoirs de feu El Cheikh Ahm ecl 

El Deken, sa voir, ses enfants: 
1.) Sayeda Ahmecl El Deken , prise 

égalemen t comm e héritière de sa sœur 
Asma Ahmed El Deken, de son vivant 
fill e et héritière elu dit défunt. 

2.) Ahmed Ahmed El Deken. 
3. ) Néfi ssa, épouse de Abou! Magd 

Ghoneim. 
4.) Zeinab, épou se de Ibrahim Abou 

Lachine. 
Ces troi s pris égalemen t comme h éri

tiers de leur mère feu Asma, fille de Ab
dalla, de so n vivant héritière de son 
époux le dit défunt. 

B. - Hoirs de fe u Labiba Ahmed El 
Deken, de son vivant héritière de son 
père feu Cheikh Ahmed El Deken et de 
sa sœur Asma Ahmed El Deken, savoir: 

5. ) Omar. 6.) Eicha. 7.) Néfissa. 
rrou s troi s enfan ts de la dite défunte 

e t de Ibrahim El Akhdar. 
C. - Hoirs tant de feu F ahima, fille 

de Mohamed Aly El Deken, de son vi
vant héritière de sa mère feu Asma Ab
dallah précitée, que de feu Mohamed 
Bey Badaoui Ghoneim, de son vivant 
héritier de son épouse la di te feu Fa
hima, savoir, leurs enfants: 

8.) Mahmoud Mohamed Baclaoui Gho
neim. 

9'.) Ahmed Mohamed Badaoui Gho
neim. 
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10.) Zeinab, épouse de Abele! Hamid 
Bey Ghoneim. 

D. - Hoirs de feu Bassamil, fille de 
Cheikh Ahmed El Deken précité, de son 
vivant héritière de son dit père, savoir, 
ses enfants: 

ii. ) Mahmoud Boghdadi Ibrahim. 
12.) Fahima Boghcladi Ibrahim. 
13.) Aziza Boghdadi Ibrahim. 
Ces trois derniers pris aussi en leur 

qualité cl' héri tiers de leur frère Abd el 
Ghani Boghdadi Ib rahim ci-après quali
fié. 

E. - Hoirs de feu Zeinab Boghdadi 
Ibrahim, de son vivant fille et héritière 
de feu Bassamil Ahmed E l Deken pré
nommée, savoir: 

14.) Ibrahim Ibrahim Ebeid, son 
époux, pri s aussi comme tuteur de ses 
enfants mineurs: El Dessouki, Abdel Ha
mid, Mossaad c t Dalal, iss us cle son ma
riage avec sa dite épou se. 

F. - Hoirs de feu Abdel Ghani Bogh
dadi Ibrahim, de son vivant fils et héri
tier de feu Bassamil Ahmed E l Deken 
prénommée, savoir: 

15.) Amina Metoualli Nassef, sa veu
ve, prise également en sa qualité de tu
trice de sa fille mineure Neguiba Ab
del Ghani Boghcladi Ibrahim. 

Tous :1es s usnommés propriétaire~, 
égyptiens, domiciliés à Mehallet Ziad, 
sauf les ~lme , 8me, 9me et 10me à Kafr 
El Taabanieh, district de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh). 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Elias Madaro ou Badaro. 
2.) :Michel Madaro au Badaro. 
3.) Naguia Amer Salu. 
4. ) Mostafa Mohamed El Deken. 
5.) Ahmed Mohamed El Deken. 
6. ) Fatma Soliman El Zayacli. 
7.) Rokaya Soliman El Zayadi. 
8.} Khaclra Soliman El Zayadi. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés les 2 premiers à Mehallet El Ko
bra, et les a utres à Mehallet Zayed, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh ). 

Tiers détente urs apparents . 
E:n vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière l'un du 22 Mai 1935, 
huissier E. Donadio, transcrit le 10 Juin 
1933 No. 2493 (Gharbieh ) e t l'autre du 
26 Juin 1935, huissier C. Calothy, trans
crit le ii Juill et 1936, No. 2917 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: 
18 fedclan s, 2 kirats e t 12 sahm es de 

terrains sis au village de Mehallet Za
yed, district de Mehalla El Kobra (Gh ar
bieh), r éd uits, par suite de la distraction 
de 13 kirats et 20 sahmes expropriés par 
l'Etat pour cause d'utilité publique, à 17 
feddan s, 12 kirats et 16, sahmes divisés 
comme suit: 

i. ) 7 kirats au hocl El Kotta E l Keb li 
No. 12, parcelle No. 75. 

D'après la déclaration du Cheikh El 
Balad actée au procès-verbal de saisie, 
cette parcelle ferait partie de la parcelle 
No. 75. 

2.) 8 fedclan s et 1.3 kirats au hod El 
Kébir El Metawel No. 15, parcelle du 
No. 6. 

3.) 2 fecldans, 17 ki rats e t 12 sahmes 
au hod El Moutared wal Safar No. 21, 
parcelle du No. 21. 

4.) 4 feddans et 22 kirats au hod E.l 
Berak No. 23, parcelle du No. 60. 

13/111 F évrier 1939. 

5.) 1 feddan et 15 kirats au hod Sa
hel El Mochaiekh No. 20, parcelle du 
No. 43. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les Iraiq 
Alexandrie, le 13 Février 1939. · · 

Pour le poursuivant 
012-A-500 Adolphe Romano, avoc'at. 

Date: Mercredi 22 lVIars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Aly 
Ibrahim Khalil, savoir: ' 

i. ) Fathalla. 2. ) Abele! Moneem. 
3.) Fathi. 4.) Arwahe. 
5.) Hayat. 6.) Tafida. 
Tous enfants majeurs cludit défunt. 
7.) Mohamed Eff. Amin Khalil, pris 

en sa qualité de tuteur des enfants mi
neurs dudit défunt, savoir: a) Abdel 
Rahman, b ) E l Sayed, c) At tiyah. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à El Nekeidi , Markaz Kom Hamada 
(Béhéra). 

En vei·tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 J anvier 1935, huissier 
Jean Klun, t~anscrit le 22 Janvier 1835, 
No. 196 (Béhera). 

Objet de la vente: 7 feddans, 9 kirats 
et 1 sahme de terrains cultivables si
tués au village de Zebeida, district de 
Teh El Baroud (Béhéra), au hod El Kas
sab No. 7, partie parcelle No. i. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 560 outre les frai s. 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

Pour la requérante, 
621-A-509 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Meguid, 
Khalifa Ahmed Hetata, savoir : 

i. ) Abbas, son fil s majeur, pris éga
lement comme tu te ur de ses frère et 
sœurs mineurs Fathi, Naguia et Ratiba. 

2.) Fathi. 3.) Naguia. 4. ) Ratiba. . 
Ces troi s pour le cas où ils ·seraient 

devenus majeurs. 
Tous les su snommés propriétaires, 

égyptien s, domici liés à Koddaba, dis
trict de Kafr El Zayat (G harbieh ). 

E:t contr·e les Sieurs: 
1.) Mohamed Aly El Biss. 
2.) Aly Aly El Biss. 
Tous deux enfants de Aly El Biss, 

propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Koddaba (Gharbieh ), tiers dé tenteurs 
apparents. 

E:n vertu cl'un procès-Yerbat cle saisie 
immobilière du '7 Fénier 1933, huissier 
.J. Favia, transc rit le 21 Février 1033, 
No. 092 (Gharbieh ). . 

Objet de la vente: 16 feddan s c t 3 lu
rats de terrains sis à Kafr Soliman El 
Loh, Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh), 
au hod Kalantay No. 3, parcelle No .. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à p•1:ix: L.E. 1450 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

Pour la requérante, 
631t-A-514 Adolphe Romano, avocat. 
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. :-.Iercredi 22 Mars 1939. 
Date. '.0 uêle de The Land Bank of 
A 1

1
11 1odété anonyme ayant siège à 

EgYP• 5 . 
, ]cxancinc. 
" ' 1 ·e les Sieurs ct Dames: 
CoJ~~)de l Ghaffar Aly E l Salma~ui, 
1) tant en son nom personnel qu en 

pn~ alité de tuteur de ses frère et 
~~u~·~' mineurs: a) l\1ahmoud, b ) Farida, 
-) om El Rczk. . 
c ·J ) ~Ialll110Ud Al y El Salmaom. 
i l Farida Aly El Salmaom. . 
11 .) Onl El llczk Al y El, Salmaom .. 
ces troi:: derm ers pour le cas ou ils 

~eraienL dcyenus maj~urs. 
- Tou::; les susnommes enfanls de feu 
-\IY. tic feu ;\lo~amed Bey El S.al.m~ou~, 
· •0" p1·ié taire" egyp tl ens, domiCilles a 
pt - ' d · t . ' d D · ·1, \lcllallcl .\lalck, 1s nco e essou" 
G IHHlJic 11\ . 
' En ,win crtm procès-verba] de sai?ie 
immolJilièrc du 23 _Mars 193?, hu~ss1er 
ls. Scialom, lranscntle 8 Avnl 193o, No . 
J:J!1î u twrbicll. 

Objet de ht ':ente: 
35 fcdclan s, 23 lürats et i2 sahmes ré

duil3 par :::uilc de la distraction de 21 
kiral" ct 1 sahme expropriés par l'ELat 
JlOUl' cause d'utilité publique eL dont il 
sera par lé ci-après, à 35 feddans, 2 ki 
rats cl l3 ::;ahmes dont 11 feddans, 21 
kirab ct 1 sahme s is au village de Me
hallet .\ Ia lck ct 23 feddans, 5 kirats et 
10 <almw" si::; a u village de Kafr El Sou
clan, cl i,.:l;· icl de Dessouk (Gharbieh) . Les 
elit~ 3~l l!'cldans, 23 k irats et 12 sahmes 
:'Ont di\ i.-é,.: ct répartis comme suit : 

A. - Bi en:; si lués au village de l'vle
hallel .. \ lalcl,. 

12 fcclda ns, 7 kirats et i2 sahmes di
Yisés com me s uit: 

1.1 .\u h oc! El Omda No. 13. 
L' Jc'tl dans, 3 kirals ct 1 sahme en 

quatre ::;uperficies: 
La !re de iO feddans, 10 kirats et 12 

sahmc~ l'ai sant partie de la parcelle 
?\o. 1. 

La 2mc de 1 feddan et !1 ki rats faisan L 
partie rie• let parcelle No. 3. 

La 3mc cle 12 kirats, faisant partie de 
la parce Jle 1\ o. 4. 

La 111ne de 13 sahmcs, faisant par lie 
de la parcelle No. 5. 

2.) .\ u hod El Nachou No. 7. 
'l ki ra h ct 11 sahmes faisan L partie de 

la parcelle i\ o. 12. 
B. - Biens situés au village de K afr 

El Soudan. 
23 fed cl ans cL 16 kirats divisés comme 

SU l!.: 

1.) Au hod El Teraa No. 2. 
9 fedd ans, 20 kirats et 18 sahmes en 

deux ::;uperficies: 
La 1re de 7 feddans 19 kirats et 12 

~ahme ::; faisant partie' de la parcelle 
o. 4. 
La 2me de 2 feddans 1 k irat et 6 sab

Ines, faisant partie de ia parcelle No. 4. 

k.2.) Au hod El Kadi ou E l Fadi No. 7 
1sm awal. ' 
2 feddans et 15 k irats, parcelle No. 2. 

l . 
3-l Au hod El Kadi ou El F adi No. 7 

osm tan1. ' 
ceflefeNddans, i kirat et 4 sahmes, par-

I O. 1. 
t·)/u hod Kha t tab No. 3. 

d 1 eddans et 16 ki rats fa isant partie 
e a parcelle No. 2. ' 
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5.) Au hod El Safraoui No. 5. 
1 feddan , 1i kirats e t 2 sahmes, fai 

sant partie de la parcelle No. 4. 
Les 21 kirats eL 1 sahmc dis traits 

comme ci-dessus sont situ és: 
A. - 10 lürats et H sahmes au vil

lage de Kafr El Soudan, dont 5 lürats 
et 21 sahmes au hod E l Khattab No. 3, 
parcelle No. 2, et '1 kirats et i7 sahmes 
a u hod El Kad i No. 7, kism tani, par
celle 1o. 1. 

B. - 2 kirats et '1 sahmes au village 
de Mehall e t :Malek, dont 2 sahmes au 
hod El Omdeh No. 13 et 2 kirats et 2 
sahmes au hod El Nachou o. 7. 

C. - 8 kirats et 7 sahmes à Mehallet 
l'dalek, au hod El Omdeh No. 13, partie 
parcelle No. 1. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

M ise à prix: L.E. 2710 outre les frais. 
Alexandrie, le i3 Février 1939. 

Pour la requérante, 
618-A-506 Adolphe Romano, avocat. 

Date: lVI er credi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme aya nL s iège ü 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Guirguis Boulos, pro
priétaire, égyptien, domicilié en son cz
beh à Amlit, district de T eh El Baroud 
(Béhéra). 

En vet·tu d'un pro.cès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1935, huiss ier 
Jean K lun, transcrit le 2 Février 1935, 
No. 323 (Béhéra). 

Objet de la vente: 8 feddan s, 9 kirals 
ct 20 sahmes de terrains cultivables si
tués au village de Koufour El Sawalem 
ct acluellement d 'r,près le procès-verbal 
cle sais ie, relevant du village de Sawa
lem El Bahari, di s trict de Teh E l Ba
roud (Béhéra), au boel El Kotn wal Rizka 
No . 1, parcelle No. 5. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix : L.E. 800 ou Lrc les frais . 
Alexandrie, le 13 FGvrier 1939. · 

Pour la requéran Le, 
637-A-517 Adolphe Romano, avocat. 

Date : Mercredi 22 Mars 1939. 
A ta requête de The Land Bank of 

Egypl, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Abdel Halim 
Hetata Maatouk, savoir : 

1. ) Anissa NasraJla Chirazi, sa veuve, 
prise également en sa qualité cle tuLrice 
de ses en fan Ls mineurs: Aboul Fe Louh 
et Fardous. 

2.) Sekina Mohamed :Maatouk, son au-
t re veuve. 

3.) Ratiba, '1.) Zaki, 
5.) Moukh tar, 6.) Khadiga, 
7.) Kamel, pris également en sa qua

li té de cotuteu r de ses frère et sœu r m i
neurs Aboul Fetouh et Fardos ci-dessus 
nommés. 

Ces 5 derniers ainsi que les mineu rs 
enfants d u dit défunt. 

T ou s propriétaires, égyptiens, domi
ciliés les 6 premier s à Ezbet Maatouk, 
dépendant de Baslakoun (Béh éra), et le 
dernier au Caire. 

'En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
im m obilière d u 4 Mars 1935, huissier G. 

15 

Allieri, tran scri~ le 211 Mars 1U35, No. 861 
(Béhéra). 

Objet de la vente: 
13 feddans, 15 kiraLs cL 19 sahmes de 

terrains cultivables s i tués au village de 
El Baslakoun, dis trict de Karr El Dm,var 
Moudirieh de Béhéra, au hod El Néké~ 
tat No. 2, kism rabée, en cinq supcrfi
cws: 

La ire de '1 fcddan s, 2 kirals et 6 sah
mes fai san L partie de la parcelle No. 360. 

La 2me de 1 feddan, ü kirals et 3 sah
m es, fa isan t partie de la parcelle No. 355. 

La 3me cle 2 feddans ct '1 kirals, fai
san L partie de la parcelle No. 242. 

La '1me de 2 fcddans fa isan L par lie 
des parcelles Nos . 250 c L 252. 

La 5me de 4 feddans ct 10 sahmcs fai
sant pa rtic de la parcelle No. 241. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\1ise à p·Iix: L. E. 513 ou Lrc les frais. 
Alexandrie, le i3 Février 1939. 

Pour la rcquéran Le, 
620-A-508 Adolphe H.omano, avoca t. 

Dale: l\Iercredi 22 ~\lars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège il 
Alexandrie. 

Centre Ja Dame l Lan cm l\Iohamecl El 
Miniaoui, propriétaire, égyptienne, do
miciliée à Dcyrout, 1\larkaz Rosette (Bé
h éra). 

En vcetu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du JO Janvier 1935, huissier 
Is . ~cialom, transcrit le 29 J anyier i933, 
No. 261 (Béhéra). 

Objet de la vente: 
i9 feddans, 15 kirals ct '1 sahmes de 

terrai ns cultivables s itués aux villages 
de Deyrou L et l\liniet El Saïd, district 
de Ro::;etle, actuellement dépendant du 
clistricl cl. El i\lahmouclieh (Béhéra), di
Yi::és c l. ré par li s comme :;ui l: 

A. - Biens situés au Yi!lagc de Dei
rout. 

9 fedclans au h od El Bahraoui No. 4, 
Ja isanL partie des parcelles :'\os. 37 cL 43. 

B. - Biens s itu és au village de Mi
nieL El Saïd. 

10 feddan s, 1.3 h:irats cl '1 sahmes au 
hod El Zarif l\ o. J, faisanL partie de la 
parcelle i\o. i. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1270 outre les frais. 
Alexandrie, le .l3 F éHier 1939. 

Pour la requérante, 
632-A-512 Ado lpl1e Homano, avocat. 

SOCIÉTÉ DE TRAN SPORTS, 
EXPÉDITIONS ET ASSURANCES 

<<PHAROS)) 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièremAnl ve rs6 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfi ck 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit Expéditions, Recouvrements, 
Assura~ces, Commissariat d'Avaries. 

Correapondanta de premier erdre 
dan1 lea rrincipale• •Hlea da monde. 
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Date: i\Iercrcdi 22 l\fars 1939. 
A la requête de The Land Ba~!k o_f 

Egypt, société anonyme ayant s1ege a 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
L ) S ic! .r\hnwcl ChehaLa. 
2.) Abele! Baki Mah!11oud II~ssan .. 
Tous deux propnetaues, egypLtens, 

domiciliés à Farsis, dis trict de Zifla 
(Gharb ieh). . . 

En yertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du G Février i933, huissier 
C. Calothy, transcrit le 21 Février 1933, 
No. 877 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
20 feddans, 23 kirats eL 22 sahmes de 

terrains cultivables si tu és aux villages 
de Farsis et de Kafr Fars is, district de 
Ziftah (Gharbieh ), répartis et divisés 
comme su it: 

A. - Biens situés au village de Far
sis. 

i2 feddans, ii kirats et 22 sahmes, 
savoir: 

I. - Biens appartenant à Sic! Ahmed 
Chéhala. 

4 feddans, 23 kirat s et 22 sahmes, sa
voir: 

1. ) Au hoc! Dayer El ;\Tahia ~o. i3, 
kism awal. 

i fecldan, H kirals e t iG sa hmcs, par
tie parcell e ~o. 10. 

2.) Au hod El !\lofarcch El Kiblich 
No. 15. 

2 feddans, 13 kirais ct 6 sahmes, en 
cinq superficies : 

La il'e de 6 kirats, faisant partie ùe 
la parcelle ); o. 30. 

La 2mc de 12 h:irals, indivis clans 1 
feclclan, fai~'• tttL }Jal tic clc la pan;e ll e 
No. 32. 

La 3mc de 3 k irals c l H sahmcs, fai
sant partie de la parcelle . o. 33. 

La 4.mc de 22 kir.'tt::; e l iG ~uhmcs, fai
sant paLlie de la pa1cellc No. 31. 

La :Srnc de 17 kira.ls, faisan L par lie de 
la parce 11 e ); o. 32. 

3.) Au hod El Sahil No. 16. 
i8 kirals en deux superficies: 
La ire de 12 kirals, faisant parlie de 

la parcelle 1\ o. 28. 
La 2me de 6 kirats, fai sant partie de 

la parcelle No. 27. 
IL - Biens appar tenant à Abdel Ba

ki Mahmoucl. 
7 feddans e t 12 kirats divisés comme 

suit: 
1.) Au hod El Charoua No. ii. 
2 feddans, en trois superficies: 
La ire de i feddan, indivis dans 1 

feddan et 8 kirats, partie parcelle No. 42. 
La 2me de i2 kirats, indivis dans 1 

feddan et 3 kirats, partie parcelle No. 33. 
La 3me de 12 kirats, partie parcelle 

No. 23. 
2.) Au hoc! Eteim No. i7. 
4 feddans et 12 lùrats, en quatre su

perficies: 
La ire de i feddan, indi vis dans i 

feddan et 9 kiraLs, partie parcelle No. i2. 
La 2me de i feddan e L 12 kirals, in

divis dans i feddan et 16 kiraLs, partie 
parcelle No. 15. 

La 3me de i feddan, fai sant partie de 
la parcelle o. 14. 

La 4me de i fcddan, fai sant partie de 
la parcelle No. 8. 

3.) Au hoc! El Mafarek El Baharia No. 
14. 
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i fedclan, par li e de la parcelle No. 26. 
B. - Biens s iL11é s au village de Kafr 

Farsis, apparlenan t à Si cl Ahmecl Che
ha ta. 

8 fcddan s ct 12 1\irals, divisés comme 
s uit: 

1. ) Au hoc! E l Guédid ~o . 6, ki sm tani. 
7 feddan s, 18 !<:irats e L !1 sahmes, par

celle No. 38 cL pa1lie parcelle No. 37. 
2.) Au hoc! El Sah~;oun No. 12. 
17 kirals ct 20 sahme~-, parcelles No . 

8 et par ti e No. 9. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à pl'ix: L.E. 17 43 outre les frais. 
Alexandrie, le 13 Février 1939. 

Pour la requérante, 
630-A-510 Adolphe Romano, avocat. 

Dale: :Mercredi 22 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant siège il 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed El 
Rassacl, propriéLaire, égyptien, domici
lié à Samanoucl (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 30 J uilleL 1935, huissier 
A. l\fi eli , transcrit le 13 Août 1933, No. 
32!16 (Gh.:trbieh). 

Otjct de la vente: 
ii:; fedc!a ns, 3 lü ra ts et 16 sahmcs de 

tcnains cu ltivables situés au village de 
Samanoud, di s tri ct de Mehalla El Ko
bra e t ac lu e ll cmcnL district de Sama
noud (Gharbich ), au hoc! Sakict Awad 
wal Souùanieh );o. 23, parcelle No. 13. 

D'après un é tat de délimita ti on cléli
\T6 par le Survcv Department en dale 
elu Hl Septembre 1933 et sans sa re pon
sab ililé clans l'o r igi n e de propriété, les 
biens ci-dessus déc~'il s sont actuelle
ment d'une conlenaL~c de 18 l'eddans, 
ii kirals c t 12 sallmes situés à Sama
noud, district de ::\Iehalla Et Kobra 
(Gharbieh ), Jclucllement district de Sa
manoud, au nod Sakiet Awad wal Sou
dane No. 23, parcell e No. 33. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E. 1265 outre les frais. 
Alexandrie, le i3 Février i939. 

Pour la requérante, 
638-A-518 Adolphe Romano, avoca t. 

Date: Mercredi 22 Mars i939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ye
hia Hassan El Agha, dit aussi Yehia El 
Agha, savoir : 

i.) Tafida, fille de Awad Awad El Mad
bouli, sa veuve, prise également en sa 
qualité de tutrice de sa fille mineure, 
Moufida Yehia Hassan El Agha. 

2.) Moufida Yehia Hassan El Agha 
susnommée, en tant que de besoin, 
pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 

3.) Abdcl Aziz Yehia Hassan El Agha . 
!1.) Nefissa IIanern Yehia Hassan El 

Agha. 
5.) Zakia I-Ianem Yehia Hassan El 

Agha. 
6.) Ilanem Yehia Hassan El Agha. 
7.) Mohamed Yehia Hassan El Agha. 
Ces 6 derniers enfants dudit défunt. 

13i l11 Pév1·ier 1939. 

Tous proprié taires, égyptiens domici
liés à Ezbel El Agha, uependa~t de Da
mat, di s tric t de Tantah (G harbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 17 Août 1937, huissier 
~- i\1oché, transcri t le 7 Septembre 1937 
~o . 2023 (Gharbieh) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
iPr lo~. 

4 feddans, 4 kirats cL 8 sahmes ré
duits par s ui le de la distraction de 12 
sahmes, dégrevés pour cause d'utilité 
publique, à -1 Ieddans, 3 kirats et 20 
sahrnes de terrains sis au villuge cle Ka
tour, district de Tantah (G harbieh) les 
dits 4 fedclans, !1 kirals ct 8 sahmes' dis
tribués comme suit: 

1.) i feddan, 4 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hessa No. 16, parcelle No. 45. 

2.) 3 feddans au hoc! El Hebse El Ke
bli No . il!, du No. 4. 

Les i2 sahmes dégrevés comme ci
rle3sus sont situé :- au hoc! El Habs El 
Kebli No. i4, de la parcelle No. 4 du 
caaastre et parcelle '-Jo. 3 du projet. 

D'après un état délivré par le Survey 
Department ct sans sa responsabilité 
les biens ci-dessus son t actuellement dé
sig nés comme s uit: 

4 fcddan s, 3 kirats c l 20 sahmes de 
terrains s is au village de Kolour, dis
triel. ùc TanLah (GhJrbiel1 ), en deux par
cc!Jcs, savoir : 

1.) i fcddun, '1 kirab cL 8 sahmes au 
hocl El Gassa I\o. 16, planche 3, parcel
le Xo. 43. 

2.) 2 feddans, 23 kira ls et 12 sahmes
au 11od El Ilcbs El Kcbli No. H, plan
che 6, parcelle 1 o. 4. 

2me lot. 
32 fcdd an s, 20 kirals e L 3 sahmes, ré

dui ts par s uite de la dislraction de 2 fed
dans et 12 kir a ls dégrevés à 30 feddans,. 
8 kirats et 3 sahmes de terrains sis au 
village de Damat, district de Tantah 
(Ghar.O ieh), les dits 32 fccldans, 20 kirats 
cL 3 sahmes distribués comme suit: 

1.) 3 feddans au hocl Kom El Abid No. 
5, parcelle No. i5. 

2.) i feddan au dit hod Kom El Abid 
No. 3, parcelle No. 7. 

3.) 2 feddans et 7 kirats au hod El 
Aga No. 6, parcelles Nos. 23, 24, 25, 26 
et 27. 

Sur cette parcelle sc trouvent un ta
bout bahari fixé sur le canal du Bahr 
Semella et le canal Damate, actuelle
ment du côté Est. 

4.) 2 feddans et i2 sahmes au hoc! El 
Aga No. 6, du No. 22. 

5.) 6 feddans, i ki1 aL et 3 sahmes au 
dit hod El Aga No. 6, de la parcelle 
No. 17. 

6.) ii feddans, i2 kirals et i2 sahmes 
au dit hoc! El Aga No. 6, du No. 17. 

7.) 4 fcddans et 12 kiraLs a u dit hod 
El Agha No. 6, du No. 17. 

8. ) ii kir·ats au elit hod El Agha No. 
6, parcelles Nos. 6, 13, H et i5. 

Ensemble: 
Un tabout sur le canal de Damat. 
Une ins tallation arlésienne 11vec pom-

pe de 6 pouces et locomobile de 8 C.V. 
Les 2 fcdclans et 12 kirats dégrevés 

comme ci-dessus sont si tués au hod El 
Agha No. 6, de la parcelle No. 17. 

D'après un état déli<vré par le Survey 
Department e t sou s sa responsabilité les 
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biens ci-dessus son L actuellement c.lé!>i
nés comme s tnl: 

g 3o feddans, 8 kirats et 3 sahmes de ter-
ins sis a u village de Damat, district 

~~ Tantah (Gharbieh), répartis comme 

suy; 5 feddans a u hod K_om El Abid No. 

5 planche i , parce,lle i\o. 15. 
'2.) 1 feddan au m em e hod No. 5, plan

che 1 parcelle No. 7. 
3.) '2 feddans e t 7 kirats au hod El 

Agha No. 6, planche 1, parcelles Nos. 23, 
24 25 26 et 27. y c~mpris un tabout bahari fixé s ur 
le canal Semila et canal Damat, actu el
lement du côté Est. 

4.) 2 feddans e t 12 sahmes au hod El 
Agha 6, planche 1, ~arcelle du No. 22. 

5.) 6 feddans, 1 Jurat e t 3 sahmes au 
hoc! El Agha No. 6, planche 1, parcelle 
du No. 7. 

6.) H feddan s, 12 kirats et 12 sahmes 
au hüd précüé No. 6, planche 1, parcel
le du No. 17. 

7.) 2 feddans au hod précité No. 6, 
planche 1, parcelle du No. 17. 

8.) ii ki rats a u même hod No. 6, plan
che 1, parcelles Nos. 6, 13, i4 et 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 2130 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le i3 Février HJ39. 

Pour le requérant, 
613-A-601 Adolphe H.omano, avocat. 

Date: :rvl ercredi 22 Mars i939. 
A la requê te de The Land Ba nk or 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieur et Dame: 
1.) Elhami Bey Chi ta. 
2.) Fardos Abdel Salam Bey Chita. 
Tous deux propriétaires, égyptien s, 

domiciliés à Abou Mansour, Markaz 
Dessouk (Gharbieh) . 

Et contre le Sieur Mohamed Effendi 
Fahmi Sadek Chita, fi ls de Mohamecl 
Bey .s~~:k. Chi ta, propriétaire, égyptien, 
domicilie a Dessouk (Gharbieh), tiers 
détenteur apparent. 
. En vertu d'un procès-verbal d e Sa lSle 
Immobilière des 27 et 30 Avril i935 
hui~sier A. Knips, transcrit le 21 Mai 
Hl3::>, No. 2204 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
64 feddans, 23 kirats et i4 sahmes de 

terrains cultivables situés aux villages 
de: 1.) Mehallet Malek, 2.) Abou Man
dour et 3. ) Sad Khamis, district de 
Dessouk (Gharbieh), divi sés comme 
SU it : 

A. - Biens appartenant à la Dame 
Fardos, Abdcl Salam Bey Chi ta e L nu 
Sieur Elham1 Bey Chila. 

1 
18 fcddan s e t i6 kirats s itués au vil

age de Abo u Mandour, au hod Bar
gulln El Charki No. H kism tani par-
celle No. 2. ' ' 
F ~d· ~ Biens. appartenant à la Dame 

ai os Abdel Salam Bey Ch ita se ul e. 
tu ~6 fedd_ans, 7 kirats e t H sahmes s i

es et divisés comme s uit: 
leti.M- Biens s itués au village de Mehul

alek. 
v/é2 · feddans, 23 ki rats et 23 sahmes di

s s comme suit: 

Journal des TJ"ibunaux ,\lixlcs. 

1.) A u hod E l Kobri No. 18. 
5 l' t•cld an s, (·' tl cle u :--: s uper.·lï ci es : 
La ire de 4 Jecldans c L H> kiral:o, fa i

sa n l partie de s parcelles No s. 8 et 10. 
L a ~mc de U JÜl ctLs in d ivis dans 17 

kiraLs el ill sa hmcs , p'arccll c :\'o. 1'1. 
2.) A u hod IIammad No. 17. 
'ï fcdclan s, 2i kirals eL 3 sahmcs en 

lroi s superficies : ' 
La ire de 7 fcddan s, iï kiraLs e t 13 

sahmes, faisan t partie de la parcelle 
.~0. 26. 

La 2rnc cle 1 kirat eL 2 sahmcs indi
vi s dans 7 kirals et i2 sahmcs, r'ai sant 
par Li e de la parcelle No. 26, dans la 
rigole portant le nom de :rvlagrour E l 
Hamamil. 

La 3me de 2 kirals e t iO sahmes in
divis dans 8 kirats et 20 sahmes, p~rti e 
parcelle No. 26. 

3.) Au hod El Baranès No. 15. 
2 ki rats e t 20 sahmes indivis dans 10 

ki rats e L 9 sahmes, fa isant partie cle la 
parcelle No. 50. 

II. - Biens situés au village de Sad 
Khamis. 

Au hod EzbeL El Bayada No. 27. 
33 feddan s, 7 kira ls e L 15 sahrnes, en 

d eux supe rficies : 
La ire de i5 fcddan s, 9 kira ts c t 13 

sal1mes, parce lle No. 5. 
La 2me cie i'ï feddan s, 22 kira ts e t 2 

sahmcs, parcelles Nos . '1, 5 bis el G. 
Pour les limiLes consulter Je Cahier 

des Charges. 
I\lise à }H'ix: L.E. 3810 ou lre les fra is . 
A lexandrie, le 13 F évr ier i939. 

Pour !a r equ érante, 
63i-A-511 Adolp he H.omano, avocat. 

Dale: Mernedi 22 ~Iars i939. 
A la requête de Tllc Land Bank of 

Egypt, soc ié té anonym e a yant s iège ~L 
A lexandri e. 

Contre les Hoirs de Tewfik Bey Mo
h amecl Sadek Chita, savoir : 

1.) Ani ss a, fille de Clli la Bey Farag, 
sa veuve. 

2.) Mohamed, 3.) Zaki, 4. ) Talaat, 
o .) Fathi, 6.) Bahia, 
7.) Tafida, 8.) Aclila. 
Ces 7 derniers enfants majeurs du dit 

défunt. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Abou Mandour, dis trict de Des
souk (G harbi eh ). 

En ve:rlu d 'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière du ii Février i935, huissier 
G. Altieri, transcrit le 23 Février 193o, 
No. 902 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
15 feddans, 21 kirats et '1 sahmes de 

terrains cultivables s is au village d 'Abou 
Mandour, district d e Dessouk (Ghar
bieh ), divisés comm e sui t: 

1.) ii fedda n s, 6 kira ts e t 9 sahmes, 
dont: 

1 fedda n , 17 kirats e t 5 sahmes a u h od 
Bargu in El Charki No. 14, ki sm awal, 
partie parcelle No. 3. 

6 feddans, 2 kira ts et 17 sahmes a u 
hod Barguin E l Charki No. 14, kism 
awal, parcelle No. 4. 

3 feddc~ns , iO kirats e t ii sahmes a u 
h od Barguin E.l Charki No. 14, kism ta
ni, par lie parcelle No. 5. 

Le tout formant un seul tenant. 
2.) Au llod Barguin El Charki No. 14, 

ki sm tani. 
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_,! ïecl dct lh, H 1\irat:; c L 19 sahmcs fai 
~a nt par tie de la parcell e No. 1. 

JJuur Il: ::; Jtlll Jlcs cvn ::; uJ Ler Je Ca hier 
des CIJa1 gcs. 

.\lis e à p ·ix : J ... . F:. 'ï l::>O oulrc le;:; frais. 
Al cxutl Cl l'J c, Je t::l Fé\Ticr 1\J~J U. 

Pour la r equ érante, 
U17-A-::J05 Ad olpll c H.omuno, avocaL 

T rlbunal du Caire. 
AlJVl~f~C~: des les 9 heures du ID:ltin, 

JJalc: Samedi 11 1\tiars i93D. 
A Ja requête etc la Ba nque ~Ii sr. 
Au préjudice des Hoirs de fe u Cha

r at El Dine Bey Ghazi, savoir: 
1. ) Dame Fahima Issawi Abllcl Ghaf

Ia r. 
2.) Dame Bazza cla Charaf El Dine 

Ghazi. 
3. ) S ab awie h Cha rar E l Dine Gllazi. 
4.) Chérila Cllara J El Dine Ghazi. 
3. ) Ei cl1a Cha raJ El Dine Ghazi. 
U. ) Ci1 a lika CllaraJ El Dine Ghazi. 
'ï. ) F uricla Chanü E l Din c Ghazi. 
8. ) Chei kh Bcnd a r i Charaf El Dine 

Ghaz i. 
D.) :'\bd c l Jl alirn Eff. Cha raf E l Dine 

Gl mz i, pr-ie; Lan L !JCl::>Onn e llem cnt qu 'en 
~a C[ U<t:ll c·· Ltc lule ur de sc::; fr èr es mi
ll C Ul :' :\luh a m cd SaiH'i, Ma limoucl Ezzat 
~ t IIJm llim, tou;:; n rop r ié laire:o, s uj e ts 
egypL1 c ns, dc m e u1·a n L a u vilJ ao·c clc Za
w ic L Bé m cun, l\Ia rlŒz Ta la (.\l6n oufi eh ). 

En , ·erlu d 'un procès-verba l cie saisie 
im m oiJili èrc el u 1U Ao ùL 1938 huissier 
V . Pizzut o, clümcnL LrunscriL a ~· ec sa dé
n o ncia ti on en Li a Le du :22 Ao ù L 1938 d e 
l'hui s"ic r V. P izzttto, au B ureau 'etes 
Hy]Jo lh èq tt es du Tribunal 1\lixtc elu Cai
re, en dale liu f2'ï Ao üL HJ3S, s uh :'-Jo. 
1075 .\Iénoufieh . 

Objet de la \Cnte: lot uniq ue. 
i 23 fedcla n s, 18 kir a L; eL 15 sahmes 

de terrain s s is au Yi l! age de Zawiet Bé· 
mam, Mar ~.;:az Tala ) \lénoufieh ), divis és 
comme s mt: 

1.) 8 kirats ct 22 satanes au hod El 
?viala ka wal K é tac :'-l o. 2, parcelle No. 59. 

2.) 3 kirats et 11 sahmes indivis dans 
4 kirat::> ct 13 sahmes, a u hocl précédent, 
parcelle No. 127. 

3.) i 8 kirats e L 14 sahmes au hoc! pré
cédent, parcelle i\' o. 131. 

4.) 4 kirats et 2i sa hmes indivi s dans 
12 kirats et 4 sahmes, au hocl précédent, 
parcelle No. i80. 

5.) i kirat et 3 sahmes indivis dans 
2 Jurats cL 3 sahmes, au hocl précédent, 
pan~ell c ~o. 244. 

6. ) 2 ki raLs et '1 sahmes au hoc! pré
cédent, parcell e i\'o. 245. 

7. ) 2 kirats ind ivis clans 6 kirats, au 
h od E l Char ki El Tah Lani No. 4, par
celle No. 29. 

8.) 5 feclclan s, 3 kirats et 9 sahmes au 
hod Bahr El Sawaki No. 5, parcelle 
No. 171. 

9. ) 3 kirals et 1.2 sahmcs au horl Dayer 
E l Nahi a No. 6, porccll c l o. 25. 

10. ) 1.1 feddan s, 9 kirats ct 13 sahmes 
a u hod précédent, pa rcelle No. 32. 

ii. ) i6 fedda ns, 22 ki ra ts e t 3 sahmes 
a u h o(! précédent, parcelle No. 76. 

i2. ) 2 Jeddans, 2 kiraLs e t 14 sahmes 
a u hod précédent, parcelle No. 117. 
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13.) 15 kirats et 9 sahm.es a u boel 
précédent, parcelle No. 72. 

!4.) 4 lürats et 8 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 101. 

15.) 9 kirats et 19 sahmes a u hod 
Khalig Rachid No. 7, parcelle No. 103. 

16.) 2 lürats et 5 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 105. 

17.) 12 sahmes au hod précédent, par
celle No. 137. 

18.) 12 kirats e t 8 sahmes a u hod E l 
'l'ahwila No. 8, parcelle l'\ o. 104. 

19.) 2 kirats indivis dans 5 kira ls ct 
19 sahmes, au h od précédent, parcelle 
No. 106. 

20.) 1 Iedclan, 9 kira Ls ct Hl sahmcs 
au hod Rezket El Bagam No. 9, parcelle 
No. 95. 

21. ) 2 Iedclan s, 6 kira Ls et 3 sahmes 
au ho cl précédent, par celle No. 96. 

22.) 8 feddan s, 11 kira ls cL 15 sahmes 
indivis dans 9 fedclans, 12 kirats et 13 
sahmes, au boel H.ezke L El Bagam No. 
9, parcelle No. 101. 

23.) 7 fedclans, 6 lüra ts ct 13 sahmes 
indivis dans 7 feddan s, 17 kirats ct 10 
sahmes, au hod précéclen L, parcelle 
No. 105. 

24.) 42 feddans,. 13 kirals et 7 sahmes 
au hod El Khétaba No. 10, parcelle 
No. 2. 

25.) H fedclans, 1 ki ra t et 2 sahmes 
indivis dans 19 fecldans, 1 kirat et 2 
sahm es au ho cl préüéclent, parcelle No. 3. 

26.) 3 feclclans, 16 kirats e t 23 sahmes 
a u ho cl précédent, parcelle No. 5. 

27.) 3 fecldans, 21 kirats ct H sahmcs 
au hod El Gharbi No. 11, parcelle No. 28. 

28.) 4 fedclans, 19 kirats et 5 sahmes 
indivis dans 5 fecldans, 15 kirats et 6 
sahmes, au hod précédent, parcelle 
No. 46. 

29.) 1 feddan, 22 kirats e t 6 sahmes au 
boel précédent, parcelle No. 47. 

30.) 20 kirats et 5 sahmes au boel El 
Ac bara No. 12, parcelle No. 8. 

31.) 1 kirat indivis dans 10 kirats e t 
13 sahmes, au hod précédent, parcelle 
N o. 52. 

32.) 2 kirats et 8 sahmes indivis clans 
3 kira ts e t 12 sahmes, au hod précé
dent, par celle No. 165. 

33. ) ~~ kira ts et 23 sahmes au b oel El 
Nem s No. 13, parcelle No. 139. 

34. ) 2 kirats et 19 sahmes indivis clans 
13 kirats, au boel El Gorn No. 15, par
celle No. 156. 

Nouvelle désigna tion des biens d'a
p rès la nouvelle opération cadastrale de 
l' é tat actuel des terrains, suivant état 
délivré par le Survey Department de 
Chébin El Kom, le 17 Mai 1938, No. 
926. 

123 feddans, 18 kirats et 1.5 sahmcs 
(le terrains sis au village de Zawiet Bé
m am, Markaz Tala (Ménoufieh ). 

1.) 5 kirats et 22 sahmes au hocl El 
Malaka wal Kétae No. 2, parcelle No. 59. 

2.) 3 kirats e t ii sahmes indivis dans 
A kirats et 13 sahmes, au hod précédent, 
pa rcell e No. 127. 

3.) 18 kirats et H sahmes au hod 
précédent, parcelle No. 131. 

4. ) 4 kirats et 21 sahmes indivis dan s 
12 kirats et 4 sahmes, au hod précé
dent, parcelle No. 180. 

5.) 1 kirat e t 3 sahmes indivi s clans 
2 kirats et 3 sahmes, au hocl précédent, 
parcell e No. 244 . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

6. ) 2 kira ts et 4 sahmes au boel El 
Malaka wal Kétae No. 2, parcelle No. 245. 

7.) 2 kira ts indivis dans 6 kira ts, au 
hod El Charki El Tahtani No. 4, par
celle No. 29. 

8. ) 5 fedclan s, 5 kira ts e t 0 sahmes au 
boel Bah r El Sawaki No. 5, parce lle 
No. 171. 

9. ) 3 kira ls et 12 sahmes au h od Daycr 
El Nahia No. 6, parcelle No. 25. 

10.) 11 fed clan s, 9 kirats e t 13 sahmes 
a u hocl précédent, parcelle No. 32. 

11. ) 16 fecldan s, 22 kirats e t 3 sah
m es au hocl précédent, parcelle No. 76. 

12.) 2 fecldans, 2 kirats e t H sahmes 
a u hod Daycr El Nahia No. 6, parcelle 
No. 111. 

13.) 15 kira ts e L 0 sahmes au h od pré
cédent, parcelle No. 72. 

14. ) 4 ki rats e t 8 sahmes au hod pré
cédent, parcelle No. 101. 

15.) 9 kiraLs et 19 sahmcs au hod 
Khali g Rachid No. 7, parcelle No. 103. 

16.) 2 kirats ct 5 sahmes au hocl l'ha
lig Rachid No. 7, parcelle No. 105. 

17.) 12 sahmes au hod précédent, par
cell e No. 137. 

18.) 12 kirats ct 8 sahmes au hod El 
Tahwila No. 8, parcelle No. 1011. 

19. ) 2 kirats indivis dans 5 kirats c t 
19 sahmes, au hocl précédtmt, parcelle 
No. J06. 

20.) 1 Jccldan, 9 kirats et Hl sahmes 
au hod Rezke t El Bagam No. 0, parcelle 
No. 95. 

21.) 2 feclclans, 6 kirats et 3 sahmcs 
au boel précédent, parcelle No. 96. 

22.) 8 feddan s, '1 kirats e t 15 sahmcs 
indivis clans 9 fedclan s, 12 kira Ls c L 1.3 
sahmes, au boel précédent, parcell e 
No. 101. 

23.) 7 fcdCians, 6 ki ra ts eL 13 sahmes 
indivis clan s 7 fedclan s, 17 kira.t ct 10 
sahmes, a u hod précédent, parcell e 
No. 105. 

24.) 42 feclclans, 15 kirats ct 7 sahmes 
au J1 ocl El Kh é laba ~o . 1.0, par cell e 
No. 2. 

25.) 14 fcdc.lans, 1 kirat ct 2 sahmcs 
indivis dans 19 fccldans, 1 ki rat c L 2 
sahmes, au hod précédent, parcell e 
No. 3. 

26.) 3 Jedclans, 16 kirats et 23 sahmes 
au ho cl précédent, parcelle No. 5. 

27.) 3 feddans, 21 kirats e L H sahmes 
au hocl El Gharbi No. ii, parcelle No. 28. 

28.) 4 feddan s, 19 kirats et 5 sahmes 
indivis clans 5 feddans, 15 kirats et 6 
sahm es, au hod précédent, parcell e 
No. 46. 

29.) 1 feddan, 22 kirats e t ô sahmes 
au hod précédent, parcelle No. n. 

30. ) 20 kirats e t 5 sahmes au h od El 
Acharah No. 12, parcelle No. 8. 

31. ) 1 kirat indivis dans 1.0 kiraLs e t 
13 sahmes, au hod précédent, parcelle 
No. 52. 

32. ) 2 kira ts et 8 sahmes indivis dans 
3 kirats e t 1.2 sahmes, au boel précé
dent, parcelle No. 165. 

33.) 4 kirats et 23 sahmes au hod RI 
Nems No. 13, parcelle No. 139. 

34.) 2 kirats et 19 sahmes indivis dan s 
13 kirats, au hod El Gorn No. 15, par
celle No. 156. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

13/ H F6vrier 1939 . 

Mise à prix: L.E. 19850 outre les frai s. 
Pour la poursuivante 

Maurice V. Castr~ 
540-C-187 Avocat à la Cou~. 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
. A la re9uêto d u Crédit Foncier Egyp

Lwn, soc1eté anonyme dont le siège est 
a u Caire. 

Au préjudice de Hu sein Ibrahim Gha
n em, fil s de feu Ibrahim Hassancin Gha
nem, propriétaire, su jet égyptien, de
m eurant autrefois au village d'El Deir 
Markaz Toukh (Galioubieh ) e t actuelle~ 
ment au Caire, à haret Darb El Khawa
gha No. 111, proprié té de Hussein Saïd 
cheikh el hara du quartier, par la ru~ 
E,J Bedak (Abdel Aziz), au rcz-dc-chau ·
sée, débiteur. 

'Et eontre: 
1.) Mohamed Aboul Kheir, avocat. 
2.) Cheikh Abdel Mohsen Fag El. ' our. 
3.) Aly El Sayed Abdou, fil s de feu 

Sayed Abdou. 
4. ) Mohamed Fag E l Nour. 
'l'ou s propriétaires, suj ets égyptiens, 

demeurant le 1er, avocat au Caire, rue 
Mohamed Aly No. 200, les 2me eL 11me 
à El Deir c t le 3me à Kafr El Ilassafa, 
Markaz Toukh (Galioubieh), tiers déten
teurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 8 Mai 1935, huissier Kéd émos, tran :;
n iL le 27 Mai 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
27 fedclans, 23 l<:irats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de El Deir, dis
trict de Toukh, l\1oudirieh de Galiou
bieh, en une seule parcelle, portant le 
No. 1, au hod El Ghitane No. 21. 

Ensemble : 
Un tour comple t et 18 ki rwts et 16 sah

mes dans un autre tour d'une sal< ieh à 
puisards, à quatre tours. 

Deux tours complets dans un tabout 
bahari il trois tours, cons truit sur le ca
n al El Masrafaou ia e t s is aux limites 
Sucl et Ouest. 

Neuf hêtres autour de la saki eh à pui
sards, un labal{h . 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des b iens et le nouvel état du Survey, 
le dits bien s sont divi sés comme suit: 

28 feddan s, 20 ki ra ts et 2 sahmes de 
terrains sis a u village d'El Deir, dis trict 
de 'l'ou ld1, Moucliri eh clc Ga lioubieh, 
di s tribués comme suit: 

1. ) 8 feddan s, 9 kirats et 10 sahmcs 
a u b oel El GhiLane No . 21, parcelle No. 
5. 

Ces terres sont in seri tes dans le nou
veau r egis tre d u cadastre au nom d'El 
Cheikh Abdel Mohsen Fag El Nour El 
Kawas s. 

2.) 20 Iecldan s, 3 kira ts e t 9 sahmcs 
au hocl El Ghitanc No. 21, parcell e No. 7. 

Ces lel'res sont inscrites dans les nou
veaux regi stres du cadastre au nom de 
Mohamecl E rr. Aboul l(h eir, avocat, lils 
de Moh amcd Eff. Arafa Zein El Marsafi. 

3. ) 2 kirats et a sahmes au hod El Ghi
lane No. 21, du No. 9, à. l'indivis dan s l_a 
parcelle No. 0 d'une superfici e de 3 Jo
rats et 13 sahmes. 

Ces terres sont ins.crites dan s les nou
veaux r eg istres elu cadastre comme suit : 

1 kirat et 5 sahmes au nom de Mo
hamed Eff. Abou l Kh eir, avocat. 
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1 
JdraL cL 4 sahmes au nom d'Abdel 

1 
]lsen Fag El Nour El Kawass. 

~ ~ . ) 2 Urats et 22 sa hmes ~u .~oct. El 
Ghitanc :\o. 21, du No. ,10, a lmd1v!s 
cians Ja parcelle No. 10 dune superfi cie 
de 4 Jdra1.s ct 9 sahmes: o·· . . 

Inscnls au nouveau IC0 1Slre. . 
1 

h:iruL cL 11 sah l'!_l es au nom de Mo-
11anwd Eff. Abo u! .KheJr, avocat. 

1 Jdral eL 1i sa~mes à Ej Cheikh Ab
etel ~loh::cn Fag hl .\Tour El Kawas. 

pour Jes limites consulter le Cahier 
des Cl1arge~. 

Mise il pnx: L.E. 1400 outre les frais. 
Pour le requérant., 

59ï-C-2:2:2 R. Chalam Bey, avocat. 

Dale: Samecl i 11 Mars 1939. 
A la requête de la Dame Hélè ne Col-

Jaros. · · d' l s· E .!\,. '11 .. 11 ' Au l)l'CJU we cu 1eur . 'L .h 1 c, 
syndic de la faillite Ahmed Eff. Sarha-
ne. 

En ,·crlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Novembre 1931, huis
sier.\ . Giaquinto, dénoncée le 9 Décem
bre HJ31, Lranscrits au Bureau des Hy
pothèques de ce Tribunal le 16 Décem
bre HJ31 sub No. 9746 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un Lerrain de la s uperficie de 123 m2 

50 cm., a\·oc la maison y élevée, com
posée clo cinq magasins et 2 étages su
péricm,; do deux appar tements chacun 
eL d'un appartement sur la terrasse, 
chaque appartemènt composé de trois 
chambres, une en trée et dépendances, le 
touL sis au Caire, à la rue Adaouiya El 
Barram, losm Boulac, moukallafa No. 
1/16, chiakhet El Adaouiya. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ compol'len L sans aucune ex cep ti on ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lisc à prix: L.E. 550 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ernest et Clément JTarari 
668-DC- GOl. Avocats à la Co~1r. 

Date: Samedi H Mars 1939. 
A la requête du Sieur Habib Zaid, de

meu~anl ü Héliopolis, rue du Caire, su
broge aux poursuites de la Dresdner 
Bank, ~uivant ordonnance rendue par 
M .. ale Juge d~l~gué aux Adjudications, 
steo,eanL en referé, en date du 3 Février 
193~, H..G. No. 2228/63e A.J. 

Contre: 

1 h
A. - Les Hoirs de Gawargui Ebcidal

a Faltas. 
B. - Aziz Gawargui Ebeidallah. 
C. - Les Hoirs de Wanis Ebeidallah. 

,.. ~n vertu d'une saisie immobilière elu 
~, uJ!let .1932~ huiss!~r M. Kyri ~zis, et 
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un e sa1s1~ 1mmob1hère du 6 Juillet 

A 3~, hmss1er Saiegh, transcrites le 9 

Go~L Hl32 sub Nos. 661 J<éneh et 061. 
mrgueh. 
Objet de la venrte: 

3me lot. 
su~d~c~~ans, mais d'après la totalité des 

h 
lVJ SJons 65 feddans 10 kirats et 7 

sa mc . . ' h d s, Sis au VIllage de El Bahari Sam-
/ué ' Markaz Nag Hamadi (Kéneh) di-

JS s comme suit· ' 
23 1 . . 

Saïd N<Jrats et 20 sahmes au hod Malek 
0 · 29, parcelle No. 41. 

J ournal des Tribunaux Mixtes. 

1 feddan, 6 kira~s ct'* sahmes au hod 
Malek Saïd No. 29, parcelle No. 13. 

3 feddans, 2 kirats et 4 sahmcs au 
boel Malek Saïd No. 20, fa isan t partie de 
la parcelle No. V1.. 

11 kirals cL '1 sahmcs au Jtod Malek 
Saïd .No. 29, parcelle No. 111. 

3 Jecldans, :2 kirats et 11 sahmes <HL hod 
l\Ialek Saï cl .No . .29, paœelle :\o. 1'2.. 

16 kirals au hod Saïd No. '2.0, part ie 
parcelle No. 78 ct dans la pctrcelle ~o. 
77. 

3 feddans, 13 kirals eL 8 sahmcs au 
hod Saïd o. 29, parcelle ,~o. 82. 

19 kirats eL 16 sahme::; au l10d 1\1 :\lo
habarat No. 16, parcelle No. 18. 

3 kira t.s au même hod, faisan L partie 
de la parcelle No. 19. 

L_~, fcddans, 18 kirals et 4 sahmes au 
mèmc hod, JaisanL partie de la parcelle 
No. 27. 

3 Ielldans au boel Kom El Dik No. 14, 
faisan L par Lie de la parcelle No. 10. 

1 fedclan, 9 kiraLs et 12 sahmes au 
!lod Tereet El Alamat El Kibli No. 15, 
parcelle No. 1. 

1 feddan ct 1 kirat au même hod, par
colle No. G. 

6 kirals cL 12 sal1mcs au même ltocl, 
parcelle No. 11. 

8 kirats au même hod, parcelle No. H. 
8 kiraLs eL 4 sahmes au même hocl, 

parcelle No. 23. 
17 kirals et 20 sahmes au même hod, 

faisant partie de la parcelle No. 24. 
2 feddans, 13 kirats et '1 sahmcs au 

hod Tereet El Alamat El Bahari No. 12, 
parcelle i\ o. H. 

22 kirats et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 43. 

7 lcirats et 12 sahmes au même hod, 
fai sant parLie de la parcelle No. 48. 

2 Ieddans, JO kirats et 16 sahmes au 
même hod, faisant. partie do la parcelle 
No. oi. 

18 kirals au mèmc hod, parcelle No. 
72. 

0 kirals e~ 16 sahmes au mèmc hod, 
parcelle No. 6!1. 

i feddan, 6 kiraLs et L1 sahmes au mê
me hod, parcelle S o. 94. 

18 kiraLs ct 16 sahmes au hod El Om
deh ~o. 13, parcelle No. 89. 

5 fcddans et 23 kirats au même hocl, 
parcelle No. 40. 

2 feddans, 9 kirals e t 12 sahmes au 
même hod, parcelle No. 51. 

1 feddan, 4 kirats ct 8 sahmes au hocl 
El Alamat No. 10, parcelle No. 26. 

16 kiraLs et 8 sahmes au même hod, 
parcelle No. 59. 

3 Jedclans, 17 kirats e t 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 74 . 

23 kirats et 20 sahmes au même hod, 
parcelle No. 83. 

1 feddan, 5 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 86. 

3 feddan s au hocl El Sahel No. 1, par-
celle No. 2. 

6 kirats et 16 sahmes au même hod, 
parcelle No. 8. 

18 kirats et 19 sahmes au même hod, 
parcelle No. 10. 

1 feddan, 16 kirats et '1 sahmes au mê-
me hod, parcelle No. 11. 

12 ldrats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 16. 

9 kirats et 16 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 28. 
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1 fedclun, :2U kirah cL 8 sahmes au 
mèmc hod, lJarccllc ~o. 29. 

7 l-i.irals au lJOcl Tuwal Issa .No. 20, 
parcelle )Jo. 13. 

H kira~ ::; cl 8 sal tmos au hod Tawal 
h;.:a :\o. :?., pareollc i\o. 23. 

0 kiral ;.: uu même ltod, faisant par~ i e 
de k par(;dl e :\o. 2.'J. 

10 kiral ;.: eL 't sal lln c;.: au mèmo hod 
parce ll e :\o. 23. ' 

22 kirals c~ :20 ;.:altmes au hod Daba 
El Kcl) li No. 2.2, fai sant parlic de la par
celle 0;o. 10. 

2 kira ls cL /:\ ;.:al11ncs au mèmc llod 
fai::;anl partie de la parcPl!e :\o. 23. ' 

12 kirals au hocl TereeL El Zoucor El 
GharJ)i \io. 17, fuisanl pal'lic do la par
coll o No. 20. 

Ainsi que le louL sc pour,.;uil c~ com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limiles consulter Je Cahier 
dos Charg-es. 

\lise à prix: L.E. 3900 ou~rc les frais. 
Pour le requérant, 

591-C-216 .\Hrccl Bacoura, aYocat.. 

natc: Samedi 11 \lars 19:39. 
A la rcquêlc de nmperial Chcmic:al 

Industries (EgypL) ;').A., ayan L siège au
Caire, -tü rue Kasr l~ l :\il, pourst1ile"' et 
rliligcnccs rio son Aclminislralcur-D élé
gué Nionsioul' f-'l o n.~r Vogt, dem eurant 
('n les bureaux de la elite Société ct y 
(• lecLiYemcnL clomiciliée au cabinet clc 
l\1aîlrc Albert Dolenda, avocat à la Cour. 

Contre los Hoirs de feu Khalil Sayed 
Koclouani, de son vivant propriétaire ct 
commerçant, sujet égyptien. demeurant 
au ,·illage rte Béni-H.a fci , :\Iarkaz l\Ian
falout (Assioul), savo ir: 

1.) Ahmccl Khal.il Kedouani. 
2.) ;\IaJ-nnoud l<halil Kedouani. 
3 .) Dame Gama! Mohamcd Osman, 

prise tant pcrsonnoll emonL qu'en sa 
qualité de tu triee légalr clos enfants 
mineurs du elit défunt, sa\·oir: a) Ra
chic!, b) Hamçcl, c) Abrlol Azim. cl ) Ra
chicla, c) Ilayat, f ) Amina, g ) Saida. 

Tous propriétaires cL commerçants, 
sujets égyptiens, dcmcnranL à Béni-Ra
fei, Mar kaz Manfalou t (Assiout). 

En vertu cl'un procès-verbal clc saisie 
immobilière du 8 Janvier 1938, trans
crit avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 2 Février 1938 sub No. 92 (As
siout). 

Objet de la vente: lot unique. 
5 fedclans, 2 kirats et 16 sahmes, de 

terrains sis au village de Béni-Rafei, 
Mar kaz ;\:lanf al out (Assiou L), divisés 
comme suit: 

1.) 2 feddans, 22 ki rats ct 20 sa hmes, 
au hoc! El Omcla El Charki No. H, fai
sant partie ct par indivi s dans la par
celle No. 72. 

2.) i kirat ct 8 sahmes au hocl El Ké
taa No. 20, faisant partie et par indivis 
clans la parcelle No. 19. 

3.) 6 kirats eL 16 sahmes au même 
hod, fai sant partie e t par indivis dans 
la parcelle No. 20. 

!._) 1 feddan, 1.9 kirats et 20 sahmes 
au hod Bahari El Guisr No. 21, faisant 
parti e e t par indivis clans la parcelle 
No. 57. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 



20 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . . 

Mise à prix: L.E. lfi50 Otttre Jes 1ra1s. 
Pour Ja poursuiva nte, 

603-C-228 Albert Delenda, avocat. 

Date· Samedi 11 Mars 1930. 
A 1~ requête de la Rai son Socia~e 

Théméli & .lVIalt, société mixte ayant s ie-
ge au Caire. . . . 

Contre le Sieur Az1z Gawarglll EbeJ
dallah, demeurant à Baliana (Guirgueh ), 
débiteur sais i. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du a Sep tembre 1936, huis
sier Ch. Labbaà, transcrite le 7 Octobre 
1935, No. 1141 Guirgueh . 

Objet de la vente: en un seul _lot: . 
10 fedda n:o f'l ·J2 sc:Jm1e:' srs c.•. Na!11ct 

Awlad Kh;üaf, Markaz Baliana (Guir
gueh), divisés comme suit: 

1.) 2 feddans et 16 sahmes au hod El 
Neguil No. 28, pa1•celle No. 36. 

2.) 6 kirats e t 1:2 sahmes au rnême 
hod, parcelle No. 7. 

3.) 5 kirats et 4 sahmes au hod El Nab
ka No. 27, parcelle No. 46. 

4.) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Nabka No. 27, fai sant partie de la par
celle No. 23. 

5.) 1 feddan, 4 kiraLs et 16 sahmes au 
hod El Ribah No. 37, fai sant partie des 
parcelles Nos. 21 et 22. 

6.) 1 feddan et 3 kirats au hod El Ri
bah No. 37, parcelle No. 17. 

7.) 8 kirats au hod E.zbet Mahmoud 
Farag No. 18, faisant partie de la par
celle No. 19. 

8.) 2 kirats au hod Ezbet Mahmoud 
Farag No. 18, fai sant partie de la par
celle No. 22. 

9.) 1 feddan, 23 kirats et 4 sahmes au 
hod Abdou Diab No. 26, parcelle No. 10. 

10.) 20 kirats et 12 sahmes au hod El 
Achorieh No. 16, parcelle No . 29. 

11.) 7 kirats et 20 sahmes au hod El 
Omdah No. 20, faisant partie de la par
celle No. 19. 

12.) ii kirats et 20 sahmes au hod Fa
rid No. 33, faisant partie de la parcelle 
No. 15. 

13.) 1 feddan et 16 sahmes au hod El 
Sawaki No. 24, faisant partie de la par
celle No. 21. 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte sans aucune exception ni r éserve. 

Pour les limUes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 180 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

590-C-215 Alfred Bacoura, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au préjudiice du Sieur Chenouda 
Rezk, fil s de feu Rezk Habachi, fil s de 
feu Habachi Hanna, propriétaire, suj et 
local, demeurant au Caire, à Choubrah, 
rue Yalbougha No. 11, au 1er étage. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 16 Février 1935, huiss ier Lafloufa, 
transcrit le 9 Mars 1935. 

Objet de la vente!: en un seul lot. 
I. - 23 feddans, 3 kirats e t 12 sahmes 

de terrains sis au village de Arab El 
Rami, Markaz Kouesna, Moudirieh de 
Ménoufieh, ainsi distribués: 
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1.) 13 feddans et 5 kirats au hod El 
Bahnoub No . 5, du No. 3. 

2.) ü feddans et 12 sahmes au hod H u
bachi No. 6, du No. 1. 

3.) 22 kirats au hod AchlouLc No. 13, 
du No . 1. 

Ensemble: 
1 kirat et 18 sahmes dans un e mach i

ne locomobile de 8 H.P., avec pompe 
centrifuge, a u hod El Kassab No. 3, par
cel le du No. 23. 

3 1/2 kirats dans une machine loco
mobile de 8 II.P., avec pompe ar tésien
ne de 7 pouces, ins tallée en dehors du 
gage, au hod Habachi No. 6, parcelle du 
No. 6. 

II. - N.B. - D'après le nouvel état 
du S urvey, les dits biens sont divisés 
comme suit: 

22 feddan s, H kira ts et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Arab El Rami, 
dis trict de Kouesna, Moudiri eh de Mé
noufieh, distribués comme suiL: 

1. ) iO feddan s, 14 kirats et 20 sahmes 
au hod E l Bahnoub No . 5, parcelle No. 7. 

2.) 2 feddan s et i4 kirats indivi s dan s 
15 feddans, 18 kirats e t 20 sahmes au 
précédent hod No. 5, parcelle No. 4. 

3.) 3 feddans et 13 sahmes au hod 
IIabachi No. 6, parcelle No. 13. 

4.) 4 feddan s et 14 kirats indivi s dan s 
15 Jeddans, 14 kirats et a sahmes au hod 
I-Iabach i N ü . 6, parcelle No. 19. 

5.) 4 kirats et 9 sahmes indivis dans 1 
feddan, 2 k irats et 16 sahmes au précé
dent hod No. 6, parcelle No. 15. 

Sur cette parcelle se trouvent des ha
bitations. 

6.) i kira t et 16 sahmes, indivi s dans 
11 lÙrats, au hod 1'\o. 6, parcelle No. 16. 

Sur cette parcelle se trouvent des ha
bitations. 

7.) 13 kirats et 14 sahmes indivis dans 
2 feddans, 12 kirats et 8 sahmes au hod 
No. 6, parcelle No. 18. 

8.) 20 kirats et 22 sahmes indivis dans 
1 feddan, 17 kirats et 20 sahmes au hod 
El Achlout No. 13, parcelle No. 12. 

Avec: 
1.) Une part de 1 kirat et 18 sahmes 

dans une machine locomobile de 8 H.P. 
avec pompe (marousaba) de 8 pouces, 
établie dans la parcelle No. 25, au hod 
El Kassab No. 3, au dit village, d'une 
contenance de 5 feddan s, ii kirats et 6 
sahmes. 

2.) Une part de 3 1/2 kirats dans une 
machine locomobile de 8 I-I.P. avec pom
pe artésienne de 7 pouces formant la 
parcelle No. 5, au hod Habachi No. 6, au 
dit village, d 'une contenance de 14 sah
mes. 

III. - \T.B. - D'après le dernier état 
flu Survey, les dits biens sont divi sés 
comme s uit: 

23 feddan s, 2 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Arab El Rami, 
district de Kouesna, Moudiri eh de Mé
noufieh, distribués comme su it: 

iO feddans, 14 kirats et 20 sahmes au 
hod Bahnoub No. 5, parcelle No. 7. 

2 feddan s et 14 l<ira ts au hod Bah
noub, parcelle No. 10. 

3 feddans et 13 sahmes au hod Ha
bachi No. 6, parcelle No. 13. 

5 feddan s, 23 kirats ct 23 sahmes au 
hod Habachi, parcelle No. 21. 

20 kirats et 22 sahmes au hod Achlout 
No. 13, parcelle No. 13. 
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Y compris: 
1. ) 1 Jo rat et 18 sahmes dan s une lo

comobi le de 8 ll.P., avec pompe de 8 
pouces, située dans la parcelle No. 25 
a u hod E l Kassab l\io. 3, au dit village: 
de 5 feddan s, ii kira ts et 6 sahmes. 

2.) Une part de 3 kirats et 12 sahmes 
dans une locomobile de 8 II.P., avec 
pompe artésienne de 7 pouces, formant 
la parcelle No. 5, a u hod IIabachi No. 6, 
a u d it village. 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frai s. 
Po ur le requérant, 

596-C-221 R. Chalam Bey, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Incl.ustries (Egypt) S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil, poursuites et 
diligences de Monsieur Stener Vogt, 
son Administrateur-Délégué, demeurant 
en les bureaux de la dite Société e t y 
électivement domicilié en l'é tude lie Me 
Albert Delenda, avocat à la Cour. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Tadros ou Tawadros Abdel Mes

sih Hanna. 
2.) Messiha ou Siha Mikhail Hanna. 
Tous deux commerçants et proprié

ta ires, égyptiens, demeurant au village 
de Meir, Markaz Manfalout (Assiout). 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Mars Hl38, transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte elu Cai
re le 14 Avri l 1938 sub No. 3'i9 Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tion, de la superficie de 1500 zeraa car
rés, sis à Nahiet Meir, Markaz Manfa
lout (Assiout), au hod Dayer El Nahia 
No. 36, fai sant partie de la parcelle No. 
43 habitations de la Nahia, à la rue 
Awlad Mikhail, de deux étages, bâti en 
briques rouges, limité: Nord, partie 
Hoirs Mikhail Abdallah et partie Miknail 
Hennes Wassef et Megalli Akladios Elia 
hod ou El Basses; Sud, Hoirs Osman 
El Khatib et Hanna Mikhail Yassa; Est, 
rue où se trouve la porte d'entrée et 
partie Hoirs Mikhail Abdallah; Ouest, 
rue Awlad Youssef où se trouve une 
autre porte. 

Ainsi que le tout se poursuit et eom
porte san s aucune exception ni réser~e. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les fra1 s. 
Pour la poursuivante, 

604-C-229 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 11 Mars 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Au pré judice de: . 
1.) Dame Akila Han em Taher, f!ll e de 

feu Mahmoud Taher Pacha, fils cle feu 
È l Sayed Bakir, prise tant persol!nell~
men t que comme tu tri ee de son fil s mi
n eur Mohamed Ahmed Hassan El 
Affandi. 

2.) Mahmoud Ahmcd Hassan El Af
fandi. 

3.) Dame Zeinab Ahmed Hassan El 
Affan di. 

4.) Dame Waguida Ahmed Hassan El 
Affan di. 
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La P
remière yeuve ct les a1~ 1treA:s1.1.: nfe 1 A.! 1med Hassan ~ . clll

fants dde . f~u ·E l Sayed 1 Lassan Bey Al y 
di, fJI S e . . 
El Afl'andL . 1 B , . - \l Bey Hu ssein E arou~ 1. 

5·) ~-T ;~san· II ussein El Barou dL 
~: l N~emat 11 ussein El Barou di ou El 

Baroudif:ois derniers enfants de feu 
Les . 1Bey El Baroudi, fil s de feu El 

JiusseiD . s red Ahmecl. . . 
a) propriétaires, egyptiens, demeu-Tt:u Caire, à Héliopolis, les 4 pre

ra~ rue Ibn Sina No. 8 e t les 3 der-miers . 3 . rue Z1fta No. . 
mers vertu d'un procès-v~rbal du 18 
Se~fembre 1937, huissier P1zzuto, trans
crit Je 9 Octobre 1937. 

Ob'et de la vente: en un seul lot. 
un1 immeuble, terrain et _construc

ï ns sis au Caire, rue El Cheikh Ham-
10 N~ 99 et plus exactement entre cet
~ ;ue. et la ~ue Soliman P ach a e_t la rue 
El Saidi, ch1akhet ~ab El Lc:mk, q~a~
tier Jsmai lieh, sectw~ Abdme, decnt 
et délimité comme smt: .. 

Le terran est d'une s uperfi Cie de 836 
m2 entièrement ~ouverts par les cons
tructions rl'un 1mmeuble c!e rapp_ort 
composé d'un rez-de-ch aussee et cmq 
étages supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend actuel
lement 1 café avec 2 portes sur l~ rue 
El Saicli ct 2 portes sur la ru e Soliman 
Pacha, 2 magasins à une porte chac~n 
sur la ru0 Soliman Pacha, 1 magasm 
avec 1 porte sur la ru e Soliman Pacha 
et 1 porte sur la rue Cheikh Hamza, 4 
magasins à une porte chacun sur la ru e 
El Cheikh Ilamza, 3 appartements dont 
2 de 2 chambres avec cuisine et salle de 
bain chacun et 1 de 3 ch ambres, dépen
dances et corridor, avec cuisine e t sall e 
de bain, restan t d'un appartement 
transformé en magasin s . 

Le 1er étage comprend 4 apparte
ments elon t 2 de 1 couloir, 5 chambres 
et dépendances, 1 de couloir, 3 pièces 
et dépendances et i de couloir, 2 cham
bres et dépendances. 

Les 2me, 3me, 4rne et 5me étages ont 
la même distribution que le premier 
étage. 

Sur la terrasse il y a 15 chambres de 
lessive. · 

Soit en tout pour cette maison 8 ma
gasins et 3 appartements au rez-de
chaussée et 20 appartemen ts aux é tages 
supérieurs. 

Escali er principal en marbre avec 
rampe en fer forgé et aseenseur Stigl er. 

Il y existe outre l'escalier principal 2 
escaliers de service en pierres du pays 
avec rampe en fer conduisant ju squ'à 
la terrasse. 

Le hall d'entrée de la maison, les 
m~rs re.vêtus de dalles de marbre jus
qu à. plus de i rn. de hauteur et revê
tement en marbre jus qu'à près de 1 m. 
de hauteur sur tout le pourtour de l'im
meuble. 

Le (!lit immeuble est limité dans son 
en~e~ble comme suit: Nord, ru e El 
S~1d1, long. 31 rn. 97; Est, propri-été Bo
g os PM.ha Nubar, long. 25 m. 27: Sud, 
rue El Chai<kh Hamza, 31! m . 10; Ouest, 
rue _So!iman Pacha, lorw. 25 m. 1!5. 
Am~n que le tout se poursuit e t com

Por.te sans auC1\lne exee.ption ni réserve 
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avec les imme ubles par cl es Li nation qui 
en clépcndcn t e t les améliora tio ns, a ug
menta ti on s c t aec1·oissements que les 
emprunte urs pourraient y faire. 

N.B. - Désig n a tion établi e par le 
Survcy Dcpartmcnt d'après les nouvel
les opérations elu cadastre. 

Un immeuble, terrain et con struc
tions sis a u Caire, rue El Cheikh Hamza 
No. 29, à Abdinc, section Abcl inc, décrit 
e ~ délimité comme s uit: 

Le terrain est d'une superficie clc 836 
rn2, limité : N orel, rue El Sai di sur 31 
rn. 97; Est, Boghos Pacha Nubar sur 25 
rn. 27; Sud, r u e El Cheikh Harnza sur 
34 m. 10; Oues t, rue Soliman Pacha sur 
25 rn. '!5. 

N.B. - Désigna tion résultant de l'E
tat actuel des lieux. 

Un immeuble, terrain c L construc
tions, cl 'une super fi cie cle 821 m2 875, 
situé au Caire, à J'angle de la rue Soli
man Pacha cL de la rue Cheikh Jiarnza 
No. 2, limité comme su iL: :\Tord, sur 33 
m. par une ruelle de 8 m. de largenr 
cli te El Sai di; Est, sur 25 m. par l'an
cienne propriété de la St(; Boghos Pa
cha Nubar; Sud, sur 33 m. par la rue 
Cheikh Hamza sur laquelle donne la 
porte d'entrée No. 29; Oues t, s ur 25 m. 
par la rue Soliman Pacha. 

L 'immeuble comprend: 
A. - Un rez-de-chaussée compre

n ant: 
1.) Sur la rue Soliman Pacha U: un 

grand café avec 5 por tes dont 4. sur la 
ru e Saidi, et 3 magasins. 

2.) A l'angle cie la rue Soli man Pa
cha e t de la rue Cheikh Hamza: 1 ma
gasin. 

3.) Sur la rue Cheikh Hamza: 3 ma
gasins. 

4. ) Sur la rue Saicli: 2 magasins . 
5.) A l'arrière des magasins e t sur la 

rue Cheikh Harnza: 1 appartement 
composé de 3 chambrettes avec dépen
dances. 

B. - Un premier étage comprenant: 
1 appar tement de 3 pièces et dépen

dances. 
1 appartement de 2 pièces ct dépen

dances. 
2 appartements de 6 pièces e t dépen

dances. 
C. - Un 2me é tage comprenant: 
2 appartements de 3 pièces e L dépen

dances. 
1 appartement de 7 pièces et dépen

dances. 
1 appar tem ent de 5 pièces et dépen

dances. 
D. - Un 3me étage comprenant: 
2 appartements de 3 pièces e ~ dépen

dan ces. 
2 appartements de 5 pièces et dépen

dan ces. 
E. - Un 4me étage comprenant: 
2 appartements de 3 pièces et dépen

dances. 
2 appartements de 6 pièces e t dépen

dan ces. 
F . - Un 5rne étage comprenant: 
2 appartements de 3 pi èc-es et dépen

dances . 
1 appartement de 5 pièces ct d épen-

dan ces. 
1 appar tement cle 6 pièces c t dépen

dan ces. 
Sur la terrasse il exis te 4 chambres. 
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"\ÎJJ ::-;i l[LIC k !out ~() lJOLII'~IIit cL com 
lJOl'Le s<Uls c.wcur~c exception ni résel·
vc, avec les immeubles pc.tr destinat ion 
qui en dépemlc nt eL les améliorat ions, 
augmentations ct accro.isscmcnLs que 
les emprunteu r::; po urmient y Ja ire ou 
avoi r J"ai L~. 

Pour les lirnil('s c·oJJStllLcr Je C.thicr 
cles Charges. 

i\'lise à prix: L.l~. 20000 outre le~ l'rc1is. 
Pour le requél"<tll t, 

H.odolplte Chalom Bey, 
595-C-220 Avocat. 

Dale: Samedi Ji l\1urs 1W3\J . 
A la requête clc The Jmpel"ial Chcmi

cal IndusLr.ics Lld., :-:ociéLé Hnonymc an
glaise ayant siège ü Loncl1·cs, iL Mill
bank, c t h11rca.u au Caire, 1\J rue 1\asr 
El Nil, ct y ,··tcctivenîcnL dom i ci li ée~ au 
eabin c L de ~le A llJPL"L DclCJJClèt, aynca! 
ù la Cour. 

Contre: 
1.) H anna AU.ia Soliman. 
2.) You:sscf Attia Soliman. 
Tous deux p1·npriôlairc:-, :::ujcb épsp

licns, demeura nt au \"illHgc de 0:ctwit, 
Markaz Chébin El 1\:mmlcr (Gnli ou
bich). 

En vertu d'un proel:,.:-vcrbal cle saisie 
immobilière du 24 Juin ll:l:37, clénonc(· 
suivan t explo it dtl 7 Juillet 1037, tou,.; 
deux trans(~rils au BureAu des Hypo
thèque:-: du Tribunal :\lixlc du Caire, le 
10 Juillet Hl3"ï su]) :\o. 41lH (Galiou
bich). 

Objet de la vente: L'n deux loLs. 
1er lot. 

A. - Bien::; apparlcnanL ü Hanna Al
lia Soliman . 

12 kirals cie lorrains sis à :\ahict Na
wa, l'vlarkaz Chéhin El Kanater (Galiou
b ieh ). au horl El Ba\vab :\o. 11, parcelle
No. 8. 

2mc lol. 
B. - Biens appartenant. a Yousscr 

ALtia Soliman . 
22 kirab ct 18 sahmc::-; de terrains sis 

à ~ahiet Nawa. l\farkaz Chébin El Ka
natcr (Galioubich ), divisés comme suit: 

1.) 7 k irats et 12 sahmes au hoc! El 
Bawab No . .t't, parcelle J\o. 37. 

2.) 12 kira!s au même hod, parcellf': 
No. 56. 

3.) 3 I<irats ct G sa hmes au même hocl ,. 
parcell c No. 5G. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c ~ comportent avcr' tous les accessoire:-: 
général cmcn~ quelconque::; sans auc-um· 
excep tion ni réserve. 

Désignation des biens d'après Je nou
veall cadastre. 

1er lot. 
A. - Bien s appartenant à Hanna Al

lia Sol iman. 
12 ki rats au hocl El Boab ;\fo. ilr par

cell e No. 125, in sc-r its au n ouveau ca
das tre a u n om <lu dit S ieur dont 0 ki
rats et 10 salîm es au nom des Hoirs 
Ibrahim Hu ssein Mrrrci, hypothèque, 2 
kirats e t 4 sahmcs au nom dc. Moha
mcd Ibrahim Soli man El Chimi , hypo
th èq ue, c l; 10 sahnws au nom dl' ~1a ll
molld Hassa n El Dllllrllall, hypoLheqnC'. 

2mc Jol. 
B. - Bi ens nppar lena n! ù Youssef .\ l

Lia Soliman. 
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22 kirats e t 15 sahmes de terrains s is 
à NahieL Nawa, l\'larkaz Chébin El .1\a
nater (Galioubich), d ivisés comme suit: 

1.) 7 kirats et 0 sahmes au hocl El 
Boab No. H, parcelle No. 77, inscrits au 
nouveau cadastre au nom cie Youssef 
Eff. Attia Soliman. 

2.) 3 kirats et 6 sahmes au hod El 
Boab No. H, parcelle No. 126, inscrits 
au nouveau cadastre au nom de Yous
sef Attia Soliman. 

3.) 12 kirats inscrits au nouveau ca
dastre dont 9 kirats et 10 sahmes au 
nom des Hoirs Ibrahim Hassan Maréi 
et 2 kirats et 4 sahmes au nom de Mo
hamed Ibrahim Soliman El Chimi, hy
pothèque, et 10 sahmes au nom de 
Mahmoud Hassan El Dahchan, hypothè
que, au hod El Boab No. H, parcelle 
No. 1.23. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni. réserye. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: 
L.E. 50 pour le i er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
605-C-230 Albert Delcnda, avocat. 

Date: Samedi ii Mars 1939. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

1ndustries (Egypt) S.A., ayant siège au 
Caire, 19 rue Kasr El Nil, poursuites et 
diligences de son Aclministralcur-D.élé
gué Monsieur Stener Vogt, demeurant 
en les bureaux cle la dite Société ct y 
élecLivement domiciliée a tt cabin et de 
Maître Albert Delencla, a,·ocat ü la 
Cour. 

Contre les Sieurs: 
1.) Lamci Kyrollos Doss. 
2) Doss Kyrollos Doss. 
3.) Henry Kyrollos Doss. 
Tous propriétaires e t commerçants, 

égyptiens, le 1er demeurant à Sallam 
El Adar, près de Mankabacl, Markaz et 
Moudirieh d'Assiout ct les deux autres 
au village de 1 ahiet El Ch ami a, l\ far
kaz El Badari (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de é'aisie 
immobilière du 6 Janvier Hl38, trans
crit avec sa dénonciation au Bttreau 
des Hypothèques elu Tl'ibunal l\1 ixLc du 
Caire, le 2 F évrier 1938, sub Y"\o. fJ L (As
sion t). 

Objet de la vente: en deux lols. 
1er lot. 

5 fedclans, 18 kira Ls cL H sahrncs de 
terrains s is au villafrc d 'El Chamia, 
Markaz Badari (Assio ut), divisés comme 
suit: 

1 .) 1 fedclan, 5 ldrals cL G sahmcs au 
hod El Tawila El Gharbi :.Jo. 2, fa isant 
partie rl e la parcelle i\o. 25 c t par in
d ivi s dan s la dite parecll c, dont 10 ki
rats e t G sahm cs i nscr i Ls a u nom cl e 
Doss Kyrollos Doss, moukall a fa r\o. 
789, ann ée 1933 e t 18 l<i raLs ct 22 sah
mes inscrits au nom clc Dos:.;, Henri c t 
Lamei, fil s de Kyrollos Doss, moul;;alla
fa 791, année 1933. 

2.) 22 kirats, sis au hod El Omda ~o. 
4, fai sant partie de la parcell e No. 28 et 
par . indivi s dans la dite parcelle, dont 
8 Jurats et 8 sahmes au nom de Doss 
Kyroll os Doss, moukall a fa No. 789, an-
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née 1933, 4 kira ts ct 20 sahmes au nom 
de Doss, lien ri c t Lamei, fil s de Kyrol
los Doss, moukallafa No. 791., année 
1933 cL 8 kiral: e t 20 sahmes au nom 
de Henri Kyrollos Doss, moukallafa No. 
1976, année 1033. 

3.) 5 kirals eL 16 sahmes sis au hod 
El Moayacl r\o. 1, faisant partie de la 
parcelle o. 50 e t par indivis dans la 
di te parcelle, les dits terrains inscrits 
aux noms de Doss, Henri et Lamei, fil s 
de Kyrollos Doss, moukallafa to. 791, 
année 1933. 

4.) 12 ki rats sis au hod Iskandar El 
Charki No. 12, faisant partie de la par
celle No. 4 cL par indivis dans la dite 
parcelle, inscrite aux noms de Doss, 
Henri e t Lam ci, fil s de Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 791, année 1933. 

5.) 10 kirats et 10 sahmes, sis att hod 
El Ialaiez ou El Talayez No. 5, faisant 
par Li. c clc la parcelle No. 16 e t par in
divis dans la dite parcelle, dont '1 kiraLs 
et 4 sahmcs a u nom de Doss Kyrollos 
Doss, moukallafa No. 789, année t933, 
2 ki rats et 6 sahmes au nom de Doss, 
Henri et Lamei, fils de Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 791, année 1933, 2 ki
ra ts, au nom de Henri Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 1976, année 1033 e t 2 
kira ts au nom de Lamei Kyrollos Doss, 
moukallai'a No. 1628, année 1933. 

6.) 15 l.;irals et 12 sahmes au hod El 
Messala i\'o. 24, faisant partie de la par
celle No. 35 ct par indivis clans la dite 
parcelle, dont 7 kiraLs ct 20 sahmcs ins
crits au nom de Doss Kyrollos Doss, 
moukallafa i\o. 780, année Hl33, 7 kirals 
et 16 sahmes au nom de Doss, Henri 
et Lamei, fils de Kyrollos Doss, mou
kallafa No. 791, année 1933. 

7.) 16 kirats et 6 sahmes sis an hod 
El Mali ah El Bahari No. 25, faisant par
tie de la parcelle No. 49 et par indivis 
clans la dite parcelle, dont 10 kirats ct 
12 sahmes au nom de Doss Kyrollos 
Doss, moukalafa No. 789, année 1933, 5 
kirats et 18 sahmes au nom de Doss, 
Henri et Lamei, fils de Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 791, année 1933. 

8.) 7 kirats et H sahmes sis au hod 
Malak El Berak No. 30, faisant partie 
de la parcelle No. /1 et par indivis dans 
la elite parcelle, dont 5 kira ts et 8 sah
m es au nom de Doss Kyrollos Doss, 
moukallafa No. 780, année 1933 et 2 ki
rais eL 6 sahmes a u nom de Doss, Hen
ri ct Lamci, fil s de Kyrollos Doss, mou
kall a fa :\o. 701., année 1933. 

9. ) 5 kiraLs et 22 sahmes sis au hod 
El Aflaria El Bahari No. 31, fai sant par
ti c de la parcelle r\o. 21 ct par indivi s 
cla ns ln dite parcelle, dont 3 kira Ls ct 
16 sahmes au nom de Doss Kyrollos 
Doss, moukallafa No. 789, année 1933, 
2 kira Ls e t G sahmes au nom de Doss, 
Henri c L Lamci Doss, fil s de Kyrollos 
Doss, moukall afa No. 791, année 193~3. 

1.0. ) 7 kirals e t H sahmes sis au hod 
El Sadariya No. 27, fai sant partie de la 
pa rcell e i\o. 33 et par indivi s cl ans la 
elite parcell e, dont 6 kirats au nom de 
Doss Kvrollos Doss, moukallafa No. 780, 
année 1033 c t 1. kira t et f4. sahmes a u 
nom de Doss Henri et Lamei, fils rlc 
Kyroll os Doss, m oukallafa No. 791, an
née 1033. 

ii. ) 6 kira ls e t iO sahmes, sis au hoc! 
Al1oul Gouhouche No. 7, fai sant partie 
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de la pa rcell e l'<o. 2 et par indivis dans 
la d ile parcelle, do nL 3 kirats et 20 sah
m es a u nom ci e Doss Kyrollos Doss 
moukall a fa No. 789, a nn ée 1.933 et 2 ki~ 
rats et 15 sahm es au nom de Doss 
Henri et Lam ei, fil s de Kyrollos Doss' 
moukaUaJa No. 701., année 1933. ' 

Ains i que le lout se poursuit e t com
porte san s a ucune excep ti on ni réserve. 

2mc lol. 
li l<ira ls ct 8 sahmes de terrains sis 

au village d'El Sahel, Markaz Barlari 
(Assiout), en deux parcelles: 

La ire cle 3 kirals et 12 sahmes, au 
hod El Kh alaa di L El Kalaa X o. 33, fai
sant partie de la parcelle N'o. 38 et par 
indivi s clans la dite parcelle in scrite au 
nom de Dos· 1\ y.rollos Doss, moukalla
fa i\o. 832, année ·1033. 

La 2mc cle 5 kirats c t 20 sahmes au 
hod El i\Iokarrabat rlit El Mogharrebat 
No. 35, Jaisant partie de la parcelle ro. 
11 et par indivis dans la dite parcelle 
inscrite au nom de Doss Kyrollos Doss: 
moukallafa :\o. 832, année 1083. 

Ainsi que le tolt t sc poursuit cL rom
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise ù pl'ix: 
L.E. 383 pou t' le 1er lo!. 
L.E. 2'ï pour Je 2me lol. 
Outre les frai s. 

Pour la pours ui,·anLc, 
60G-C-23 J. _\.Ibert Dc lcnda, avoeat. 

Dale : ~amcdi 11 \lar::; 1030. 
A la requête du CrécliL Foncier Egyp

tien, société anonyme elon t le siège est 
a u Caire. 

Au préjudice du Dr. i\Jikhail El ias, dé
biteur, fil s cle feu Elias Mikhail, de feu 
Mikhail Ghattas, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant ü El Korachieh, 
Markaz Sanlah (Gharbich ), où il est le 
médecin en c:hcJ etc l'hôpital clc la elite 
ville. 

En vel'lu <lun procès-Ycrbal dressé le 
2 Décembre 1037, huissier Ezri, trans
crit le 20 Décembre 1037. 

Objet <le la vente: en un seul lot. 
ii fedclan:-;, 11 kirats et 16 sahmes de 

terrains s is a ux vill ages de: 
1.) Bekeira, 2.) Menchat l\'lasguccl El 

Khadr, Markaz Kouesna, Moudirieh de 
Ménoufich, donl: 

A. - 6 feddans, 21 kirats et 18 sahmes 
de terrains sis au village de Bel<:heira, 
district de Kouesna, Moudirieh de Mé
noufi eh, divisés comme suit: 

1.) 7 kirats et 5 sahmcs au hocl El 
Omda No. 1, parcelle No. 86. 

2.) :t feddan, li kirats et 13 sahmes 
au boel El Omda No. 1, parcelle No. 64. 

3.) 2 feddans, 3 kirats e t 23 sahmes 
au hod El Omda No. 1, parcelle No. 65. 

4.) 1. feclclan, 10 kirats e t 7 sahmes 
au hod El Omda No. 1, parcelle No. 66. 

5.) 1 feddan, 3 kira ts e t 6 sahmes au 
boel El Omcla No. 1, parcelle No. f57 . 

6.) 12 sahmes à l'indivis clans 2 kirats 
et t1 sahmes a u hoc! El Kadi No. 5, par
celle No. 36. 

N.B. - La elite parcelle comprend 
une m achine d'irrigation clans la ruel
le, elle a droit au 1/24. 

B. - 4 feddan s, 13 kira ts e t 22 sah
mes sis au village de Minchat Masgued 
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dr :Markaz Kouesna, lVIoudirieh 
El Kihéa ou' fieh aux hods s uivants, sa-
de lV 11 ' 

,·oir) 8 Jdrats eL 6 sahmes au hocl E l 
· ·es sa No. 3, parcelle No. G. 

I(ola~ 6 sahmes au hocl E l J\ onayessa 

1
2· 5 parcelle No. 15. ~ 

N~.) •1 kiraL au même hod ~o. o, par-
celle No. 19. 

4 ) H sahmes au même l1od X o. 5, 

par~e!le No. 21. 
5.) H sahmes au même hod, parcelle 

No. 23. l d N 5 6.) 16 sahmJS au m~me 10 o. , 
parcelle No. 2::>. , 

7.) 1 JdraL au meme hod -·o. 5, par-
celle No. 26. , 

8.) 18 sahmes au meme hod No. 5, 
parcelle No. 34. , 

9.) 14 sahmes au meme hod No. 5, 
parcelle No. 70. 

10.) 16 kirats e t 13 sahmes au même 
hod No. 5, parcelle o. 72. 

11 ) 1 feddan, 3 kirats e t 5 sahmes au 
hoc! ·El Konayessa No. 5, parcelle No. 7 4. 

12. ) 1 kirat et 2 sahmes au même hocl 
No. 5, parcelle No. 92. 

13.) 1 kirat et i sahme au même hod 
No. 5, parrelle No. 93. 

H. ) 4 sahmes au même hocl No. 5, 
parcell e No. 04.. 

15.) 1 feddan, 15 kirats e t 17 sahmes 
au même horl No. 5, parcelle No. 96. 

16.) 10 kirats et 2 sahmes au même 
hoc! :\'o. 3, parcelle No. 97. 

N.B. - La désignation qui précède 
est celle établie par le Service d'Arpen
tage, mais d'après le procès-verbal rlc 
mise en possession du Crédit Foncier 
Egyptien, en date elu 8 Octobre 1032, 
les dits biens sont divisés comme s uit: 

9 fecl dans et 22 kirats actuellement, ~l 
l'origin e 10 feddans et 11 kirats dont 
13 kirals clégrevés par le Crédit Fon
cier Egyptien, de terrains s is au Yillagc 
de Bekcira, district de Koucs na, ~Iou
dirieh clc Ménoufieh, divisés comme 
suit: 

1. ) 2 fccldans, 10 kirals et H sahnwc.; 
au hocl El Kenissa ~o . 5, de la parrcllc 
~0. 6 

2.) 8 kirats et 18 sahmes au même 
hoc!, de la parcelle No. !1. 

3.) 10 kirats et 6 sahmcs au m ê me 
hoc! cie la parcelle No. 6. 

4. ) 6 fecldans, 7 kirats ct 10 sahmcc.; 
a~tuell ement, à l'origine 6 feddanc.;, 20 
lmats ct 10 sahmes flont 13 kirats cJ(1-

grevés par le Crédit Foncier Egypti e n, 
au hocl El Omcleh No. 6, clc la parecllc 
~0. 2. 

5. ) 0 l\irals au hocl Bl Omd<'ll \"o. G, 
cie la parcelle :'\o. 1. 

"Enscmblr· 
. i i /2 k i ~~ls flan s un pu i tc.; arLc!~ i e n 
~ur lequel est installé un mol<'llr de 2:J 
C.V., au hocl E l Kadi No. 10, en dehors 
du gage !actuellement le cliL moteur cc.;L 
mexisLan L). 
r 8 kirats ct 18 sahm ec.; rlc jard in frl li-

N
ier au hod El T\ enissa, clc la parrcllc 

. o. 4. 

1 5 kirals dans une saki oh in s Lallt'~e c.; ur 

2
e c.anal El Mishriff El MosLRguedcla f't 

C 
klr

1
als flan s une sal<i cl1 s ut' le même 

ana . 
) Tels au surplus crue lee.; d its h icns sc 
~ oursuivent et comport ent, a ver. leu rs 
<PParLenances, at tenanccs c t dépcnrlan-

.JQurnal des Tribunaux Mixtes. 

ces, sans exception ni réserve, l'acqu é
reur dé cl aran t décharger le Crédit Fon
cier Egyptien de toute responsabili té e t 
de tous risques pour les erreurs que 
pourrait re nfermer la désignu tion c i· 
dessus. 

N.B. - La Llésignatio:l suivante est 
établie par le Survey Dcpartment d'a
près les nouv e ll es opérations elu caclas
tre. 
ii fed <l ans, H kirats eL :l6 sahmcs s is 

aux villages cle: 
a) Bckt::ira eL b) Mencllat Masgued El 

Khaclr, i\larkaz Kouesna, l\-loudirich de 
Ménoufich, dont: 

A . - 6 fedd èll1::i, 21 kirats cL 18 sah
mes, en :::;ix parcelles, s is au village cie 
Bekeira, ùépenclanL elu clisLricL clc 
Koucsnu, :r-.rouclirich de l\lénoufieh, cli
Yi sé;:; comme su it: 

La ire clc 7 kirats e t 3 sahmcs au hocl 
El Omcla ~o. i, parcelle No. 86. 

La 2mc cie :l rcclclan, 11 kirats eL 13 
sahmcs au même hod, parcelle No. 64. 

La 3mc clc 2 fçdclans, 3 kirats et 23 
sahmes au même hod, parcelle No. Go. 

La 1.mc d e 1 feclclan, 1.9 kirats et 7 
sahmes au même hocl, parcelle No. 66. 

La 5mc de 1 fcclclan, 3 kirats et G sah
mcs a u hoù El Omcla :'\o. i, parcelle 
No. 67. 

La Gmc de 1.2 sahmes indivi s clans 2 
kirats eL 4 sahmes au hocl El Kadi No. 
5, parcelle No. 36. 

B. - '* fccldan s, 13 kirats et 22 sah
mes au Yillage cie Minchat Masgued El 
Ehaclr, l\Iarkaz Kouesna, !Mouclirieh de 
l\lé noulïch, cli \'isés en seize parcelles 
comme s uit: 

La :lrc de 8 kiraLs eL G sahmes au hod 
El Khonayessa ~o. 5, parcelle No. G. 

La 2mc li e 1 u sahmcs au même hod, 
parcelle No. 1.G. 

La 3mc d e J. J.;:ira t au même boel, par
ce lle ~o. :lü. 

La 4me de :l4 sa hmes au hocl El Kho
naycs~a :'\o. 3, parcelle i\ o. 21. 

La 3mc cie l'1 sahmcs au mèmc hod, 
parcell e ~o. 23. 

La Gmc li e 16 sahmcs au mémc hocl, 
parc cl! c ~o. 23. 

La 7mc cie :l ki ra t a u mèmc hocl, par
celle No. 26. 

La 8mc de 1.8 sahmcs au même hod, 
parcelle l\o. 31. 

La ümc d e ·14 sahmcs au même l1ocl, 
parcell e \" o. 70. 

La HJm c fi c 1G kira Ls ct :l3 sahmcs au 
mèmc !Joel, patTcllc :'\o. 72. 

La J J m c de 1 Jcclclan, 3 kiraLs ct 5 
sahmes au mèmc li od, parcelle No. 74·. 

La i2mc de t kiraL ct 2 sahmes au 
hocl El Kon a ye!:isa :'\o. 5, parrcl lc 
No. 02. 

La 13mc fle :1. kirat et i sahmc au 
même hocl, parcelle No . 93. 

La :L4mc <l e 'l sahmes au même llod, 
parce li c No. 01.. 

La 15mc <l e :1. fccldan, 15 kirals et 17 
sahmes a u mêm e hocl, parcelle No. Ç}G . 

La JGme de :lü kirats ct 2 sahmes au 
même hofi, parcelle ~o. 07. 

En semble: un droit de servitude de 
1_ 1_/6 kirats s ur 2-1 clans la machine s i
t11 ée à Mcn chaL Masguecl El Khadr, 
dan s la pa rcell e :'\o. 78, a u hoc! El Fadl 
No. 6. 
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Pour les limites con su llcr le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. UOO outre les Jrais. 
Pour .l e requérant, 

Rodo lphe Ch a lom Bey, 
508-C-:223 A voca L iJ. la Cour. 

SUH SUHEI'ICHERE. 

Uale: Sam ccli 23 Février 1.039. 
A la requête elu Sieur Joseph J ac

ques .\losse ri. 
A la suite d ' un procès-verba l d e su

rench ère dressé le '* F évrier 1.939, dé
noncé Je 'ï Février :1.030. 

Sur poursuiles du cliL Sie ur Joseph 
Jacques l\Iosscr i. 

Au préjudice du Sieur Joseph ViLa. 
Mosseri. 

En vet·Lu d ' un n rocè~-Ycrlml de saisie 
immobili è re elu :!c r \Iar~ HJ3t1, trans 
cri t l c Hl l\ lars J 93-1. 

Ohjel de la , -ente: loL unique. 
Le 1/ 3U par in cliYi ~ dans les biens ci

après, sa voir: 
:l. ) U n immel Tbl e :-i ~ au C<Lire, quar

ti er Jsraé liLe, l\ism tiC Gamalieh, à la 
rue Saka lba :.\ o. 7, cl"un e superficie de 
J7G m2 8 cm. 

2. ) Un imm e ubl e ::; is au Caire, q uar
Lier Is raé lilc, ki ,.; m de Gamalieh, rue El 
Gameh, :.\o. 7, d ' un e s uperficie cie :l70 
m2 e1wiron. 

3. ) Un immeub le s is au Caire, avenue 
Fouad J. er, :.\o. '14, ki sm Ab<line, d 'une 
s uperfici e clr 7ÇJ3 m2 cm-iron, compo
sé cie magasin~ cL tic 2 ôlages supé
rieurs. 

!1. ) La moi li t; par indivis clans un im
rncubl c, terrain rt con:,truc lions, s is au 
Caire, aYenu c F'ouad -1 cr, \"o. 8, d'une 
s nperfi cic cie J ÇJQ() m2 30 cm. environ, 
composé cle 2 é lat:·es s upér ieurs ct ma
gasins. 

5. ) Un immeuble s is au Caire, rue 
l\Ian akh , \" o. J~ . ki~m Abclinc, d'une su
pcrJicic clc 782 m2 ·;.z cm. enYiron , com 
posé <l e mag;1,.;i ns et cl(' lrois étages su
péri eurs. 

6.) Ln immeuble si,.; a 11 Caire, l'llO 
Che ikh Abou! Sebaa .\o. :2:5. !.;ism Ah
cline, d'un e s uperf ic ie d e UUG m2 envi
ron, compn,.; (~ d'un rcz-clf'-c ll ausséc ct de 
3 étages s upér ieur-; ou plue.; précisément 
un s ou s-so l, 1111 rez-tlC'-riHlll~sc1 c ct deux 
étages. 

Tels que lf's dib l>icns sc pnur:=:uiycnt 
c L compor le nt. 

Pour les limites con sullcr le Cahier 
des CharŒcs. 

Nouvelle mise à prix: L.K 11 00 ou tre 
les frais. 

5fH-C-2J a 

Pour le rem1éran l. 
I. Bigio cl. S. Hanoka, 

"\\-or a ls . 

Date: Samedi :2:1 F' é~v ri<'t' J !13!l. 
A la rcqu(; lc du Sic ll l' llll ,.;se in _E r!·· 

Ahmcd bsa, ('Ol11111 Cr(ant. cl propn e taJ
rc, égyptien, clemellntnL a u Cai_r~. à la 
rue Choubra il :~o. 12ï, s.u1·enc.he•·•sseull·. 

Cette Ycnle élail pour~uiYic ù la r e
quê le de E. E. \litri Rey i\fikhail i\fous
sa, Juge égypLiC'n, ctcmcuranl au Ca1rc, 
rue Hocl El Farag .\lo. :L:2D (Choubrah), 
pris en sa qualilé de cess ionnaire des 
droits et actions c t subrogé aux pour
suites elu Sieur Benjamin S. Press, né-
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aocian~, suje t polonais, dem eurant au 
Caire, et adj u dica.~a t re . 

Au })réju.dice de: . . . . 
1.) La Dame Aziza Amtn, .m Ilegazt, 

fille de Je u Amm, Itls de Selun Pacha 
El Héo·azi, épouse du Sieur Ahmed 
Mokh~~r Bey, propriétaire, suj~ tle ~oca
le dem eurant au Caire, rue El i\lhq tas 
N~. 48 (Nilomètre à Maniai El Roda), 
débitrice expropriée. . 

2.) Le Sieur Léon Hanoka! pns en sa 
qualité de Syndic de la fatUite Hag Ab
del Dayem Eff. Moustafa, f~l.s de Mous
tata EJf. Ali, de Ali, propneta1re de la 
pharmacie Vallée des Rois, rue Chou
bra, No. 129, tiers détenteur. 

En , ·ertu: 
i. ) D'un procès-verbal de. sais_ïe im

mobilière pratiquée par mmistere de 
l'huissier A. Giaquinto en date du 1er 
Septembre 1936, dénoncé ~n date du 1.6 
Septembre 1936 e ~ transcnt avec sa de
nonciiJ.tion le 28 Septembre 1936 sub 
Nos. 6459 Caire et 5786 Galioubieh. 

2.) D'un acte authentique de cession 
avec subrogation, passé au Greffe des 
Actes Notariés du Tribunal Mixte du 
Caire en date du 15 Octobre 1937 sub 
No. 5569, dûment. s ignifié par exploit 
d'huissier en date du 26 Novembre 1938. 

3.) D'un procès-verbal de sm·en chère 
dre sé le 7 Février 1939. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terra in avec les con s

tructions y élevées, de la superfi cie de 
715 m2, s ise à la ville du Caire, Gou
vernora t du Caire, rue Choubrah, :'\o. 
125, chiakhet Guisr Choubrah. 

D'après la nouvelle désignation elu 
Service d'Arpentage. 

Un imme uble, terrain et con s tru c
tion s, No. 123 Tanzim, à la rue Chou
brah , kism Choubrah, Gouvernorat du 
Caire, au llod Chahine Pacha No. 27, au 
village de Miniet El Sireg, l\iarkaz Da
wahi Masr, Galioubieh, de la superficie 
totale de 690 m 2 44. dm2. 

Pour les limites co nsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pl'ix n.ou,·clle: L.E. 1080 outre 
les frais . 

528-C-181 

Pour le surcn chéri::;se ur, 
Maurice Zahar, 

Avocat ü la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AU.DIF...NCK..; : dè~ les 10 h. 30 elu maUn. 

Date: J eudi 0 Mars HJ39. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd, socié té an onyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
1. ) ·El Sayed El Moua fi Abdalla, de feu 

Mouafi, de feu Abdallah; 
2.) Awacl ou E l Awadi Abele! Ra h

man· 
3.) 'l\1ohamed Abele! Rahman. 
Ces deux derniers, fi ls de feu Abdel 

Rahman Moa fi, cl e feu Abclallah . 
Tous propri é taires, s uj e ts locaux, de

meurant. à El Hassayna, di s tric t de S im
bell awein (Dale). 
~~ v~rtu de deux procès-verbaux de 

saisies Immobilières des 5 Mai et 6 Juil
let 1937, hui ssiers L. Stéfanos et E. 

Journal des l'ri-buna ux Mixtes. 

l\1ezhcr, transcri ~s les 211 Mai 1937, No. 
4935, e t 23 Juille~ 1937, No. 7126 (Dak.). 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance e t acles 

de procédure de The Land Bank of 
Egyp~, laquelle n'en~end pas assumer 
la responsabilité de lou ~e autre cléstgn a
tion qui pourra ê ~re inséré~ sur les in
dica~ions elu Survey Department. 

A. - 23 fecldan s, 6 kirats et 3 sahmes 
de terrains sis au même hod, village de 
El Hassayna, district de Simbellawein 
(Dale), divisés comme suit: 

1.) 12 feddan s, 8 kirats et 2 sahmes 
par indivis dans 23 feddans, 1 kirat e~ 
12 sahmes, au hod El Serou El Bahari 
No. 3, parcelles Nos. 10, 11, 6 et 5 e l 
par tie des parcelles Nos. 4 et 7. 

2.) 11 kirats et 16 sahmes par indivis 
dans 16 ldrats et 14 sahmes, a u hod El 
Serou El Bahari No. 3, partie parcelle 
No. 12. 

3.) 10 kira ~s par indivis clans 8 fed
dans et 15 kirats, au hod El Serou El 
Bah ari No. 3, partie parcelles Nos. 12 et 
20. 

4.) 7 fecldans, 10 kirats et 4 sahmes 
par indivis dans 9 fedd ans, 22 kirats e t 
4 sahmes, au hod El Serou El Ba hari 
No. 3, p arcell e No. 4. 

5.) 16 kirats e t 5 sahmes par indivis 
dans 1 feddan a u hod El Serou El Ba
h ari No. 3, partie parcelle No. 3. 

6.) 1 fedclan, 9 kirats et 17 sahmes par 
indivis dans 2 feddans dont une partie 
couvrant les constructions de l'ezbeh 
dans le hod El Serou El Bahari No. 3, 
partie parcelles Nos. 7, 8 et 9. 

7. ) 5 kira ts et 6 sahmes par indivis 
clans 13 kirats, au hod El Sahayla No. 
6, partie parcelle No. 4 

8.) 7 ki rats par ind ivis clans 10·, kirats, 
au même hod que dessus, partie parcel
le No. 13. 

B. - 1 feclclan, 18 kirats et 22 sahmes 
de terrains sis au village de Simbella
wein (Dak.), di strict de même nom, a u 
hod El Sahayla No. 16, mais en réalité 
au hod Abou Manée No. 1.5, par indivis 
dans 2 ferlclans, 13 kirats et 12 sahmes, 
pa reelle No. 12. 

D'après l' état dressé par le Survey. 
A. - Biens s is au village de E l Ifa

sayna, district cle Simbellawcin (Dale) . 
23 fecld a ns, 5 kirals ct 17 sahmes di

visés comme suit: 
7 k irats et 1 sahme, partie parcelles 

Nos. 1, 2 et 27, à l'indivis. 
Les dites parcelles son t inscrites aux 

registres du nouveau cadastre, a ux noms 
des suivants: 

a) Pour la parcelle No. 1, d 'une con
tenance cl e 2 kirats, au nom des Hoirs 
Ahmed Badaoui, b ) pour la parcelle No. 
2, d 'une contenan ce de 7 kira ts et 10 
sahmes, au nom El Sayecl Moafi Ab cl a l
la Abele! Rahman, c ) pour la parcelle 
No. 27, d'une contenance de 2 kira ts et 
2 sahmes, au nom des Hoirs El Sayed 
Abdel Rahma n El Moafi et El Sayed 
Mouafi . · 

I~. - Au hod El Sahayla No. 6, ki sm 
tarn. 

5 kirats c ~ G sahmes, partie No. 2 à 
l'indivi s. ' 

III. - Au hod de Serou El Bahari 
No. 3, ki sm tani. 

12 feddans, 8 kirats et 2 sahmes, par
tie par'c elles No " 06, 8 1, 8t1, 100, 16, 10, 

13/ 111 I•'évrier Hl3ü. 

11, 7, 8, 9, 20, .l2, ·~·[, 59, 51, 58, 38 14 
13 c ~ !16, à l'indivi.:o . ' ' 

Les dites pa rc,lle ::; son ~ in s<:ri~es aux 
regis tres du nou vt~au cadas ~rc, comme 
suil:. . 

a) Pour la parcelle No. 96, ancien ne 
parcelle No. 4.3 cadastre, cle '1 Jeddans 
1 kira t et 20 sahmes, parcelle No. 94' 
b) pour la parcelle No. 81 , de 5 fecldan:;: 
5 kirats e ~ 9 sahmes. 

Cette parcelle, anciennement la par
celle No. 1 cadastre de 6 feddans, 17 ki
rats et 1 sahme (!ont: ft feddans, 16 ki
rats et 6 sahmes au nom des Hoirs El 
Hag Moafi Abdallah, à raison de 2/3 et 
au nom des Hoirs Abele! Rahman Moafi 
et son fils, à raison de 1/3, 1 feddan et 
20 sahmes au nom des Hoirs El Cheikh 
Abdel Rahman Moafi et El Sayed Moa
fi, 1 kira t et 23 sahmes au nom de Mo
ha m ed Salem Mohamecl, 19 kirats au 
nom de Ahmed El Sayed Moafi Abd<tl 
lah, 3 kira ts au nom des Hoirs Moafi 
Abdalla e t Abdallah Abele! Rahman , c) 
pour la parcelle No. 85, anciennement 
parcelle No. 4 cadastre, de '* kirats et 7 
sahmes, cl) pour la parcelle No. 84 de 
3 kirats, a n ciennement parcelle No. 4 de 
1 fecldan, 7 kirats et 3 sahmes dont 1 
kirat e t 13 sahmes au nom de Ibrahim 
Mohamecl, 18 kirats et 17 sahmes au 
nom des Hoirs El Ch eikh Abd el · Rah
m a n El Moafi et El Sayed El Moafi, 1 
kirat e t !1 sahmes au nom cle Ibrahim El 
Sayed Ahmed E l Kholi , 1 kirat et 8 sah
m es au nom de Hussein Ibrahim Se
meida Khalifa,6 kirats au nom des Hoirs 
Ibrahim Semeida e t son frère Nouégui, 
1 kirat et 9 sahmes au nom cle Moha
mec! Salem Mohamed, 1 kira t au nom 
des Hoirs Ahmecl Badaoui: 

e) Pour la parcelle No. 1.00, cle G fcd
dan s, 4. kira ts et 1 sahmc, anc iennement 
parcell e No. 15 cadastre de 1 t fedclans, 
G kirats e t 13 sahmes (]ont 1 fcdclan, 21 
kirats et 6 sahmes au nom rle El Cheikh 
Mohamed Ibrahim Scmeicla, 1 ferldan, 
ü kirats et H sahmes au nom clrs Hoirs 
Jbrnhim Scmeida, 1 fcdcl an. G kirats et 
14 sahmes au nom des Hoirs Mouegui 
Semeida, 15 ki rats et 12 sahmes au nom 
de Ali Ilamad Emar<t, 2 kirals ct 18 
sahmcs au nom cle El Sayecl l\Iouafi 
Abdall é!.h Abele! Rahma n, 6 Jedclans et 
23 sahmes au nom des Hoirs Ibrahim 
Semeicla, 3 sahmes a u nom de Hussein 
IbrRhim Semeicla Khal ifa, !) sahmrc: au 
nom clc Nasr Ibrahim. 

f ) La parcelle No. 1 G de 13 sahmes 
elon t 5 sahmes au nom cl cs J foirs Ibra
him Semeida, 4 sal1mes au nom des 
Hoirs Nouégui Semeicla, -1 sah m es au 
nom de El Cheikh l\fohamccl Ibrah im 
Semeida; 

,g-) Pour la parcelle No. 10, de 5 sah· 
mes a u nom des Hoirs Ibrahim Semei
cla el Hoirs cle son frère Nouegu i; 

h ) Pour la parcelle No. 11 de 1 kirat 
e t 20 sah m es, au nom rl 'El Cheikh Mo
hamed Ibrahim Semeida; 

i ) Pour la parcelle No. 7, clc '• k irats, 
<ion t 1 ki rat e t 15 sahmes au nom de 
Nasr Jbrahim. 1 l<irat, et 5 sal1m es au 
nom rte Abele! Hamid Ibrahim, 1 kirat 
et 4 sahmes au nom des Hoirs Tbrahim 
Semeida e t Hoirs rl e so n frère Nouégui: 

i ) La parcell e No. 8 de 1 kirat et 17 
sahmes a n nom des Hoirs Ibrahim Se
meida et hoirs de son frère Nouegui: 
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L parcelle No. 9 de 3 sah~es au 
k) ~es Hoirs Ibrahrm . Semerda e t 

nom de son frère N ouégm; 
J{orrt parcelle No. 12 cie 2 kirats e t 8 

1) a ·w nom de Amine Eff. Ahmed 
sal1111es c 
AbOU C]1anab. 

) 
La parcelle No. 2? de 7 sa!'n nes au 

rn le Hussein Ibrahrm Semerda Kha-norn c . 
n~ · . n) La parcelle No. 51 de 1 lurat e t _12 

hmes dont 9 sahmes a u nom de Nafl s
sa Salama Abou Mohamed, 9 sahmes a u 
sa n de Khacli g ua Salama Abou Moha
nord g sahmes au nom de El Sett E l 
~en~ t Salama Abdou Mohamed . 

ao) La parcelle No. 52 de 21 sahmes, 
dont 7 sahmes au nom de Mohamed 
Ibrahim l\1oham ed, 7 sahmes au nom 
de El Sayecl Ibrahim Moha m ecl, 7 sah 
mes au n om de Awad Ibrahnn Moh a-

mec!. r= • t 
p) La parcell e No. oS d e 1 lora a u 

nom de El Cheikh Moha m ed Ibrahim 
semeida. 

q) La parcelle No. 59 d e 15 sahmes 
dont 5 sahmes au nom d e Sa yed Ibra
him Moham ed, 5 sahmes au nom de E l 
sayed Ibral1im Moha m ed, 5 sahmes a u 
nom de Awad Ibrahim Moham ed . 

r) La parcell e No. 13 de 7 sahmes a u 
nom de El Sayed Moafi Abda ll a h Ab
del Rahman. 

s) La parcelle No. 14 d e 3 sahmes a u 
nom de El Sayed Mouafi Abdalla Abdel 
Rahman. 

t) La parcelle No. 38 d e 2 ki rals a u 
nom cle Abclou Bakr Sa leh M a hcli . 

u) La parcell e No. /16 d e 2 kirats e t 4 
sahmes au nom d e Ahmecl Ism a il Sa
lem. 
ii kirats et 16 sahmes, pa rtie parcell e 

No. 102, à l' indivi s . 
Cette parcelle, a n ciennem ent la pa r

celle No. 22 cadastre, d e 10 fedda n s, 19 
ki rats et 14 sahmes dont 3 fecldans, 12 
ki rats et 15 sahmes a u nom d es H oirs 
El Cheikh Abdel R ahma n El Mouafi e t 
El Sayed Moafi, 1 fedda n, 14 kira ts e t 
i2 sahmes au nom de Ahmed E l Sa yeh 
Mouafi Abdallah, 5 feddans, 3 kira ts e t 
i9 sahmes a u nom d 'El Sayecl Abdallah 
Abdel Rahma n, 12 kira ts e t 16 sahmes 
au nom des Hoirs Mouafi Abdalla h à 
raison de 2 feddans e t 6 kirats e t a u x 
Hoirs Nouégui Sem eida à rai son d e 8 
feddans et 18 kirats. 
, ~6 k~ra ts et 5 sahmes pa rcelle No. 95, 
a 1 mdrvis dans 1 feddan. 

Cette parcelle, anciennem ent la p a r
celle No. 43 cadastre. 

1 feddan, 9 kira ts e t 7 sahmes, pa rtie 
parcelles Nos. 2 82 105 83 61! e t 3 à 
l'indivis. -' ' ' ' ' 

Les di tes parcelles sont inscrites com
me sui t: 

a) La parcelle No. 2, de 1 ki nit e t 20 
1\~mes , au nom des Hoirs E l Cheikh 

M 
el Rahman Mouafi et E l Sayed 

ouafi. 
b) La parcelle No. 3, de 14 sahmes 
~ nom des Hoirs El Cheikh Abele! Rah~ 

an Mouafi e t E l Sayed Mouafi, for
mant mosquée. 
ci c) La parcelle No. 82, de 1 fedda n, an

ennement parcelle No. 1 cadas tre. 

19 d) La parcelle No. 83, de 14 ki r ats e t 

4 casdahmes, a n ciennemen t parcell e No. 
as tre. 
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e ) La parcelle No. 105, de 13 sa h m es, 
anciennement parcell e No. Il cadas tre. 

f ) La parcelle No. 64, cie 1 kirat, a u 
nom d e la Dam e Nazla Om Abel e! R a h
man E l Mouafi. 

7 feddans, 10 kira ts c t '1 sahmes, pa r
tie parcell e No. 93, à l' i ndiv is dan s 11 
feddans, 2 kira ls c t 3 sahmes. 

La dite pa rcelle, a n ciennem ent la par
celle No. 43 cadas tre. 

10 kira ts à l'indivi s , r épa rti s cl a n s les 
hods e t pa r celles suivant s : 

I. - A u h od El S erou El Ba h a ri ~o. 
3, kis m ta ni. 

a ) L es pa r rcll es Nos. 101, 88 cL 90. 
b ) La p arcell e No. 65, a u mêm e b oel. 
c) La pa r cell e No. 66, a u m ême boel. 
IL - Au b oel E l Serou E l Bah a ri No. 

3, ki s m a w a l. 
L es p a r celles Nos . 21 e t 30. 
Les elites parcell es son t inscri tes a u x 

regi s tres el u n ou veau cadas tre de la ma
ni ère s uivante : 

a) P our la pa r cell e No. 101, an cien ne
m ent parcell e No. 15 cadastre, cle 1 fecl
d an , ii ki rats ct 12 sah mcs. 

b ) P ou r la parcelle No. 88, a n cien ne
m ent par rell e J\ o. 61 cadas tre, de 11 ki
r a ts e t 16 sahmcs. 

c) Pour la p arcelle No. 90, cle 1 fed
dan, 22 kira ls e t 8 sallm cs, a n c ien n e
m ent par cell e No. 22 cadastre. 

cl) P ou r la parcell e No. 65, cle ft ki rats 
e t 14 sa hmcs cl ont 1 l<i ra t ê t 'i '1 sal1 mcs 
a t: n om d es Hoirs El Ch eikh Abdel Rah 
m a n M on afi e t E l Saycd M ou a fi , 16 sah
mes a u n om de Ah mecl Bey BI Sayerl 
M ou afi. 2 ki ra ts c t 5 sahmes au n om de 
Sayed M o11 a fi Abdall a h Ab clel Rah man, 
6 sahmes a u n om des H oirs l\Iou a fi Ab
dall a h à. raison de 2 fedcl a n s ct 6 k irats 
e t a u x H oirs d e Ibrahim c t H oirs Nou é
g ui Sem eida à raison de 8 fccldans et 18 
ki r ats . 

e) Pour la parcelle No. 6G, de 21. k i ra ts 
dont 6 l<ira ts e l 19 sah mcs a u nom des 
Hoirs El Ch eikh Ab dcl Rahman Moafi 
e t El Say ed l\1o uafi, 3 ki ra ts e t 3 sahmes 
a u n om de Sayecl M oafi Ab cl alla h, U 
kira ts e t 22 sah mcs a u n om de Sayed 
Mou afi Ab dalla h ü r aison de 2 fecl rl ans 
e t 6 k ir a ts e L a u x H oirs clc Ib r a him et 
Hoirs Nou ég ui Scmeida. à raison clc 8 
feclda n s, 18 ki ra ts c t 1 sah mc. 

f) P o ur la pa r celle No. 21, a u m ême 
h od, ki sm awal, d e 1 fecl da n c L 9 ki ra ls 
a u nom ci e la Da m e Nazl a Om Ab dcl 
R ahma n Mou afi. 

g) Pour la parcell e No. 30, de 20 k ira ls 
e t 20 sahmcs elon t 4. kirats e t 20 sahmcs 
a u nom d es Hoirs M ou afi Abdalla h ;t ra i
son d e 2 fcdcian s c t G kira Ls e t a ux Hoirs 
Ibrahim e t Hoirs No uégu i Sc m cid a i.t 
raison d e 8 Jecldan s, 18 k irats c t i G sail
m es a u n om de Saycd M ow1Ji Abda ll a h 
Abdel R ahman. 

Ainsi que le tout sc poursuit c t com
porte san s a ucun e exception ni réser ve 
avec les imme ub les p a r des tin a tion qui 
en d épend ent 

B. -Bien s s is a u village d e Simbclla 
w ein. 

1 fedclan, 18 kira ts e t 22 sahmcs a u 
h od Abou Ma n ch No. 13, pa rtie par cel
les Nos. 67, 18, 93 c t 9'!, à l' in divis . 

Les dites parcell es sont in crites a u x 
regi s tres du nouveau cadastre comme 
su it: 
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a) P our la parcell e ::\o. a-;, il e 1 feddan 
c t 7 k i raLs, au nom cie .F'a lm a l ~ l GharilJ 
El Mo uaJi Abdalla h . 

b) P ou r la parce lle 1\o. D:3, ·clc~ J 1 kira ls 
c L 2 sahmcs, au nom <l e \ loiiamcd Sid 
Ahmcd A l1 mecl. 

c) Pour la parrell c i\o. D'J, <l e ii k i
rats , au nom cie Guirguis (; 1 w 1 i Dirnia n. 

d) Pou r la parcelle ~o. 18, rlc G kiruls 
e t iG sallmcs, <UI nom Llc :.\ lollilmecl Sid 
Ah mccl Moham cd . 

Pour les lim i tes consulter le Cahier 
des Ch arges. 

i\lise à pd x : L . K 1700 u tt Lrc le:-; Jra i ;;. 
l\Iansourah, l e 13 .F'6vrie r 1 !130. 

Pour le )Jours uivant, 
l\1aksucl, Samnt'· ct Daottcl 

656-Dl\ I-501. Avocats.' 

Dme : J eud i 9 l'vl<lfs HJ30. 
A la requête de Th e La11cl Bank of 

l~gy pt Lld., s ociél6 anonyme c1yant s iè
ge i.t Alexandrie. 

Contre le Sieur Isma il EP y Ha lcb, fils 
clc feu Mohamecl Pacha H.alcb. de fe u b 
mail , proprié laire, sujet louil, demeu
ra n t au Caire, quartier Ab cline, Dora R a
lcb Pacha, près elu TrilJ un al Indigène 
d 'Abdin e. 

En vertu d'un procès-veriJal cie sai:-:ic 
il11mo,bilièrc du Hl Juin 1.~1:3::>, l1ui ssicr A 
Ackad, Lranscr i L le H Juill e t 1035, sul) 
.'(o. 7:217 (Dak. ). 

Objet de la \"Cnte: 
G52 fcddans, 19 kirals cl 18 ;:;ahmes cie 

te rra ins s is au ùl lagc d'El Y ou,;-; oufie!J, 
cli s Lri c L clc Dékcrnès (Da 1;. ). d i ü..: é::: en 
1 parcel les co mm e su il: 

1. ) 230 fcdclans, 10 kira h cl 1G sall
m es dont 21 fcdclan:-:, 1..2 1\iml:..: c L '1 sah 
nw;:; a ux hocb 81 Sabé ine .\o. '18. pal'Celh~ 
::\o. :L cL \ Iarès El 'J'a ri k So. 1::J!1, p ar 
cell e ~o . :L, 88 fcdcl an;-; c l .22 l;:irah ctll 
hocl El Chcrbin i ~\o . -1"1, fa i;:;a nL partie 
de la parce ll e No. 1 cl 1.20 fccldans, :3 
ki rab c L :!.2 sallmes au hocl El l locha E l 
Bahari :"<o. 133, parce ll e Xo. 1. 

2.) 1 :!.3 f ccl clan s dont. 33 fcclclan s au h o cl 
El Saha ~o. 10, parlic cie la pcm ·ell e 1\o. 
1 c L oO fcdclans au h oclJ!ociJ c l El Arbé i
nc :\o. 182, paPce ll c ::\o. 1. 

3.) D;) fcclclans, 3 J-;irab cl 211 ;:;ahmcs 
d on[ '18 ff'Lltlans l'L :! 1\il'ab au hoc! El 
Sahna No. ::39, parcell e -:\fo. l , cL 28 fccl 
clan s, .1 9 l;: irah c l :20 é'<thnlC':..: fl ll lwcl E l 
'1;all S o. 30, parcell e ::\o. 1. 

ft.. ) 10/ fedclan;:; ct 18 l; in tl;:; clonL 18 
Jeddans, 23 k irab eL x saltmc,.; au ll ocl 
E l l\ Iarès E l Ba ss iouni ::\o. 1::::u, parcell e 
No . :!. , cL 88 fcclcla n ;-; , 18 1\iral:..: c l lU ,;ait
m es mt llod E l :::.a n la ::\o. 1:31, pLl.rccll c 
.'( o. 1. 

l ~ nscmb le: 
1.. ) Un e czbcl1 conslrui le L'Il briques 

cru es, de 1/ maison:-: nu\TièTC:' de clcux 
eh a m bres cl. une e n !rée. un dawar con
te nant un magas in c l un e Jllct iso n d e 
m aître de tro is cll èU11brc,.;, une entrée c t 
Jes accessoires . 

2.) Une m ach ine d ' irrig< tlion aiJriléc 
d a n s un e bà li ~:oc en briq ue:-: cu il e:::, m at 
q ue « Crcdc l\l o lon vn kc ». dt' :.2:> II. P., 
. o. 2433, n e fon ct.ionnanL pa ;:: po u r man
qu e d e permi s ct de q uelque:; accessoi
res d' un e impor tance min ime. 

N.B. - JI y a li eu de cl i:::l.I'a ire cl es 
b ien s ci-dess us w1c contenan ce cle ii 
fccldan :-:, 20 l<ira ls e t Ci sabmes expro-
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pnes par le Gouvernement pour cause 
d'utilité publique, dont: 

1.) 2 feddans, i7 kirats et t* sahmes 
à Bahr Hadous, au hod El Hocha El Ba
haria No. i33, parcelle No. 1. 

2.) 9 feddans, 3 kirals et 2 sahmes 
réparti s ain si: 

a) 6 feddans, 2i kirats et 9 sa hmes au 
hod El Hoche El Bahari No. i33, par
celle No. 1. 

b ) 2 feddans, 5 kirats et i7 sahmes au 
hod El Cherbini No. 47, partie parcelle 
No. 1. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec les immeubles par des tina tion qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charlles. 

Mise à prix: L.E. i 2500 outre les frais. 
Mansourah, le i3 Février i939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daou d, 

65'*-DM-589 Avocats. 

Date: Jeudi i6 Mars i939. 
A la requête de la Ionian Bank Li

mited, société anonyme britannique, 
ayant siège à Londres ct sm:cursale à 
Alexandrie, poursuites c L diligences de 
son Direc teur Monsieur Maeder, y do
micili é, c t faisant élec tion de domicile à 
Mansourah en l 'é tude de Maîtres G. Mi
chalopoulo, J. Jabalé, M. SaïLas, avocats. 

Au préjudice de: 
1. - Les Hoirs cie feu Mohamccl BI 

Sayed El Gamma!, savoir: 
1. ) Dame Za kia recta .l.';ahia Abclou El 

Achmao ui , sa veuve, prise Lan t person
n ellement qu'en sa qualité de tu trice de 
ses cnJan ls m ine ur:-; Ismail c L Ych ia 
Mohamed El Saycd J.: l Gamma!. 

2. ) Zachal"i <l l\l o iJ omccl El Saycll 1•:1 
Gamma!. 

3.) Assaacl .\l ollèlmcfl E l Saycd E l 
Gammal. 

11. ) Abdcl Halim :\1oh amecl El Suyccl 
Gammal. · 
., 5. ) Dame NeeJ?aL Mohamcd El Sayed 
El . Gamma !, epouse cie ll ag AIJdou 
Gacldou. 

Ces qu alrc derniers enJan Ls dudiL dé
funt et pris en leur qualité de ~cs héri
tiers. 

JI. - Les Hoirs de la Dame Zannou
ba Monstafa El Gamma!, cie so n v ivant 
m ère c t l1 ériLi èrc du dit défunt Moha
m e(! El Sayed ! ~ 1 Gamma!, d(;Cécléc 
après lui savoir: 

6. ) Moustafa 1 ~ 1 Saycd El Gamma! 
son fil s . · ' 

7. ) Dame F ahim a El Saycd 1 ~ 1 Grlm
mal, veuve de feu i\bcloll Imam. 

Ces deux derniers ses enfants ct pris 
en leur qu alité de ses héritiers. 

To us les susnommés propriétaires, 
~u] ets J_ocaux, demeurant les 3 premiers 
a Dam1 e tte, ch areh El Amir Farouk le 
lt.me ja dis à lnchass El Rami et act~el
lem_cnt c~ e clomicil~ inconnu en Egypte, 
la orn e a Port-Smd, rue Mazloum et 
A~rl c l Aziz No. 47, le 6mc à Héliopolis, 
Dm'lc tcur cle la Pos te, et la 7me au Cai
r e, 50 rue hl Abbassia. 

UT. ~. Les Hoirs de la Dame Fatma El 
S<~y_c~ l, E l Gammal, de son vivant fill e et 
h er1 Ltere de feu la Dame Zannouba 
Mou s tafa El Gamma!, ceLte dernière el-
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le-m ême cle son vivanL mère c L hérilière 
de feu Mohamed El Sayed El Gamma!, 
savoir: 

1. ) El Sayed Effendi Mou ·saacl Issa. 
2.) Dame Fathia Moussaad Issa, épo u

se de Maître Abdel FaLLah Ibrahim El 
Sakkan. 

3.) Dame Atayate Moussaad Issa, 
épo use de Mohamed Aref Kira . 

4. ) Dame Souacl Moussaacl Issa, épou
se cie Khalek El Zeh eiri, ingénieu r au 
Ministère de l'Agriculture. 

5.) Dame Hekmat Moussaacl Issa, épou
se de Hussein Effendi El Hamamsi. 

Tous les cinq propriétaires, suj e ts lo
caux, demeurant les 2 premiers à Da
mie tte, la 3me à Faraskour, la 4m e à 
Kafr El Dawar (Béhéra) ct la 5m e à 
Guizeh, rue Kafouri, tout près de Ma
tossian, immeuble E l Saycd Hassan. 

En vertu d'un procès-verbal de. sais ie 
immobilière elu 3i Janvier 1938, Lran s 
crit avec sa dénonciation au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte cle 
Mansourah les 24 Février 1938, No. f)Q, 
e t 7 Avril i938, No. 81. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une m aison sise à Dami ette, au Ban

clar de Damiette, kism awal, impos·ée 
sub No. 4, h are t El Dars, rue El Amir 
Farouk No. 9, avec le sol sur lequel ell e 
es t élevée, d 'une superfi cie de :l i9 m2 
34 cm2, construite en briques cui tes li
mitée : Nord, El Moall em Abdou El 'Ba
clawihi, immeuble No. i impôts, sur 1.4 
m . ltO; Est, haret E l Dars où sc trouve 
la porte, sur 12 m. 60; Sud, Hoirs Has
san El Batiawihi, immeuble No. 2 im
pôts, sur :14 m .; Ouest, constitué par 
trois li g n es clroilcs sur 13 m. Oi5, MaQ·-
ffiO IJ aa elu waf Rorlwad Koribi. ' 

C.Pttr maison es t composée de trois 
é tages r.omplc ts de le urs portes, fen ê
tre:-; c~ toitu rrs, chaqur étage comorc
n an J. lrois chambres, une enti'ér c l. cieux 
hai 1 ~:-; nYcc lc11r:-; rtrrcssoirrs . 

Ain si q11c le LouL sc po urc- ui l ct com
porte a ver Lou les srs clrpcn dn n r·cs , nc
c.essoircs ct ann exes, sans aur.un e ex
ception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. '730 ontrc les frois . 
Man sourah , le ·13 Février i03\J. 

. Pout" la poursu ivan lr, 
g. M1ch~~opoulo, J . .Tabalé, 1\'f. Raïlns, 
o70-D. 1-oJ2 Avocats. 

Dale: J eudi 9 Ma rs i939. 
A ln requête de Th e Land Bank of 

J~gyp l Ltd., .-ocié té anon yme ayant siè
ge à Alexandri e. 

Contre les hériti ers de feu Moustafa 
Pacha Khalil, savoir: 

1.) Zannouba, fill e de Abdel Méguid. 
2.) Abbas. 3.) Tahani. 
4.) Rouhia. 5.) Ahmed Helmi. 
6.) Abdel Még uid. 7. ) Ehsane. 
8.) lnchirah. 
9. ) Souad, épouse de Sagh Ahmecl 

Ha mdi. 
La i re veuve et les autres enfants elu 

cli t cléfun t. 
T ous propriétaires, suj ets locaux, de

m eurant les 5 premiers à Ezbet El Se
rou , district clc Kism Awal F acou s, les 
6mc , 7mc c t 8me à Kism Awal Facous 
(Ch. ) et la dernière au Caire, à Chou
brah, chareh Abou Rafée (C hiccolani ) 
No. 7. 

13/14 Févri er 193!:.1 . 

. En ve1~~u d 'un proc~s-verbal de saisie 
1mmobihere du_ 4 Avnl 1936, huissier B. 
Ackad, transcnt le 22 Avril i 936 No 
663 (Ch.) . ' · 

Objet de la vente: 
iii_ fecldan_s, i9 kir"!-ts e t 22 sahmes de 

terram s cultivables s1s au village de Sa
wada, d ist_rict cle Facous (C h. ), divisés 
comme smt: 

1. l Au hocl El Hagfa No. 4: 1 fedclan 
eL 6 sahmes, parcelle No. 326. 

2.) Au m ême boel: 7 ki rats et i6 sah
m es, parcelle No. 211 bis. 

3.) Au m ême hocl: 29 fedclan s, i4 ki
rats ct 2i sahmes, parcelle No. 200. 

4. .) Au m êm e hod: 6 feddans et 6 sah
mes, parcelle No. 28, indivis dans 2 fed
dans, 9 k irats e t 12 sahmes. 

5.) Au même hod: 3 kirats ct 20 sah
mes, parcelle No. i63 bis. 

6.) Au même hod: 60 feddans, 7 kirats 
e L 23 sahmes, parcelle No. 43. 

7.) Au même hod: 1. fecldan, 4 kirats 
e t 6 sahmcs, parcelle No. 2i3 b is. 

8.) Au m ême hod: iO kirats eL 8 sah
mcs, parcelles Nos. 107 c t i21. 

9.) Au même hod: 2 kirat.- ct i8 sah
mes, parcelle No. 12. 

iü.) Au m ême hod: 
/1 fcddans ct i2 kirats, parcelle No. 45 

indivis dans 8 feddans et 19 kirats. ' 
ii. ) Au hocl E l Gala! No. 8: 4 fecldans 

15 kirat<- c L 10 sahmcs, parcelles Nos. 7~ 
et 76. 

12.) Au mèmc 11ocl: :3 feddans cL 2 ki
rnls, nan·ellc :'>/o. 72. 

Ponr les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\tise à p l' ix: L.K UOO outre le:-: l'rai". 
Munsourah, le 1:1 Février i93ü. 

Pour la poursuivante. 
l\faks'lcl, ~amn é cL Dnouù, 

ü5:2-i)l\[-3~7 .1\ vocal". 

Dale: Jeudi 9 Mars i930. 
A la requête de The Land Bnnk of 

Egyp l, LLd., société anonyme ayant ,.;iè
ge à Alexandri e. 

Contre: 
J. ) Mohamccl Bey Se rry H.amzi, fils clè 

feu Aly Bey Ramzi, de feu l\Iohamed 
Gaballah Zada, propriétaire, sujet local, 
demcuranL au Caire, rue El Dakbla No. 
22 (quarti er du Ministère), au rez-de
chau ssée, appartement No. 1 de gauche. 

2.) Moussa Bey Helmi, fils de feu Ya
co ub, de Loukh, propriétaire, sujet lo
cal, domicilié au Caü e, rue Ism ail Pa
cha No. 1. (Kasr E l Doubara). 

·En vel"LUI d 'un procès-verbal de sai ie 
immobilière du 4 Novembre i935, huis
sier M. A Lalla, transcrit les 21* N ovcm
bre i935, No. 2i62, et Hl Décembre 1935, 
No. 2294 (Ch.) . 

Objet de la vente: 
79· feddan s, 17 ki rats e t 8 sahm cs de 

terrain s cultivables s is au village de 
Ekiad El Ghatawra El Kiblia, dis trict de 
Facous (Ch.), au hod El Khcrs wal Set
tine No. i , kism awal, partie des par
celles Nos. 22, 26 et 27. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 4i 60 outre les frai s. 
Mansourah, le 1.3 F évrier i939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

648-DM-583 Avocats. 
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e· Jeudi 9 Mars 19·39. 
Da~a· requête de The Land Bank _of 
A t LLd., société anonyme ayant s tè

E[1{ Alexandrie. 
g contre Hussein Youssef El Ghamra-

. fil s de feu Youssef El Ghamraoui, 
~~j~t local, demeurant à Zifta, district 
de même nom (Gh. ), rue Dark El Maa-

dieh. 
En vertu d'un pro~ès-verbal de sa1~1 e 

·mmobilière du 3 Decembre 1934, hms
~ier A. Aclcad, tra~scrit les 22 Décem
bre 193ft ct 8 F évner 1935, No.s. 12450 
et 1934. 

Objet de la vente: 
16 feddans, 5 kirats e t 12 sahmes de 

terrains cultivables s is au zima!ll ~u vil
lage de Karmout Sahbara, dts trrct de 
Mit-Ghamr (Dale), divis~s comme suit: 

1.) 12 fcddans et 18 lnrats au hod El 
Na ki No. 13, parcelles Nos. ii et 12. 

2. ) 1 feddan, 4 kira ts et. 12 sahmes au 
hod Sabet kism tani No. 17. 

3.) 2 feddans et 7 kirats au hod El 
Guezl Jüsm awal No . 18, parcelle No. 6. 

D'après les dires des autorités du vil
lage, les susdits terrains sont actuelle
ment comme suit: 

1.) 12 feddans et 8 kirats au hod El 
Naki No. 13, parcelles Nos. ii et 12. 

2.) 1 feùdan, 1 kirat et 12 sahmes au 
hod Sabct ki sm tani No. 17, parcelle 
No. 17. 

3. ) 2 fcddans et 7 kira ts a u hod El 
Guezla kisrn awal No. 18, p arcelle No. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
d'es Charges. 

1\lise à vrïx: L.E. 1055 outre les frais. 
lllansourah, le 13 F évrier 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

653-DM-588 Avoca ts. 

Date: Jeudi 9 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

EgypL Ltù., société anonyme ayant s iè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mohamed Ali 

El Hawari, fi ls de Ali, de son vivant dé
Meur principal, savoir: 

i.) Dame Fatma Bent Chalabi Hus
sem, sa veuve, prise tant en son nom 
personnel qu'en sa qualité de tutrice de 
ses enfants mineurs, issu s de son ma
nage avec le dit défunt, à savoir: 

a) l'vlous tafa, b ) Roubia, c) Mounira. 
2.) Dame Fa tma Mohamed El Dahra

~ui, sa 2me veuve, prise tant personnel
fement [JUe co:rt;~me tutrice de ses en
ants mu:eurs, Issu s de son mariage 

avec le dit défunt, savoir: 
a) Maamoune b ) Zeinab eL contre 

ces d · ' ' ermers au cas où ils seraient de-
venus majeurs. 

~ . ) Mohamed. 4.) Abdel Az im. 
h ::>.) Khad ig ua, épouse de Hassan Mo
a;red Hawari. 

M d.) Nour, épou se de Naga Chalabi E.J 
a aout ou Madani. 
~· ) l'vloukhtar. 8.) Husseini. 

Ar · - Les I~oirs de Ahmed Mohamed 
rit~e~~ 1-Ia':"ari, de son vivant fils et hé
voir: u dit Moh am ed Ali El Hawari, sa-

n:Jr Daf?e Fariza Bent Moham ed El 
nom aout, sa veuve, prise tant en son 

Personnel qu'en sa qualité de tu-
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triee de ses enfants mineurs, iss u s de 
son mariage avec le dit défun~, savoir: 

~) Sayed, b ) Mohamed, c) Azhar, d) 
Etlat e t e) Fawzieh. 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant à Karr El Guédid, sauf la 6me 
à Mit Maraga Salsil, ces de ux villages 
du di s trict de Menzaleh (Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 17 Octobre 1935, huissier 
L. SLéfanos, transcri~ le 8 Novembre 
1935 No. 10362 (Dale). 

Obje t de la vente: 
20 feddan s, 9 lü ra ts et 11 sahm es de 

te~Tain s c ultivables situés au village de 
Mit Maraga Salsil, jadis district de Dé
kernès et actuellem ent dis trict de Men
zaleh (Dale), a u ho d Sidi Mégahed No. 
16,. divisés en deu x parcelles: 

L a ire de 3 feddan s et 1 ki rat parcelle 
No. 1. 

La 2me de 17 feddans, 8 kiraLs et 4 
sahmes faisant partie de la parcelle 
No. 2. 

Il exis te sur la ire parcelle ci-haut: 
1.) Un dépôt il 3 chambres en bri

ques crues. 
2.) Une machine servant pour décor

tiquer le riz e L à moudre le blé, marque 
Rlacks lone, ::\ o . 139675,dc la force de 35 
chevaux, complète de ses accessoires c t 
en bon état de fon c tionnemen t. 

3. ) Une sal<ieh cli te tabout ba hari ct 
deux tambouchas dont l'un de ces tarn
bouchas es t. en association avec le Sieur 
Abdcl Azim Mourzi El Soda. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

1\'Iise à prix: L .E . 1900 outre los frais. 
Mansourah, le 13 Février 1939. 

Pour la p oursuivante, 
Maks ud, Samné et Daoud, 

651.-DM-586 Avocats. 

Date: J eu di 9 Mars 1939. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egyp t, Ltd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Salem Hus
sein, fil s de Salem, pe tit-fils de Hussein, 
pro prié ta ire, égyptien, domicilié à El 
Khamassa, district de Simbellawein 
(Dale ). 

En vertu d'un p rocès-verbal de saisie 
immobilière du 12 J anvier 1935, huissier 
Ph. Atallah, transcrit le 27 J anvier 1935, 
No. 986. 

Objet de la vente : 
A . - 9 feddans, 7 kirats e t 12 sahmes 

de bien s s is au village d'El Kh amassa, 
district de Simbellawein (Dale ), divisés 
comme suit : 

1.) Au hod El Marai No. 29. 
1 feddan e t ii kirats formant la par

celle No. 1. 
2. ) Au hod Dayer El Nahia No. 30. 
20 kirats et 12 sahmes formant la par

celle No. 41. 
3.) Au hod Bareh No. 26. 
2 feddans faisant partie de la parcelle 

No. 66. 
4.) Au hod E l Afira No. 24. 
5 feddans faisant partie des parcelles 

Nos. 1 et 2. 
B. - Au village de Sadaka, district de 

Simbellawein (Dak.). 
2 feddans au hod El Borak No. 19, 

faisant partie de la parcelle No. 9. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à })rix: L .E. MXl outre les Irais. 
Mansoul'all, le 13 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud 

o33-D lVl-390 Avocats. ' 

Date: J e udi 9 Mars 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

EgypL, Lld., société a nonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre la Dame 1'-hadra Khalil Abdou 
Khalil, fill e de fe u Khalil Abdou Khalil 
de Abdou Khalil, vroprié taire, suj ett~ 
locale, demeurant à h.om E l i\"our dis-
trict de l\.I iL Ghamr (Da le ). ' 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 12 Août 1933 huis
sier lb. Damanho uri, Lranscri L ' le 1er 
Septembre 1935, No. i:llt\J7 (Dale ). 

Objet de la vente: 
D'après le_ litres cle créance ct actes 

de procéclure de Tite Land Banlc of 
Egypt, créancière poursuivante laquelle 
n'entend pas assume ,~ la rcsp~nsabilité 
~c ro u Le . a~tlre désignation qui pourra 
etre m seroc su r les indications du 
Survoy Doparlment. 

JO J'adelans cl 1 k iraL cie terrain s cul
tivables s is au village cle Kom El Nour 
wa Karr El Dalil, clislrict clc 'Mit Ghamr 
(Dak.), divisés commü s uit: 

1.) Au hocl El Tawil ro. 18. 
11 fccldan s, 2 kira ls ct 22 sa hm.os fai

sant partie de la parcelle i\o. 1. 
2.) Au ho cl E l Zaafarano No. 5. 
2 fcclclans, 5 kirats ct 2 sahmcs, en 

deux su pcrficies: 
La 1re de 1 feclclan, 10 kira t · ct 20 

sahmcs, faisant partie cle la parcelle No 
32. . 

L a 2m~ clc 9 kirats cl G salm10s, fa i-
sant partie de la parcell e i\o. 32. 

3. ) Au boel El Bahragane No. 6. 
0 kirats, parcelle. Nos . 63 et 63 bis. 
4. ) Au hod Salama No. 4. 
3 fedd ans e t 8 kirats faisant partie de 

la parcelle No. 7. 
D'après l' état dressé par le Survcy De

partment. 
9 feddan s, 22 kirals rL 23 sahmcs de 

terrains sis au villa§rc clc K om El Nour 
wa K afr El Dalil, di strict cle Mil Ghamr 
(Dale ), distribués comme suit: 

1. ) 3 fecld an s, 5 kirats ct 6 sahmes au 
hod Salama No. 4, parcell e No. 20. 

Cette parcelle est in seri tc au registre 
du cadastre au nom de la Dame Ma
liha Sa lama El Badr.i, sui van L ac te 
transcrit sub No. 12228, année 1931. 

2.) !1 feddan s, 2 kira ts et 22 sahmos au 
hod El Ta.wil No. J8, parcelle No. 121.. 

Cette parcell e est inscrite au n ouveau 
cadastre au n om cle la Dame Kha.dra 
Khali.l Al1dou Khalil. 

3.) 2 feddans, 6 kira ts ct 19 sahmes au 
hod El Zaafaran e No. 5, parcelle No. 60. 

Cette parcelle es t inscrite au nouveau 
cadastre au nom de la Dame Maliha Sa
lama El Badri, s uiva nt acte tran scri t sub 
No. 1.2228, année 1931. 

4. ) 8 kira ts au hod El Zaafarane No. 
5, parcelle No. 61. 

Cette parcell e est in scrite au nouveau 
r egistre du cadastre au nom de Khadra 
Khalil Abdou Khalil. 

N.B . - Il est à signaler qu e les 9 
kirats désignés dans l'acte, du hod El 
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Bahragane No. 6, sont compris dans la 
parcelle No. 60 du hod El Zaafarane No. 
5 ci-haut désign ée. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-e3. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

650-DM-383. Avocats. 

Date: J eudi 0 Mars 1939. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te S. Cohen & Co, ayant siège Mansou
rah. 

Contre. 1\Iohamed Hammouda El Lab
bane, fil s de Hammouda El Labbane, 
propriétaire, local, demeurant à Manza
leh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du H Juin 1932, huissier A. 
Aziz, dénoncée par l'huissier A. Geor
ges le 28 Juin 1932, àûment transcrits 
le 4 Juillet 1932 s ub No. 8018. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 110 m2, avec la construction y 
élevée, comprenant une maison en bri
ques cuites au rez-de-chaussée et en 
souessi au 1er étage, le tout s is au villa
ge d'El I\Ianzaleh, même district (Dale), 
rue Abou Mahmoud No. 52, immeubles 
]';'o . 37. 

La dite mai son est composée de 4 
chambres au rez-de-chaussée et de 5 
chambre:; a u 1er étage e t sur la terrasse 
il exisle 3 chambres construites en 
souessi. 

Ainsi que le lou t se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

;vHse à prix: L.E. iiO outre les frais . 
Mansourah, le 13 Février 1939. 

Pour le poursuivant, 
62i-M-223 A. Bellotti, avocat. 

Date: Jeu di 9 Mars 1939. 
A la requête de Me Joseph Soussa, 

avocat, sujet local, demeurant à Man
sourah, s ubrogé aux poursuites de la 
R aison Sociale Peel & Co., Ltd., suivant 
ordonnance rendue par M. le Juge des 
Référés en dale elu 25 Février 1937. 

Contre Mansour Ghoueli, négociant 
et propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mit El Ghoraka. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 6 Janvier 1936, huis
sier Ph. Atalla, dénoncée le ill Janvier 
1936, huissier lb. El Damanhouri, le 
tout transcrit aux Bureaux des Hypo
thèques du Tribunal Mixte de Mansou
rah le 27 Janvier 1936 sub No. 23tL 

Objet de la vente: 
L!lne lot. 

3 fecldan s. 
5me lot. 

5 fecldan s. 
Ces <leux derniers lots sont à prendre 

par indivis fl ans 79 feddan s, 20 k irats et 
12 sahm es de lerrain.· agricoles s is nu 
vtll age de Mit El Ghoraka, dis lr ict de 
Ta lkha (G h. ), au hod Soullan :'llo. 17, 
pa rcelle cadas trale No. L 

Ainsi que le tout se poursu it et com
porte sans aucune exception ni réser-
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ve avec les immeubles par destination 
qui en dépendent. 

Pour les limites ccnsulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 450 pour le 4me lot. 
L.E. 450 pour le 5me lot. 
Outre les frais . 
Mansourah, le 13 Février 1939. 

Le poursuivant, 
663-DM-596. Joseph Soussa, avocat. 

Date: Jeudi 9 Mars 1939. 
A la reqUJête du Crédit Immobilier 

Suisse Egyptien, société anonyme suis
se, ayant siège social à Genève e t siège 
administratif au Caire, 6 rue Chérifein. 

Contre la Dame Ehsan Nabih, fille de 
Mohamed Bey Nabih, propriétaire, su
jette locale, demeurant au Caire, à Koub
beh-Gardens, rue Pharaon, continuation 
de la rue Taha, en fo.ce du tennis de la 
Shell Co., propriété Kheir. 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mars 1933, transcrit 
le H Avri l 1933, No. 364.1. 

Objet de la vente: 2 feddans et 12 ki
rats de terrains sis au village de Kafr 
El Lebba, district de Mit-Ghamr (Dak.). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 160 outre les frais. 
Mansourah, le 13 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
J. Gouriotis et B. Ghaliounghi, 

638-DM-593 Avocats. 

Date: Jeu di 9 Mars 1939. 
A la reqUJête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., sociét-3 anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre la Dame Hélène Saab, née 
Moussalli, veuve et héritière de feu 
Amin Saab, fil s de feu Abbas, prise 
tant en son nom personnel qu'en sa qua
li té de tu lrice de ses enfants mineurs, 
issus de son mariage avec le dit défunt, 
à savoir: a) Abbas, b) Colette et c) Lilia
ne, propriétaires, égyptiens, domiciliés 
à Ramlch (banlieue d'Alexandrie), sta
tion Fleming, rue Maymoune No. 16, 
propriété Basile Moussalli. 

·En ve:rtu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Mars 1936, huissier 
G. Chidiac, transc rit le 18 Avril 1936 sub 
No. t1087 (Dak.). 

Objet de la vente : 
15 feddans e t '1 kiraLs de terrains cul

tivables situés au village de El Zaatra, 
district de Faraskour (Dale. ), au hod Ka
mel No. 6. 

Pour les limiles consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 520 outre les frai s. 
Mansourah, le 13 Février 1939. 

Pour la poursuivante, 
Maksu d, Samné ct Daoud, 

G!Iü-DM-584 Avocats. 
----------

SUR SURENCHERE. 

Oatc: J eud i 23 Pévrier 1939. 
A la requête du S ieur Gamil Mossal

}am, propriétaire, sujet local, demeu
rant il Man so ttrah, surcnchél'isseur s ui
vant p ror:ès-vcrbal dressé au Greffe des 
Adj urt icat ions près le Tribunal Mixte 
de Mansourah en date rlu 23 Janvier 
1039, par lequel il a déclaré surench é-

13/14 Février 1939. 

rir du 10me du prix des biens adjugés 
au Sieur Abdel Fat.Itah Hassan Cha
labi, à l'audience des Criées de ce 
Tribunal du 12 Janvier 1939 et ce dans 
l'expropriation poursuivie à la requête 
de The Land Bank of Egypt, Ltd., so
ciété anonyme ayant siège à Alexan. 
drie. 

Contre les Sieurs et Dame: 
L) El Wassif ou El Wassifi Moha

med, fils de Mohamed El Wassif, d'El 
Wassif, 

2.) El Husseini Aly, fils de feu Aly 
Elian, de Elian, 

3.) Abdel Maksud Gabr, fils de feu 
Gabr El Imam, 

4. ) vVatfa Om El Wassif, fille de feu 
Wassif Mohamed. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Mit-Tamama, district de Dé
kernès (Dale. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Août 1928, huissier 
Ph. Attallah, transcrit le 30 Septembre 
1928, No. 6202. 

Objet de la vente: 
34 feddans, 18 kirats et 1 sahme de 

terrains cultivables situés au village de 
Mit-Tamama, district de Dékernès 
(Dale), dont 31 feddans, 15 kirats et 19 
sahmes au hod El Tamanine El Baba
ri No. 18, partie de la parcelle No. 1, et 
3 feddan s, 2 kirats et 6 sahmes au hod 
El Comte No. 17, partie cie la parcelle 
No. 1, le tout formant une seule par
rellr. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle: L.E. 825 outre 
les frais. 

Mansourah, le 13 Février 1939. 
Pour le poursuivant, 

657-DM-592. William N. Saad, avocat. 

Délégation de Port-Fou.ad. 
AlJDIENCES: dès les 12 h. 1~. 

Date: Mardi 7 Mars 1939. 
A la requête du Sieur Hassan Fak

koussa, propriétaire, sujet égyptien, de· 
meurant à Port-Saïd. 

Au p•réjudice du Sieur Fahim Abdou 
E l Gazzar, propriétaire, sujet égypti~n, 
demeurant à Port-Saïd, en sa propné
té rue TevYiik No . 37 d'impôts. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobi li ère du 31 Juillet 1937, dénon· 
cée le 5 Août 1937, transcrite au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte de 
Mansourah le 18 Août 1937 sub No. 213. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de lé, superficie de 384 rn2 

87 dm2, avec la maison y élevée, corn· 
posée d'un rez-de-chaussée et de 3 ét~
ges supérieurs sur arcades, le tout siS 
à Port-Saïd, Gouvernorat du Canal, Sa
r afiet Talet, 2me kism, portant le No. 37 
d'impêlts, à la rue Tewfik. 

Le rez-de-chaussée est employé corn· 
me garage. 
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. . tc le touL se pours uit e t com
AJI151 qL tous les accessoires e t dépen-

porte av!~néralement quelconques. . 
ctances ] c; limites , tous a utres r ense_t-

pour l e ~eL conditions d e la vente vo1r 
.,.11ernell ·" " 1 · . des Charges. 
Je C~ 110~ prix: L .E. 2765 outre les frai s. 

i\'IISCS• ··ct Je i3 F évrier 1939. 
!Jort- ai ' · t Pour le poursmvan , 

Nicolas Zizinia, avoca t. 
629-P-78 

V[NTES MOBILIERES 
w;al ~,Alexandrie. 

Hale: Samedi 18 Février l!J30, ù 10 h. 

a .l~ieu: à Rouchdi Pacha (H.amleh ), ru e 
-\lle111an l\ o. 8. . . . .. . 
· A ta r equête de la Sop_e Le Immobtlre-
re de la Corniche, soctele. c1n_le, de na
tionalité mixte, ayct nL s iege a Alexan
drie, 10 rue de la Poste, <l;gtssant par le 
sieur Gabriel Habbaz, Pres1dcn L de son 
Conseil d'Administration. . 

A f enconlre ùu ~teur Domemco Mos
chelt.i, propriétaire, italien, do mi c i lié it 
Rouchdi P ctch a (Ramlc h ), rue Allcma n 
No. 8. 

En yedu ù'un procès-verbal de saisie 
du :21 Jan\'i cr Hl39, huissier JleiJè ·, c 11 
exécution cl'un acte au lhcnlique ele r e
connai:3sance de delle avec constitution 
cl'hypolhècpte pas::;é le fi SoYcmbrc 
1937, No. 21112. 

Objet <le la , ·en te: portemanteaux, petit 
bahut, canapés, fauteuils, cliYcrsco-: la
Il l e~, radio m e uble, marqu e Fillrer }'dar
~ hall, il 12 lumpcs, lus tre en laiton, buf
fet , dressoir, ar·genLicr, chaises , Ju\·alJo,;, 
toilcLlc, Yi e ille commode, b ib li othèque, 
machine Si n ger il pédales. 

Pour la po u rs uiYalll!', 
G. B o ulacl el A. Ackaouy, 

'jSh\-403 Avocats. 

lri~una l du Caire. 
Date: :\1 a rcli 28 li'évricr 1ü30, ù 10 b. 

a.m. 
Lieu: au Caire, 6 r u e Sekka E l G tt é

dida. 
. A la rClJUêle du Crédit Immobilier 
msse-Egyptien. 
Au préjudice du Sieur J ean ::vla n a di li . 
En ver·tu d 'un procès-verbal de sa is ie 

conservatoire elu 30 Avril 1938, huissier 
\\ · :\ni s, en exécution d'un jugement 
rendu par la Chambre Sommaire du Tri
b_unal Mi xte du Caire le H Juin iü38, PL. 
G. -"io. 5391/63e A J 

Objet de la vente~ 
r 1.) 1 bureau en bois c iré aca jou à U 
trons dont un m anque avec ··on' fau-

teutl. ' 
2·l i table bureau à 2 tiroirs . 
~ - ) i armoi~e bibliothèque. 

m· .) 1 machme à écrire marque « Re
tngton », etc. 
Le Caire, le 13 F évrier 1939. 

Pour l e pours uivant, 
:t>92-c-
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A. Mancy e t Ch. Ghalioungui, 

7 Avocats. 
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Date : Samed i 25 Février 193D, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à K abalsa, Marl<az ;\lan ra louL 
(Assiout). 

A la r e quê lc de l'Imper ia l Chcmical 
Indus tries. 

Au préjudice de: 
1.) H.adouan A l y Khalil , 
~- ) Abdcl Hakim H.adouè:l.I l "\l y, lo u,; 

deux propriétaires, égyp tien s , d cmctt
ra n L à Kababa. 

En. vertu d'un procès -\'crbal d e c;a is ic 
cxéculion du 29 Janvier 1938. 

Obje t d o la Yenlc: 2 Yachc:-;, J ùncssc; 
3 arelcbs cie ma'is seifi. 

Pour la pours uiHtnlc , 
Albert D cJcnela, 

002-C-227 _\voeu L ù lrt Cour. 

Ode: J eud i 23 l<'évricr 1039, ~L 10 h . 
a .m. 

Lieu: ~t Nakada (Kouss). 
A la requête ùc Ja S ucl an lmporl ('\: 

Export Co., Lld. 
Contre la Rai son S ociale Salama i\lan

sour & Fils . 
J~n vct•lu d ·un procè~"Ycrba l d e :om i.j r 

cl u J u AoùL HJ38, en exécution d'un ju
gement s ommüirc elu :23 .Juin :I.IJ38. 

Ob jet de la ven.le: :lOOO ki los cl.lnJilt' 
miné1·al e: :38U k il n::; rl'lmilt• po ur peintu
re : c irnrnt, plùl l'c. l'l e . 

J..:> our let pours uivante, 
Léon Cuo-:lt'O et Jacques S . .\'agg iar, 

58i-C-:21.? Avoca ts it la Cour. 

Hale : ~nmcdi .?:S F'énicr 103U, à 0 lt. 
a.m. 

Lieu: au Yillugc cL\ c!Jmoun (:\lé nou
fich ). 

A la rcquèle cie TIJc 1\' al'r El Zayal 
Collo n Co . 

Contre AJy El Jù1hlmny, commrrçanl, 
égyp lieu, demeurant ;\ "\chmoun. 

En \ U ' tU1 d'un procès-Ycrbal de :eaisit'
cxéc ulion du :1/1 .la1wicr Hl3fl. 

Objet d e la n..: nte : :20 l'R.io-:sc s de sel \·o n 
marque « C!Jcyal », 7 caisses de savon 
marque « ll us,;ém Li baoui », ÇJ Cdi,;:-:c:-; de 
snYOll llldrqu c « Télégraphe », 1 s a c de 
\JO okcs d e« kozbara », :] Si:lt'S dl' « 1\am
JllOLlll », :20 ]J CliLc,; beille,.; de pa]Ji c r cl' cm
lJa ll ar.rr clc 1 okc,; f'lmcun c. 

' Puu ,. la pours uiYanle , 
i\lalalcsla cL Sch emeil , 

UlU-C-:2:3i Avocu l,; . 

Ua le ~dll l ecli 1;..; F éuicr 1030, dè s !) 

ll. a.m. 
Lieu: ü :\Iarz o uk. \Iatkuz Bén i -~\la zur 

(;\'lini ch j. 
A la req u{' lc etc : 
1. ) L e S icu1· Scandcu· Kalli11i Dcln!oui , 

d (' _\[ili'!.O UI\ . 
:2. ) \lonsic ur le Grelï'i cr en Cl1ct' cl u 

Tril•llllil l J\[iXI(· dt l Ca ire . 
3 .) J\'lon:-:ictu· Je U cd l'i cr e n CIJ e t' de let 

Cour d'Appel 1\Iix lc ci 'Alc .'Œ nclri c. 
Con tre G l1 obrial I ~H . Ilt1nn a , omdch 

ùr i\'l:uzouk. 
En vertu d' un procès-verba l de ,;aisie

cxéc uLi on du :IG Juin -1 038, s uivant jugc
menL c ivi l. 

Obje t de Jn Ye nte: 2 taureaux cl :L va-
che. 

L e Caire, l e 13 F évr.i cr 1030. 
Pour les pours ui van Ls, 

5\)0-C-22'1 J acqu es Ch édo udi , avoca t. 
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Dale: Sam c'di 18 Pévri c r 1\J3ü, à ü lt. 
a .n1. 

Lieu: ~t D old(i, rue JJillJ6ri. s 1\0 . U. 
A la requête d e Sharrcrmann Frère:; 

s oc~iélé m.ixlc. ' 
Contre Cos l.i DiliJôri s, s ujet h el lèn c . 
En vel'lu d'un .iu gcrn e nL sommaire cL 

d ·un procès-verbal cl c saisic-cxécu Li on 
elu 11 Oc tobre 1U38. 

Ohj<.'L do h vente : l u ulo !\lorr is . 
Po uJ· 1 iL j)(J urs u i n ulle, 

ü:-2:3-<:-:2:31, ~- l'L V . Yar lli , anJf'rth . 

Hale : ~amecl i H.; F6Hie1· HJ:3n, <'t 10 h. 
Cl. ll1. 

Lieu: iL El Ekwaz , ~\larkaz El Sa rt (Gui
zc lt ). 

A J,a r c quèlc ci e J3a J·ot tkll TIJraltim t:o
JJ cn, rrun~·ui:-:, au Caiu•. 

Conll'c Altn1cd Onwr I·:IJ c icl. égyp ti en , 
ù El Ek\\<.tz. 

En , .Cl' lu cl'un proc0:-:-\·crb<tl de sais ie 
cl ll :ZR .J a n YiC' r 1 0:.:JD . 

Ohjet d e la , ·cnlc: buffl c,;:-;e cL ùnc,;sc. 
Pour J c poursui \·an l, 

GO/-C-23:2 :\l o i ~c ( :olJcn, u\·oca l. 

Dale: J eu di .:23 l<'éu·icr LD:JD, il lU 11. 
a .m. 

Lieu: ü Béni-Soucr, r u e G uiba li. 
A la requèlc de Tl1 c E gyp lictn Salt & 

Socla Co ., Llcl. 
Contre Aly ~;üd Id ll ctl'<lguoui. 
En \ertu d'un jnocès-vcrlJal de sa1s1e 

elu ·12 .\o\·C' Jll lJrc t 0:J~. en exéeulion d ' un 
j ugc nw nl somm<li t't' du :2i J u i Ile l J!l38. 

Obje t d e Ja YCnlc: :::a\·o tl , ,;aYon e n 
pott ctrc , lourr.hi llillalli, sirO]J:-', quin<t, 
bl eu de lcs:-:i\'C, clc . 

Pour la pour:-:ui\e:lllll', 
L é (IJI Castro e l J al'qne,; ~- :\ aggia r, 

388-C-2[ :3 _\\'ocab ;, la Co ur·. 

Hale: ~<t tll l'cii ·1 ~ F'énicr :ID3\l, ~t JO h. 
<t.Hl. 

Lirn: <lll \· illugl' de D<'lll1il \Yiu , \lit rkaz 
l•:l . \\<tl (Littizc h ). 

A la l'e qut'lc dtt ~icur :->am \l o llt o . è::;q. 
de séqul':-;ln' judiciai1c :-:tu· lC':-: lcnaiJJ:-; 
dtJ ~icu t· .\l o iJ<uucd _\]y Bey Bas~iouui. 

ConlrP IL' :-;ic'ut' :\lHJl:-'.uttr _-\hm cd ~\J an
,.;o ur. 

En n ' l'lu d·u11 proc(' ,.; -\·criJa l cle :-::ai:-:ie 
e.on:-:cn<tloire cltt 1() .\où t t~n;-;, \ ·a lidé~ c 
par j ugctnrnL r e nclu pn r la ChamlJrc 
Sommaire elu rL'rilJt ttHJ.l 1\lixl e elu Ca ire 
Je 3.1. J\ oùt 1 \J38. 

Objet d e la , ·enle: 
1 1/ :2 kanlar~ d e co lon "\clm10uni cL 

1 1 / .2 ardciJo-: Llc doura :::ciii. 
· P our l e poursui\·an l. 

\la la tc s la cL Schcmcil, 
U2'1-C-:23:J ,\voca ls iL la Cour. 

Unlc: SHmedi 2:1 F é\'l'irr :L93D, ~t 10 11. 
<!.111. 

Lieu: ü l\ ra,!..! ll<J g lt it, ;\Jarl\:<tz :\laglwglta 
(:\lini c ll ). 

A la requè l• ~ clr l'lm}Jrria l Cllcmi ca l 
Jndu,;Lri cs . 

Au lJI't' judke du :-;iettJ' ?\'icolao-: Baron
Li s, propriétaire d e l'lltllrl Palace. ~l Ma-
ghagha. . . 

'En vertu cl' un procè~-vcrbul ctc :e <U:-:tt'
cxécuLio n elu 1er Février 103l:i. 

Objet d e Ja vc lltlf': les rl!cubles gan~i,;
sanL l'llôtcl Palace cons1s lant en lüs, 
chüiscs, matelas, fauteuils, armoires, 
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commodes, lavabo, tables, glaces, i l<an
tar de cuivre, e t.c. 

Pour la poursuivante, 
Albert Dclcnda, 

60i -C-226 Avocat i1 la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Dale: Jeudi 23 Février i939, à iO b. 

a. m. 
Lieu: à Mansourah, rue Ismail. 
A la requête de : . 
i.) L e Sieu r 1\Iohamed IIamed El Ozet-

ri, sujet local, domicilié à ?viansourah, 
rue El ~Iaharka :\o. i, ki sm El Naggar, 
admis au bénéfice de l'Assistance Judi
ciaire près la Cour d'Appel Mixte d'Ale
xandrie par ordonnance du iO Octobre 
i938, No. 5868; 

2.) l\I. Je Greffier en Chef de _I a Cour 
d'Appel l\Iixlc d 'Alexandne, pns en sa 
qua lité dr préposé ù la Caisse des Fonds 
Judici aires, domicilié en son cabmet au 
P ala is de Justice, lou s cleux élisant do
micile à Alexand rie clans le cabinet clc 
Mc Maurice Ycso: ui<l, avocat à la Cour. 

Au préjmlicc elu S ieur Amin IIamccl 
Omar El l\fagiJraby, st:jcl égyptien, do
micili é à l\Iansout<tll , en ;:;un imm eu l>l c 
rue Ismail. 

En vel'lu: 
i.) De l"rtrrèl rendu fJtl.r la Cour cl. !\p

pel l\lixle (L\Jexamlrie le 21 Décembre 
i938, H .. U. ~o. 133 ; G:lc A.J. 

2.) D·un procèo:-\·crbal c.lc sa isie mo
bilièrr du l D .!il ii\ ier iü39, lwissier Geor
ges Clli'Jiilc. 

Otj<:i de ia Ycnlc: L coffre-fort marque 
Birmi11gham, J. bureau en bois, :L picnc 
à aiguiser, :L lJahul cc de ]Jr(ci<,ion, pour 
or, :2 comptoirs en lJoi:::, J. chaise pour 
burC<Lll , 3 pelils canapés en bois, 2 vi
trin e-< en boi::;, :L2 suppor ts e n mélal, J 
tarbou ch ier en métal, 2 cafetières en 
cuivre, J salon composé etc 2 canapés ct 
'1 Jauleuil~. 

Alcxanùric, le J3 Féuicr Hl30. 
Pour les po ursu ivants, 

600-AM-4\JÎ l'vi. Ycssula , avocat. 

Date: J eucl i 23 Février J 039, à JO h. 
a. m. 

Lieu: à El Baramoun, district cle Man
sourah. 

A la requête elu ~ieur El Cheikh 
Abdel Abou Hussein, négociant, égyp
tien, clcmeuran t ù. ~Iansourah, admis au 
bénéfice de l'Ass istance Judi ciaire su i
vant ordonnance datée elu 30 Mars J938, 
No. 84, A. J. o3c, ct en tant que de besoin 
à la requête de ~Ion sicur le Greffier en 
Chef du 'rribunal lVlixlc de Mansourah, 
pris en sa qua li lé de pr-éposé ü la Cuisse 
des Fonds Judiciaires . 

Contre les Sieurs: 
1.) Aly Ibral1im El CIJ(•h;lou i. 
2.) Amin Ibrahim El Cl16llaoui èsn. c t 

èsq. 
Propriétaires, égyptiens, dcmc11rant ~t 

El Baramoun, dis trict clc ~Iansourah. 
En vertu de 2 procès-verbaux clc 

saisies mobilières , le 1er clc l'hui ss ier 
G. Chicliac, du 23 Février Hl38, le 2mc cle 
l'hui ssier Mcssiha Attallah, du 17 Dé
cembre i938. 

Journal des '1 ribunaux Mixtes. 

Objet de la ven te: 
Suivant procès-ver-bal ù u 23 Février 

Hl38. 
1. ) Une garniture clc salon composée 

cle 2 divans, '1 fauteuils , 12 chaises c t G 
rideaux. 

2.) 2 por te-cendriers. 
3.) J jardinière. 
4. ) J tapis européen. 
Su ivant procèS-\'l' Ihiil du 1.7 Décem

bre Hl38. 
1. ) :L garniture de sa lon composée clc 

2 canapés, '1 fauteuils et J2 chaises. 
2.) :L tab le en bois de zanc. 
3.) G paires de rideaux. 
'1.) i tapis cle velours. 
Mansourah, Je J3 l<'évricr 1939. 

Pour les poursuivants, 
William Saad, 

665-DM-508. Avocat à la Cour. 

Date: ~amccli J.8 l<'évricr J939, dès JO 
h. a.m. 

Lieu: à ~lansourah, rue du Nil. 
A la requête cles lloirs Aly llas::>a n El 

Baclri, savoir: 
1.) Dame ~Ioufida Youssef El Tawil, 

sa veuve. 
:2.) Hu ssein. 3.) }-tiJaaL .-1.) Dame Tallil

ni. 
.).) Darne ~Icnawar. 6. ) Dame Incdm. 

7.) D li l' ~O!UHL 
CC':-' l5 dernier-s c nf;JnLs du dit défunt, 

dcmcurallL ,·1 D<tmictle. 
-:Contn: co~li Hadjiçhrislon, commcr

çanl, ù Mansourah. 
En ver!u d'un procès-verbal de sais ie 

con::;crvA loire <iu ~G l<'évricr HJ38, vali
dée ct. convertie en saisie-cxécu lion par 
Jltp·cmcnl. rltt 28 l'dars 1038. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que portemanteaux, buffets, pcnclulc, 
lt1 s lres. lab ies, chaises. argentier, cana
pés, guéridon en boi~, é lagôres pour pots 
u flrtll'~ , ncleaux, tApis, machine «Sin
~·cr »,_ armoires, ::;orus, lavabo, lampe 
clednquc, coffre-fnrL rcriloire, de. 

~fan :::o u rah, l c :L3 :F'évricr Hl3!J. 
Pour les poursuivants, 

666-D M-599 Sélim Cassis, avocat. 

Date: Jeudi J6 Février 1039, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à El Gawachna, district clc Sim
bellawein (Dale). 

A la requête clc Georges Giannone 
séquestre liquidate ur de la suc<·cssior~ 
Yacoub Youssef Wahba, à Mansourah. 

Contre Nafi ssa Om Aly, clc El 
Gawachna. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
elu 7 ScpLembre J!J38, hui ssier Elie Mcz
hcr. 

Objet de la vente: 
2 bufflesses, l'une chanla, âgée de :!.0 

ans, eL J'autre, noire. âgôc de 8 ans. 
MtJ.nso11rah, le ·18 .Janvier Hl3!J. 

Pour le po tr rsuivanL, 
66-'1-DM-3!)7 Jacques D. Sabclhai, avocat. 

~#;;b;~=; 
de marques de fabrique dans ~ 
le R.E.P.P I.e I.S. est une as-~ 

, surance contre la contrefaçon. 
1~·~~NNNN~~##~~NNNN~~~~ 

i3/ i4 Février i939. 

Oéléoation de Port-Fouat 
Oatc: Samedi 18 Février J939, à 9 h.. 

a. m. 
Lieu : à Port-Saïd, rue Eugénie. 
A la re!}Uête de la Maison Durie Esta

tc ~ocié lé . 
Au pl'.éjudice du Sieur Raffaele Am

mcnùo la, italien. 
JE,n vertu d 'u n nrocès-vcrbal cle saisie

cxé~culion cl u 0 Pévricr J030, huissier v. 
Chal<.cr. 

Objet de la vente: jaqucllcs en toile, 
cllvers costumes, chapeaux, pantalons 
casques, chemises, pyjamas, etc. ' 

Port-Saïcl, le J3 Février J030. 
Pour le poursuivant, 

628-P-77 'vV. J. Purcell, avocal 

fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

.Faillite elu Sieur ~a l cl1 ~lcnashc, com
m c n;an l, égy jJ lien, d umicilié ü Alexan
dri l' . rttc El :\ouka. iic; , :\o. J.. 

Héunion de;; ct·éander.·; pout· délibérer 
sm' la fc;mnlî.cr.:. d'u:1 : ·1mcoedat: au Pa
l ai~ de J u~licc, le 2t.; Février :L039, i1 9 
li e UJes elu ma lill. 

Alexall(ltie, le. 23 .Tan\'icr J 030. 
Uï0-.\-331 Le CrelJicr, (s .) 1·:. Xémeh. 

Faiilitc cie ln l\laison clc Commerce 
Egyptienne Isaac Lé\·y & Co., ainsi que 
les m embres pcr:-'\Jllllcllcmcnt la com
J!Osanl, la cl ile :"oc ié le: ayant. :oiôge à 
Alexandrie, ntc Fouad Ter, ~o. 6, ct con
nue ::;otJs la dénominalioll «Au Papillon 
Blanc». 

Réunion des cr(anders pour délibé
rer sm· la formation d ' tm I'OlH'Ordal: au 
Pa lais cle Just ice, le 7 Mars J939, à 9 
heures elu matin. 

Alexandrie, le ~5 Janvier J930. 
fiiJ -A-532. Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

FaiHile de la Société de faiL Abdel 
Moncim Abrlalla Ok<la, Amin Abdalla. 
Okda et Mohamcd Abclall a Okda, com
merçants, égyptiens, domiciliés à Da
manhour, rue El l\Ionlazah No. 5. 

Réunion des créancier·s pour délibérer 
sur la fermation d'un enn~nrdat: au Pa
lai s clc JusLiec, le 7 Mars 1039, à 9 heu
res elu matin. 

Alexandr ie, Je 25 Jnnvicr J930. 
n72-A-f)88. Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

, , 

SOCIET[S 
Tribunal d'Alexandrie. 

DISSOLUTION. 

U'u111. :~etc ' ·f':iliS ~.f'in!J privé en ela te .du 
i6 .Janvier :LO:lü, vi sé pour date certame 
le 17 Janvier J939 s ub No. 702 eL dont 
extrait est transcrit au Greffe du Tribu-



i3/ill Février 1939. 

1 
M·xtc de Commerce d'Alexandrie le 

naFé .;ièr 1939, o. 173, vol. 56, fol. 13'l, 
1 ver t que la Société en n om collectif 
JICaPPnploir d'Escompte d 'Alexandrie»
-« 01 . C d '1· F ' & Mavrojanms, ar ame JS 1 rercs ' 
{eanqui avait é té formée en tre les S icy_rs 

J 
o.,n Ji\Iavrojanms, Sozos Cardamells, 
ea · 1· t d · Elefthéris Carclame 1s e _u n comman _1-

t ·re sous la Ra1son S~ciale « Compto1r 
;.Es~ompLe cl'Alex?~dne » - J ean Ma-

OJ·annis Carel. am eli s Frères & Co., aux 
vr • · · · d termes d'un acte so us semg pnv~ en .a -
te du 12 Août 1938, dont _extrait a . e té 
transcrit au Gr~ffe du T~Ibunal Mix!e 
.de commerce d Alexandne le 21~ Ao '! t 
1938, No. 52, v~l. 56, fo l. 39, _es t declaree 
disSoute à partir du 16 J anvier 1939. 

Les Sieurs Jean Mavr~j an_n i s et Sozos 
cardatnélis en son t les l~qmda te urs. 

Alexandrie, le 8 F évrwr 1930. 
Pour la Société d isso u te, 

583-A-492 J. J. Aboul afia, avoca t. 

Tri~unal du Caire. 
CONSTrfUTIONS. 

D'un acte sous sein.g privé du 1er No
-vembre 1938, ayant date certaine le 23 
Janvier 1039, enregistré par extrait au 
(lrefïc Commercial du Tribunal Mixte 
-du Caire le 26 J anvier 1939, sub No. 
59/64e, il appert au 'une Socié té en nom 
collcclii a été formée entre Mohamed 
Moh. (Selim ) El Mosly, Ahmed, Ra
gab, Saïd, Saleh e t Ilammouda Omar 
Ben Kaycd, sous la Raison &oci.ale El 
Mosly et Ben Kayed, pour le commerce 
de chaussures, ayant son siège au Caire, 
pour la durée d'une année expirant le 
31 Octobre 1939 faute de préavi ·. 

Le capital social es t d e L.E. 1000 (mil
le) el la s ignature S.)Ciale apparti ent à 
Mohamed El Mosly ou à 1-Iammouda 
Ben I\.ayed. 

(s.) Moh. El Mosly. 
(s.) Hammouda Ben Kayed. 

622-C-233 

D'un Mémorandum et d'un « Articles 
()f Associa tion», tous deux s ignés le 21 
Septembre 1937, ainsi que d'un cel'tiHe.a.t 
d'lr~<e01-poration, le tout enregis tré au 
Greffe Commercial elu T ribunal Mixte 
du Caire le 7 Février 1939 sub No. 64, 
64e A.J., fol. 172, reg. H. 

Il résulte que : 
- une Société privée par actions et à 

responsabili té limitée (Company Limi
te~ ?Y shares), de n ationalité anglai ·e, 
3 etc constituée à la date du 21 Septem
bre .1937, de par la Loi Anglaise sur les 
S~1élés (Com pani cs Ac t, 1920), sous la 
denomination 

Standard Texas Co. Ltd. 
l'A- qu'à .la suite d 'une délibération cle 
Ac~semblce Géné rale Ex t~~o,rdi naire clcs 
J . Jonnmres de cette Socle Le tenue le 20 

gee~ln 1938, la dénomination a é té chan
en 

Standard Oilfields Ltd. 
giste CeLte ~ociété a son s iège légal (Re

red Office) en An o·teterrc· 
générElle a pour objet le commerce en 
de p al et n_otamment toutes opérations 

rospectJOn de ressources minières· , 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

- Le capitaJ social es t de Ls l. 10000 
divisé en 10000 ac tions de Ls t. 1 chacu
n e ; 

- La durée de la Socié té es t illimitée · 
- La Société est gérée et adminis tréè 

par un Conseil d'Admini s tration ac tu el
lem ent composé de MM. Lloyd Nelso n 
Hamilton ci Hami lton Richard Ballan
tyne. Le Conseil a le droit de nommer 
des Adminis tra teurs-Délégués ou des 
mandataires. 

L'enregi s trement en Egyp tc e t effec
tué en raison de la création d'une bran
che de la Société au Caire, rue Kasr El 
Nil No. 37, avec pour gérant « Represen
tative» lVIr. Schuyler Barber Henry, sui
vant pouvoirs à lui conférés, lesquels se 
trouven t déposés au Greffe des AcLes 
1 otariés du Tr ibunal Mix te d'Alexan
drie sub No. 2936/1038. 

Pour la Standard Oi lficlcls Limitecl 
610-AC-498 Wallace ct Taghcr, avoca'ts . 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMIUATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: The Singer Manufacturing 

Company, socié té anonyme américaine, 
ayant siège à 1 ew-York c t succursale 
au Caire, 16 r ue Maghrabi. 

Date e t No. du dépôt: le 18 J anvier 
1939, No. 253. 

Nature de l'enregistremen t: R enouvel
lement, Classes 33 et 26. 

Description : Marque de Fabrique, con
sistan t en la dénomination «Singer », 
que la déposante se réserve de reprodu i
r e par tous les moyen s utiles, enregis
trée au Tribunal Mixte du Caire suivant 
p .-v. No. 180, du 3 Avri l 1919, et renou
velée s uivant p.-v. No. M5/5t1e A.J., du 6 
Avril 1929. 

Destin,ation: à identifier les machi·nes 
à coudre, pièces de rechange et accessoi
r es fabriqués ou importés par la dépo
sante. 

The Singer Manufacluring Company. 
615-A-503. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Electricity and lee Supply Co., S .A.E. 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire 
du 30 Novembre 1938 a décidé de porter 
le Capita l Socia l de L.E. 56000 à L.E. 
67200 par la création de 2800 nouvelles 
actions au porteur de L.E. t1 chacune e t 
de distribuer a ux Ac tionn a ires une ac
tion nouvell e par cinq actions ancien
nes. 

Les Actionnaires sont invités à pré
senter leurs actions aux g uichets de la 
National Bank of Egypt d'Alexandrie 
ou du Caire, à partir du 21 Février 1939, 
où les nouvelies ac tions leur seront clé-
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li vrées contre es tampillage des ancien
nes ac tions. 

Au ~as où un Actionnaire serai t por
teu r _d un u ombrc d'élc Lions compor tan t 
une fract1on de emq, il recevra pour cha
que ac twn ùe ce lle fracLion un Certifi
cat provisoire fractionna ire c t. à touL por
teur de cmq clc ces certificats il sera dé
livré une action nouvelle. 

Les CcrLi1ïcnts fractionnaires ne con
J~rcnt _pas au porteur la qualilé d'ac
t1onna1re: Par suilc, 1 cliL parLeur ne 
pourra 111 prendre part aux Assemblées 
Générales, ni souscrire à clc nouvelles 
émissions éven Lucllc:, ni encaisser les 
cliY ~ der~ cl cs, ni, d'un~ façon générale, 
JOUJr d auntn des drOJLs ct privilèges ré
servés aux Actionnaires. 

Le Conseil cl'AclminisLraLion. 
008-A-'!00 (2 .\CF' 14 / ~3) . 

Egyptian Bondcd n·archouscs 
Company Limitcd. 

S?ci?~é. etes Enlrep6Ls d'EgypLc 
(Socwlc Anonyme Egyptienne). 

A ct·ions Ord'inai1·cs. 

Le co upon :\l'o. 32 des acL ion~ OJ'dinai
rcs c · L payable à partir elu 1.3 F'·vricr 
1!)30 aux gu ichets de la \'al.ional Bani< 
or EgypL, à Alexandrie cL au Caire à 
raison de: ' 

P.T. 33.- par aelion 
moins: P.T. 2.1t3 imp6L é tabli par la 

Loi :\o. 14 de 1n:30 

soiL net P.T. 32.33 

Alexandrie, le 10 Février 103D. 
6!17-.A-527 

Société Anonyme lmmobilièi'C 
d 'Alexandrie (en Liquidntion). 

A vi~· de Con·voca lion. 

Mcssicur;:; ks J\ c tionn aires so nr con
voqués ('ll 1\s:-;cml.Jiuc G(·ll('r·a lc Unlinai.
re le .iour etc .J eudi 2 i\lars 1030, à mid i, 
à la Banqttc d '1\ lhèncs. 

Ordre elu jour: 
1. ) Lcdtll'<' d11 rnppol'L des Liquida

teurs et du Cci t::'l' Llr sUJ' t'l~xt'rl·icl' Hl:38. 
2.) Approl Jn lion dt·s Ccn1pk s f'l de la 

gestion ·(le l' I ~XCl'l'iec f \lJS cL décJmrgc 
aux Liquiclalcurs . 

3.) l\iominal ion des Li.qu idal.curs pour 
l'Exe rc ice 1 \):lü. 

lt. ) :\!omin nl ion clrs elél(op: ués pour su i
vre la Liquidation pour l'Exerc ice 1039. 

5 . ) :\ om ina.Lion du Censeur pour l'E
xercice 1930. 

Toul acLionnairc désirant prendre 
par t ù l'!\.ssembl6c, doit, dépose!' ses t i
tres aux bureaux d<'s Liqutc! GlC'-lrS, 9, 
rue S6sos l,ri s, Alexandr ie, ou dans une 
des principales Banques d'Alexandrie. 
troi s jours avanL Ja rôun il::m . . 

Les L1q uJdal.eurs, 
Parker & Woods. 

586-A-!195 (2 NCF i!J /21). 
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Alcxanrtria Centnù Buildings Company. 

.rl vis aux Actionnaires. 

:\Icc;::;icurs Je::; Ac ti onnaire::; ::;o nt mfor
més que l'Assemblée Gén?ralc Orcli~l<:ll
rc CJUl (l CU ]! CU dliJOUrd ]Hll c1. [L\C le 
dividende po ur J' cxcrt;icc 1038 

't P.T. :22.
< .\l oin::;: Impôt s ur le H.evcnu P.T. 1,51t 

Soit un coupon net de P.T. :20,1ü 
par action . . . . . , 

Le dividende sera paye a p<.ul1r du 1:.3 
Février iü3!J, par Ja Barc.lays Bank (D. 
C. & O.) à Alexandrie, contre rcltlJ::;c elu 
coupon No. 48. 

Alexandrie, le ii Février i!J3D. 
llcw a t, Brid ·on & Xcwby, 

66!J-A-330 Scr;ré la ircc: . 

The i\lineral \Vaters & \Vines & Spil'ils 
S.A. 

A vis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires de la Mi
r..eral vVaters & Win es & Spirits S.A. 
sont co nvoqu és en Assemblée Généra
le Ordinaire le Samedi L1 Mars !939, à 
5 heures p.m., au Siège Social, rue 
Ibrahim Pacha No. 73, au Cmre, pour 
délibérer sur le suivant 

Ordre du jour: 
i. ) Lecture et approba.tion du Rap

port du Conseil d'Admmtstratwn et 
décharge à donner au Conseil pour 
l'Exercice clos au 3i Décembre i938. 

2.) Approbation du Bilan et du 
Compte Profits et Pertes. 

3.) Nomination de deux Administra
teurs. 

L1.) Reduction du Capital. 

Pour prendre part à la dite Assem
blée Générale Messieurs les Action
naires, porteurs d'au moins cinq ac
lions, clevront déposer leurs act ions au 
Siège de la Société, trois jours au 
moins avant la réunion de l'Assem
blée. 

Le Cairr, le 28 J anvier Hl3ü. 
Le Conseil d'Administration. 

3ï8-C-J :2G (2 l\CF-6 / i3 ) . 

Sodété Anonyme des Ht'OfJUCries 
d'Egyple. 

R éso lut.ions vo tées à l'Asscmu lée ( ;é,u;
J·alc E.J: IJ ·am·dinaü·e du 4 Fév1'ie1· 1!J.'3D. 

Après a \·oir pris connaissance des cx
plir;a ti ons présentées par le Conseil, 
l'Assemblée : 

I 

Décide la rédu c tion du CulJi La t i't 
L.K 20672 par: 

a) l 'éc hange des ac ti ons ordinaires 
contre les privilégiées, à rai son de 5 
contre 1, en utilisant à ceL effet les ac
ti~ns_ privilégiées existant dans le por
teicllllle de la Société, eL en émettant 
48~ actions privilégiées nouvelles néces
saires pour compléter cet échange. 

b) l'annulation des actions ordinaires 
appartenant à la Société. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

II 
Déc ide la modification de certains m·

ticlcs des Statuts, comme suit: 
a) ù l'art. 5 le premier alinéa sc lira 

comme s uit: 
«Le Ca pi la! socia l de L.l•:. 20G72 

const il tté pélr .)168 ac ti ons privilé
giées clc L.E. 'l chacune». 

Le dernier alinéa es t caduc. 
b ) l'art. 17 devien t: 

«Chaque Administrateur devra 
affccl.cr il la garanl.ie de sa gestion 
t 30 acl.ions privilégiées qui reste
ront en clépôt .... » etc. 

c) à l'art. 28 les. mots « 5 actions ordi
naires ou privilégiées» sont remplacées 
par « 5 actions privil égiées». 

d) ü l'ar t. 3ü les deux derniers alin éas 
sont remplacés par «le solde revient 
aux actionnaires». 

e) à l'art. 43 al. 2 supprimer le mot 
«si» ainsi que la deuxième partie de la 
phrase depuis: 

«CeLte décision deviendra «jus
qu'à» dans ces mêmes conditions». 

L 'Assemblée donne en conséquence 
au Conseilles pouvoirs nécessaires pour 
procéder aux diverses opérations ci-des
sus. 

La d&.lc cl os échanges prévus pa r la 
résolu tion \/o. 1 sera puhliéc ultérieu re
m ent. 

Société Anonyme 
des Drogueries d'Egyote 

659-DC-504. 
L e Président. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal du Caire. 
Faillite Hanna Sahune El Charl•aoui. 

A vis de V cn te de Créances. 

Au cours de l'Assemblée des Créan
ciers de celLe fai!Jitc qui sc tiendra le 
Jeudi 1G Févricl' Hl30, il sera procédé 
par devant i.\[onsicur le Juge-Commis
saire, et sans aucune responsabilité ni 
recours, à. la ven te aux enchères publi
ques des cr<':ancc·s actives s'élevant à la 
somm r clc r.J .I<;. 502,885 mjm. 

Paiement. immédia t ct au comptan t. 
Pour lous rensf'ignements s 'adresser 'f" ru e El Falal,i, au Caire. 

Paul Demanget, 
GR0-f>:2H. Exper t-Syndic. 

A.VIS DIVERS 
Avis de Vente 

d'un Fonds de Commerce de Pharmacie. 

Par acles en clate des i4 e t 26 J anvier 
1939, visés pour dates certaines au Tri
b~nal Mixte du Caire, le.s i6 et 28 Jan
VIer !939, sub Nos. 258 et 422, Je Dr. 
Elie Gannagé et la Ron. Sle. Dr. Elie et 

i3/il! Février !939. 
---·-------.;;:::::::: 

André Gannagé & Co. ont. venclt' au 
S10ur ll ab tb ll anna Je fonds de com
m C!·ce de ph~rmaci.c dénommé cc Phar
mac ie Vt cLona », s1sc au No. 90 de la 
rue Kasr El A1ni, y compris le nom les 
marcllélndiscs, les créances, el.c. ~ans 
aucune exception ni réserve. ' 

Le Caire, le ier F évrier !939. 
Pour le Sieur Habib Hanna 

5ü3-C-2i8. Sam Jianoka, avo~at. 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
= 

Les mentions de radiation de protets ne pou
vant etre publiées dans notre « Bulletin des Pro
têts» que s1tr ordre de justice ou sur décisiOn 
des autorités compétentes, nous estimons de 
notre devoir d'attirer l'attention de nos lecteura 
sur le fait que les « Avis Relatifs aux Protêts • 
publiés dans notre Journal ne constituent, lors
que référence n'en est pas faite à de telles déci
S10ns, que des annonces émanant de la seule ini
tiative de leurs signataires, sous la responsabilit~ 
exclusive desquels ils sont publiés. 

Avis. 

Sur les instructions de son <·édant, le 
Banco Italo-Egiziano déclare que le pro
tê t à l' encontre du Sieur Silvio E. Co
negliano en date du 2G J anvier Hl39 a 
été levé ù la su ite d 'une erreur du di t 
cédant. 

256-A-392 
Banco Italo-Egiziano, 

Sedc di A!essunùria. 

CYCLE DES MANIFESTA Tl ONS 
SUISSES EN ÉOYPTE. 

CONCERTS ET CONFERENCES. 

JEUDI 16 Février 1939 à 9 11. 15 nu Cercla 
Suisse d'Alexandrie . - Conférence Cha ri, 
Clel'C (L'esprit s uisse). .. 

VENDREDI 17 Février Hl~l!J ü G lt. p .n1. au 
Lycée Français du Cn ire. - Conférence 
Chai·ly CICI'C (C . F. Hmnuz) . 

JEUDI 23 Février 1939 à G h. p.m. ù ln So
ciété Royale de Géog1·:1phic ;1 u C1 il'e. -
Confé1·encc CIHHiy CICJ'C (L' c:=;prit suis
se). 

EXPOSITIO~S. 

FEVRIER-MAnS 1030 (succcsc; innJr nt au 
Caire et à Alexnndrie). - Exposilion du 
Livt·e. - Exposil ion de la Pcinltii'C Suis
se. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 la liqw~ . 

MousLafa Pacha, route d'Aboukir, luxueuse 
v illa ù louer mcublé!e ou non mcubkc. ou 
it vendre, - - 7 piè•ccs r(• cep li on, 4· cll. à 
co ncher , 2 so llrs cle bnin cnmplètcs. tOl
lcttes, nombreuses pièces de scJv tce, Jar
din, ga rage 2 autos, terl"asses ct vérandas 
exp. Nord, Est c t Sud. Loyer intôrcssant. 
- T é l. ~5\J24 Al ex. 

DEMANDE D'EMPLOI. 
P. T . 2 la ligne. 

Comptable-Censeur, expert diplômé, w ande 
expérience s 'occupe1·ait tenue des li vres, 
contrôles, ' etc. Prétentions modest~s. 
Ecrire Comptable B .P. 345: Alexandne. 
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